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INTRODUCTION ET APPROCHE METHODOLOGIQUE

1) Contexte


Le statut de la presse africaine a été généralement le reflet de la configuration des régimes politiques. En fonction de la nature de ces régimes, la liberté de la presse a été plus ou moins tolérée, censurée ou consacrée en Afrique.

Le Burkina Faso n’a pas échappé à cette donnée récurrente dans l’évolution du statut de la presse africaine dans son ensemble.


Comme on le sait, le continent africain a été marqué dans son évolution par de longues périodes d’Etats d’exception, et ce jusqu’à la fin de la guerre froide. Si le discours de la Baule a été un tournant décisif qui a catalysé, vers la décennie 1990, l’enclenchement des processus démocratiques dans de nombreux pays africains, le cas du Burkina Faso présente bien des originalités liées aux spécificités mêmes de son histoire politique, émaillée par une alternance de régimes de droit (1960-1966, 1970-1974, 1978-1980) et de régimes d’exception.


L’un des faits marquants de cette histoire mouvementée a été incontestablement la révolution du 4 août 1983. Si ce processus avait suscité beaucoup d’enthousiasme et d’espoirs auprès des populations burkinabé et même africaines, il va progressivement s’illustrer comme reposant, sous certains de ses aspects, sur des procédés et principes attentatoires à la liberté de la presse et d’opinion.

Dans cette optique, les mutations opérées par le coup d’Etat du 15 octobre 1987 qui a instauré le Front populaire peuvent être analysées comme la conséquence directe des contradictions internes aux acteurs de la révolution d’août dans l’approche de certaines questions fondamentales liées à la conduite même de cette expérience. Ce coup d’Etat ne s’est pas du reste voulu- tout au moins au départ- comme la fin du processus révolutionnaire, mais plutôt comme procédant des nécessités d’une rectification des travers  qui avaient fini par ruiner ses assises populaires.

Mais l’histoire de cette période de la vie politique nationale est encore récente pour que l’on puisse nourrir une prétention à l’objectivité de l’analyse. En effet, le mouvement de la rectification semble s’être à son tour heurté à des contradictions internes, qui ont conduit ses protagonistes à décider vers les années 1988-1989, notamment après les assises sur le bilan de quatre (04) ans de révolution, du retour du Burkina Faso à une vie constitutionnelle normale.

L’esprit du discours de la Baule n’aura donc fait qu’accélérer le processus démocratique, dont le principe était déjà acquis au Burkina Faso.

C’est dans ce contexte qu’il faut situer l’adoption de la constitution du 11 juin 1991 et du code de l’information en 1993. 

En considération de ce qui précède, l’environnement politique avant même l’adoption de la constitution et du code de l’information était déjà tolérant à l’égard de la liberté de la presse. C’est dans ce sens qu’il faut comprendre la création de la première radio privée du Burkina Faso (Horizon FM) en 1990.

Il en découle, comme le pensent certains analystes, que la libéralisation des ondes au Burkina Faso a d’abord procédé d’une commodité politique avant de reposer sur un dispositif juridique.

La constitution du 11 juin 1991 a donc consacré la liberté d’opinion et de presse en son article 8 comme étant un des piliers de l’édifice démocratique en construction.

Dès lors, l’on a assisté à un boom médiatique qui a donné lieu à la création de nombreux organes de presse écrite et audiovisuelle privés. Si cette floraison d’organes de presse atteste incontestablement d’un élargissement des espaces de la communication sociale et d’une appropriation progressive de la culture démocratique, ceux-ci ne se heurtent pas moins aujourd’hui à des problèmes endogènes et exogènes qui limitent leur efficacité en tant qu’outils de communication de proximité. En effet, ces organes de presse sont à l’heure actuelle confrontés à de nombreuses pesanteurs, qui justifient largement une étude critique sur leur fonctionnement et la façon dont ils canalisent l’information en direction des populations.

Cette nécessité a été du reste réaffirmée en janvier 2003 au cours des travaux d’un séminaire/atelier organisé par le Conseil Supérieur de l’Information sur le bilan d’une décennie d’existence de la radio privée au Burkina Faso.

Mais à côté des autres radios privées, la radio communautaire occupe, par sa vocation, une place de choix. Elle correspond à peu près à l’idéal de la radio de développement, dans un contexte national marqué par la pauvreté qui touche une grande partie de la population (le Burkina Faso étant classé en 2003 avant dernier pays du monde selon le critère du développement humain durable).

Un ensemble d’actes et de faits ont cependant situé et conforté la volonté politique du gouvernement burkinabé d’accorder une place importante à l’information et à la communication pour leur faire traduire, au quotidien, leur rôle décisif dans tout processus de transformation sociale.

C’est dans ce sens qu’il faut inscrire l’aménagement d’un cadre institutionnel et légal à l’exercice de la liberté de la presse par :

· L’ adoption du code de l’information en 1993 ;

· la création du Conseil supérieur de l’information en 1995 ;

· l’adoption, en novembre 2001, de la Politique Nationale de la Communication pour le Développement (PNCD).

Mais une approche globale des actions conduites au plan national en faveur du secteur de l’information en général et de la radio privée en particulier, ne peut être faite sans y intégrer les programmes d’appui sectoriels des partenaires au développement. Comme le PNUD, l’UNICEF, Catwell Burkina, Plant International, etc.

La présente étude vient donc compléter un ensemble de données résultant de recherches disponibles. 

Initialement limitée à la radio communautaire, l’Association Mondiale des Radios Communautaires, commanditaire de l’étude, a sollicité une étude additionnelle sur les radios privées commerciales. 

Une approche comparée, induite par cette étude additionnelle, est faite du fonctionnement des radios communautaires et des radios commerciales, afin de situer leurs forces et faiblesses respectives, dans un contexte où elles jouent un grand rôle dans l’éducation et la formation des citoyens.

Mais, comme précédemment énoncé, la radio privée évolue dans un environnement juridique et institutionnel qu’il nous est imposé, par les termes de référence, de mettre en évidence avant de nous appesantir sur les différents aspects de l’audit des radios communautaires au Burkina Faso.

2) Objectifs de l’étude


L’étude s’inscrit dans le cadre d’une importante initiative du Département du Royaume-Uni pour le Développement (DFID). L’objectif central de cette initiative est de permettre aux populations pauvres d’Afrique de profiter au maximum des opportunités offertes par les TIC, y compris la radio, en ce qu’elles sont un puissant catalyseur de changements positifs de comportements.


L’AMARC, en association avec l’Institut PANOS, s’occupe de deux des neufs volets des programmes dont l’un se rapporte à la radio. Il s’agit, dans ce cadre, de chercher à renforcer les capacités des stations de radios afin de les amener à produire des programmes qui prennent en compte les impératifs liés à l’instauration de la paix, à la démocratie, au pluralisme, à la réduction de la pauvreté avec, in fine, les objectifs suivants :

· le renforcement de l’accès des pauvres à l’information sur les questions qui touchent leur vie ;

· le renforcement de la capacité des pauvres à participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des projets de développement ;

· la contribution à l’émergence et au renforcement de sociétés pacifiques, démocratiques et participatives.

La pertinence des objectifs du programme se rattache au constat que l’information et la communication sont fondamentales au développement social en Afrique en tant que facteurs de changement de comportements sous l’angle de l’appropriation des conditions du bien-être. Dans un contexte de pauvreté généralisée, où l’analphabétisme s’observe encore à une grande échelle des populations, la radio apparaît en effet comme un outil important et efficace pour les pauvres, à condition que le pluralisme de l’information, gage important du niveau d’ancrage de la démocratie, et la bonne gouvernance soient assurés, et que les programmes répondent aux besoins spécifiques des pauvres.


Mais il se pose au préalable deux questions fondamentales en rapport avec le rôle de la radio et la problématique de ses impacts sur les populations :

1) l’environnement légal et institutionnel est-il favorable à la radio au Burkina Faso ? Sinon quels réaménagements suggérer ?

2) quel type de communication s’organise entre les populations et la radio communautaire ?

Il s’agit là de questions dont les réponses sont respectivement à la charge :

· des gouvernements. En effet, la volonté politique, le cadre institutionnel, légal et réglementaire sont des facteurs importants dans la création d’un environnement favorable à une radio de proximité. Quel en est l’état des lieux au Burkina Faso ?

· les responsables des radios. De quelle manière impliquent-ils les populations dans l’élaboration de programmes répondant à leurs besoins ? Quels sont les principaux  thèmes qui émaillent leurs grilles des programmes ? Comment prennent-elles en charge les thèmes transversaux comme la lutte contre la pauvreté, l’éducation, la santé, etc… 

C’est, entre autres, et conformément aux termes de référence, autant d’éléments que la présente étude ambitionne de mettre en évidence.

3)  Approche méthodologique


Pour atteindre les objectifs définis par les termes de référence de l’étude, la démarche méthodologique suivante a été adoptée :

· la recherche documentaire

Elle a consisté en l’exploitation d’un ensemble de documents et études disponibles ;

· les interviews : les termes de références ont précisé l’échantillon et les différentes catégories socioprofessionnelles auprès desquelles elles devraient être réalisées. L’échantillon qui a été en définitive retenu va au-delà de celui défini par les termes de références, dans le souci de récolter le maximum d’informations pour nourrir les conclusions de l’étude.

· la recherche sur le terrain. Celle-ci s’est déroulée d’abord à l’intérieur du pays, puis à Ouagadougou. La recherche sur le terrain s’est appuyée sur un questionnaire préalable, définissant les thèmes sur lesquels elle devait s’effectuer, conformément aux termes de références. Mais au-delà de ces thèmes, certains aspects du fonctionnement des radios communautaires ont été incidemment intégrés :

· l’organisation administrative 

· les programmes (principaux thèmes)

· le personnel, son profil, sa rémunération

· la situation financière

· la fiscalité

· l’impact des émissions sur les populations

· les difficultés dans le fonctionnement des radios privées

· les propositions d’amélioration du fonctionnement des radios

· les perspectives d’avenir

4) L’échantillon

Le paysage radiophonique national comprend de nos jours :

· 11 radios publiques dont six (06) radios rurales locales

· 19 radios communautaires (dont 03 non encore fonctionnelles)

· 20 radios commerciales (dont quatre non fonctionnelles).

L’étude a porté initialement sur 18 radios (de type communautaire) dont :

· 14 radios associatives/communautaires

· 02 radios confessionnelles (en raison de leur orientation thématique 

      plutôt tournée vers les problèmes de développement)

· 02 radios locales (initialement créées sous la révolution, mais engagées à l’heure actuelle dans un processus de transfert progressif aux communautés de base).


Dans le cadre de l’étude additionnelle, neuf (9) radios commerciales ont été intégrées dans l’échantillon.

L’échantillon de radios étudiées est ainsi ventilé : 

· Les radios communautaires 

Il y a au total dix-neuf (19) radios communautaires au Burkina Faso. Quinze (15) d’entre elles ont fait partie de l’échantillon pour les motifs suivants : 

· trois d’entre elles n’étaient pas fonctionnelles au moment de l’enquête (Canal Educatif francophone, Pengwêndé, Nemaro FM)

· une d’entre elle (Gambidi) est une radio associative à vocation culturelle.

Sur un total de 16 radios communautaires fonctionnelles, 14 ont été visitées soit un échantillon de 87,5 %.

Deux radios confessionnelles, dont les programmes intègrent des thèmes de développement, ont été prises en compte.

Deux radios locales, fonctionnant également comme des radios communautaires, ont fait l’objet des recherches sur le terrain.

· Les radios commerciales

Il y a à l’heure actuelle vingt (20) radios commerciales autorisées. Quatre 

d’entre elles ne sont pas fonctionnelles (arrêt momentané). Il s’agit des radios : 

· Bankuy0 FM (Dédougou)

· Du Grand Nord (Dori)

· Djongo (Po)

· LPC (Bobo-Dioulasso)

· Une autre (radio Nostalgie) a démarré ses émissions il y a environ 7 mois. Elle n’offre donc pas encore d’enseignements édifiants au regard des centres d’intérêt de l’étude.

Au total, neuf radios commerciales ont été retenues pour l’étude sur seize fonctionnelles, soit un échantillon de 80%.

5) – Les contraintes de l’Etude 

Les principales contraintes de l’étude ont résulté de plusieurs facteurs :

· L’étendue des centres d’intérêt définis par les termes de référence, qui imposait :

· une approche globale du cadre institutionnel et légal de la liberté de la presse ;

· la présentation des grandes articulations de la politique nationale en matière de radiodiffusion ;

· plus d’une centaine de questions à administrer à un échantillon diversifié (membres du gouvernement, du parlement, de la société civile, responsables de radio, et les auditeurs).

De toute évidence, l’étude méritait d’être conduite par au moins deux consultants.

· Le caractère quelquefois inadapté et transversal de certains questionnaires. 

Il a fallu réajuster certains aspects du questionnaire pour l’adapter au contexte national.

· L’indisponibilité ou l’absence de certains acteurs, qui a eu pour effet de rallonger les délais de séjour dans les localités.

Malgré ces difficultés, l’étude apporte un éclairage sur les préoccupations définies par les termes de référence.

PREMIERE PARTIE

LE STATUT DE LA PRESSE AU BURKINA FASO ET SON APPROPRIATION PAR LES ACTEURS SOCIO-POLITIQUES
CHAPITRE 1 : EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DU SECTEUR DE L’INFORMATION


L’évolution de la législation en matière de presse ne doit pas être circonscrite au seul domaine de la radiodiffusion, mais au secteur des médias en général, dans la mesure où les codes de l’information prennent habituellement en compte, à la fois, la radiodiffusion sonore et télévisuelle ainsi que la presse écrite.


A la veille de l’indépendance politique du pays acquise en 1960, une première loi avait été adoptée pour régir la liberté de la presse au Burkina Faso. Il s’agit de la loi n° 20/AL du 31 août 1959. Largement inspirée de la loi française de 1881, la loi de 1959 avait une portée limitée en ce sens qu’elle ne portait que sur la presse écrite.


Jugée malgré tout libérale, cette loi n’a pas paradoxalement suscité la création d’organes de presse privés. Les avis sont toutefois partagés sur cet état de fait. 

Pour certains, ce serait le contexte politique de l’époque qui aurait dissuadé toute velléité d’entreprise dans le secteur de la presse écrite.


Pour d’autres, ce serait l’absence d’un grand lectorat et les mentalités de l’époque qui ne laissaient pas voir en l’entreprise de presse une aventure prometteuse. En appui, les tenants de cette opinion citent l’exemple du journal du Syndicat National des Enseignants qui paraissait régulièrement avec un ton très critique, mais sans avoir fait l’objet d’une interdiction ou d’une censure  par le pouvoir de la première République.


Il faut aussi reconnaître que les idées dominantes à l’époque tendaient plutôt à l’affirmation des nécessités de la construction et de la consolidation de l’unité interne des Etats africains, dont la fragilité s’accommoderait difficilement avec le multipartisme et la liberté totale de presse. 

Dans les faits, si la liberté de la presse a été légalement reconnue à cette époque, aucun véritable organe de presse privé n’a existé sous la première République.


C’est donc une période qui a été marquée par la présence exclusive des médias publics dans le secteur de l’information (Carrefour africain puis Sidwaya, la Radio Nationale et la Télévision Nationale), avec une audience et une influence politique plus affirmées pour la radio nationale, la télévision publique (une des premières d’Afrique) étant à l’époque à une échelle embryonnaire du point de vue de son rayon d’action.


L’expérience démocratique entamée à l’indépendance a été interrompue par le soulèvement populaire du 3 janvier 1966, qui a vu la première incursion de l’armée dans la vie politique nationale.


Le référendum de décembre 1970 a amorcé un processus démocratique avec l’avènement de la deuxième République, laquelle a été à nouveau interrompue en 1974 par la deuxième intervention de l’armée dans la vie publique jusqu’en 1977, date d’avènement de la 3ème République. Mais entre temps naquit en 1973 le quotidien privé « l’Observateur », lequel a été pendant longtemps le quotidien qui a su servir de cadre à l’expression contradictoire des idées qui ont animé la vie politique nationale. Les médias audiovisuels publics, quant à eux, tout en s’efforçant de rendre épisodiquement compte des grands débats politiques nationaux, sont restés largement des épigones des pouvoirs successifs en place.


En dépit de l’interruption du processus démocratique par le coup d’Etat du 25 novembre 1980, le quotidien « l’Observateur » a continué de paraître jusqu’à l’avènement de la révolution du 04 août 1983. Un an plus tard, ce journal n’a plus été toléré, victime d’un incendie dont les auteurs ont probablement bénéficié de la couverture politique des tenants du régime révolutionnaire.


Le Front populaire qui a accédé au pouvoir à la faveur du coup d’Etat du 15 octobre 1987 a été conduit à engager le pays sur la voie de la démocratie, consacrée par la constitution du 11 juin 1991.


Mais avant l’adoption même de la constitution avait été adoptée la zatu (une ordonnance) n° AN VII-049/PF/PRESS du 3 août 1990 portant code de l’information. Dans un contexte d’Etat d’exception, même orienté vers une ouverture démocratique, le code de 1990 a porté des stigmates résiduels de l’Etat d’exception au plan de la liberté de la presse. En effet, son article premier confinait l’information comme prérogative de la puissance publique, traduction de la souveraineté politique et culturelle du pays, dans ce sens qu’aux termes de son articles 3, « le droit à l’information s’exerce librement dans le respect strict des valeurs culturelles et morales ainsi que des orientations politiques du Burkina Faso ».


De surcroît, l’exploitation des organes d’information, de radiodiffusion et de télévision relevait exclusivement de l’imperium de l’Etat.


Dans un contexte où le mouvement démocratique avait connu des stimulants décisifs à travers la chute du mur de Berlin et le discours de la Baule, ce code a dû être révisé par l’ordonnance n° 92-024 bis/PRESS du 24 avril 1992 qui a consacré l’ouverture du secteur audiovisuel au privé. Aux termes de l’article 4 de cette ordonnance, « la création et l’exploitation des organes d’information, des organismes de radiodiffusions, de télévision et de cinéma sont libres ».


En dépit des avancées contenues dans cette ordonnance, les professionnels du secteur à travers leurs associations (l’AJB, le SYNATIC) et les autres acteurs de la société civile (notamment le MBDHP) ont jugé le code insuffisant au plan de l’étendue de l’espace de la liberté de la presse.


La société civile à travers le Mouvement Burkinabé des Droits de l’Homme et des Peuples (MBDHP), ainsi que les Associations professionnelles (SYNATIC, AJB) ont incarné le plaidoyer auprès du gouvernement. Ils ont été reçus dans ce cadre par l’Assemblée Nationale à travers la Commission des Affaires Générales et Institutionnelles (CAGI) pour produire leurs arguments aux fins des amendements souhaités. 

Mais il va de soi que c’est le contexte démocratique et la perspective des négociations avec les institutions de Breton Woods pour l’adoption du programme d’ajustement structurel, lesquelles imposent généralement une libéralisation tous azimuts, qui ont sans doute assuré la réceptivité du gouvernement au plaidoyer de la société civile ainsi que des autres acteurs du secteur, en faveur de l’adoption d’un code libéral.


De nos jours, il y a une divergence dans l’appréciation du rôle que chacun de ces acteurs est censé avoir joué dans la révision de ce code.


Si le mouvement des droits de l’homme (MBDHP) met sur le compte de la révision de ce code, la pétition signée par 60 000 citoyens, les responsables gouvernementaux évoquent plutôt l’idée que le code avait été déjà ventilé à tous les acteurs du secteur pour recueillir leurs amendements. Sa révision serait donc l’aboutissement d’un processus de larges concertations qu’ils auraient eux-mêmes déjà entamées.


En tout état de cause, le code révisé a été adopté par l’Assemblée Nationale par la loi n° 56/93/ADP du 30 décembre 1993 en intégrant au mieux les amendements suggérés par les différents acteurs du secteur.

Section 1 : Le cadre légal et institutionnel


C’est à travers le cadre légal et institutionnel qu’il faut définir le statut de la presse au Burkina Faso


Comme précédemment rappelé, la traduction de l’importance que les autorités nationales ont entendu accorder à la liberté de la presse s’est matérialisée dans la constitution du 11 juin 1991, le code de l’information, et par la création d’une instance indépendante de régulation de l’information dénommée Conseil supérieur de l’information.

Section 2 : Statut juridique de la liberté de presse au Burkina Faso

1-2-1- : La constitution

Le premier texte de référence en matière de liberté de la presse est la constitution qui, en son article 8, stipule : « les libertés d’opinion, de presse et le droit à l’information sont garantis. Toute personne a le droit d’exprimer et de diffuser ses opinions dans le cadre des lois et règlements en vigueur ».

1-2-2- : Le code de l’information (loi 56 précitée)

La base légale de la liberté de presse se trouve dans les dispositions suivantes du code :

Article 1er : le droit à l’information fait partie des droits fondamentaux du citoyen burkinabé.

Article 4 : la création et l’exploitation des agences d’informations, des organismes de radiodiffusion, de télévision et du cinéma sont libres conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 6 : l’édition, l’imprimerie, la publication, la librairie et la messagerie sont libres.

1-2-3- : La loi organique n° 20-2000/AN du 28 juin 2000 portant création, composition, attributions et fonctionnement du Conseil Supérieur de l’Information

Avant la loi organique n° 20-2000/AN du 28 juin 2000, c’était le décret n° 304-PRESS du 1er août 1995 qui organisait les attributions et le fonctionnement du Conseil Supérieur de l’Information. Le décret 304/PRESS disposait, entre autres, que :

· Article 1er : il est créé une autorité administrative dénommée Conseil Supérieur de l’Information conformément aux dispositions de l’article 143 de la loi n° 56/93/ADP du 30 décembre 1993 portant code de l’information.

· Article 2 : le Conseil supérieur de l’information est composé de :

· quatre (04) membres désignés par le Président du Faso ;

· deux (02) membres désignés par le Président de la Cour Suprême ;

· trois (03) membres désignés par les associations professionnelles de journalistes du Burkina.

Les membres du Conseil supérieur de l’information sont nommés par décret.

Du point de vue des attributions, le Conseil Supérieur de l’Information :

· veille au respect de la législation en vigueur et de la déontologie en matière d’information au Burkina Faso (article 10) ;

· garantit l’exercice régulier de la profession ;

· veille au respect des principes fondamentaux régissant la publicité dans les médias ;

· délivre les cartes d’identité professionnelles de journaliste ;

· autorise l’exploitation des bandes de fréquence ou des fréquences octroyées par le ministère chargé de l’information conformément au cahier des missions et des charges des radiodiffusions sonores et télévisuelles (article 11) ;

· veille au respect du pluralisme et de l’équilibre de l’information dans les organes de presse écrite ou audiovisuelle publics et privés (article 12) ;

· fixe les règles concernant les conditions de production, de programmation, de diffusion des émissions et articles relatifs aux campagnes électorales par les sociétés ou entreprises de communication audiovisuelle ou de journaux ou de publications périodiques d’Etat en conformité avec les dispositions du code électoral (article 14).

Le décret précisait également que :

· le Président du Conseil est nommé par décret du Chef de l’Etat pris en Conseil de ministres ;

· les membres du Conseil prêtent serment ;

· les membres du Conseil ne peuvent être ni inquiétés, ni poursuivis pour les opinions émises par eux dans l’exercice de leurs fonctions (article 22) ;

· la durée du mandat est de 3 ans renouvelable une seule fois.


Le décret 304-PRESS a été abrogé et remplacé par la loi n° 20-2000/AN du 28 juin 2000 portant création, composition, attributions et fonctionnement du Conseil supérieur de l’information qui énonce, entre autres compétences fondamentales, que :

Article 1er : Il est créé une institution nationale indépendante dénommée Conseil Supérieur de l’Information, en abrégé CSI, chargée de la régulation du secteur de l’information au Burkina Faso. 

Article 17 : Le Conseil supérieur de l’information a pour attributions de :

· veiller à l’application de la législation et de la réglementation relatives à l’information au Burkina Faso ;

· contribuer au respect de la déontologie professionnelle par les sociétés et entreprises de radiodiffusion sonore et télévisuelle privées et publiques, par les journaux et publications périodiques publics comme privés ;

· délivrer les autorisations d’exploitation des stations ou des sociétés de radiodiffusion sonore et télévisuelle ;

· veiller à la protection de la personne humaine contre les violences résultant de l’activité du secteur de l’information ;

· veiller à la protection de la culture nationale dans les activités du secteur de l’information ;

· veiller au respect des principes fondamentaux régissant la publicité à travers les médias ;

· veiller au respect des cahiers des missions et des charges des radiodiffusions sonores et télévisuelles publiques et privées ;

· fixer les règles concernant les conditions de production, de programmation, de diffusion des émissions et des articles relatifs aux campagnes électorales par les sociétés et entreprises des organes de presse écrite et de la radiodiffusion sonore et télévisuelle d’Etat en conformité avec les dispositions du code électoral ;

· contribuer au respect des normes relatives aux matériels de diffusion et de réception des émissions de radiodiffusion et de télévision.

Article 19 : Le Conseil supérieur de l’information veille, par ses recommandations, au respect du pluralisme et de l’équilibre de l’information dans les programmes des sociétés et entreprises publiques ou privées, des organes de presse écrite et de la radiodiffusion sonore et télévisuelle.

Article 21 : Le Conseil supérieur de l’information garantit l’égalité d’accès des partis politiques, des associations professionnelles, des syndicats et des composantes de la société civile à la presse écrite et aux médias audiovisuels publics.

Article 22 : Le Conseil supérieur de l’information peut être saisi par tout citoyen, toute association et toute personne morale publique ou privée pour examiner des questions relatives à son champ de compétences.

La création initiale du Conseil Supérieur de l’Information par décret avait donné lieu à une vive controverse entre les différents acteurs socio-politiques. Trois arguments antagonistes ont nourri cette polémique :

· ceux qui estimaient que, chargé d’assurer la promotion de la liberté de la presse et de réguler le secteur de l’information en toute indépendance, le Conseil supérieur de l'information ne pouvait pas être créé par décret, même en vertu d’une disposition légale (l’article 143 du code de l’information), et que ce statut en faisait plutôt une dépendance de l’Exécutif ;

· une deuxième catégorie, qui soutenait que même créé par décret, le Conseil supérieur de l’information disposait des prérogatives nécessaires et suffisantes pour réguler en toute indépendance le secteur de l’information ;

· une dernière opinion, émanant des professionnels de la communication, critiquait la composition du Conseil où les journalistes étaient peu représentés dans le cadre d’un mandat dont la durée était inférieure à celle des autres membres (2 ans). 

.
Au-delà de toute appréciation quant à la pertinence des positions énoncées, cette controverse a eu au moins un mérite : celui d’avoir impliqué tous les acteurs (gouvernement, parlement, partis politiques et société civile) et fait prendre conscience à la collectivité nationale de l’importance du rôle d’une instance de régulation de l’information dans la recherche de l’équilibre et du pluralisme de l’information, en particulier dans les médias publics, comme étant désormais une donnée fondamentale à prendre en compte dans l’aménagement de la communication sociale dans un contexte de démocratie pluraliste. 

Le fait même de soustraire la gestion de l’information de l’apanage exclusif du pouvoir politique par la création d’une institution chargée d’organiser et de protéger la liberté de presse, en assurant en la matière les arbitrages nécessaires à une cohabitation des intérêts de tous les acteurs nationaux, constituait déjà un acquis politique majeur.


En dépit de cette controverse, le premier collège a réussi à asseoir les bases réglementaires de la régulation de l’information et assuré l’ancrage progressif de l’instance dans l’architecture institutionnelle du Burkina Faso. Celle-ci a su faire face avec assez de bonheur à des échéances politiques importantes pour le pays comme :

· les élections législatives de 1997

· les élections présidentielles de 1998

· les élections municipales de 2000.

Mais la grave crise socio-politique qui a secoué le Burkina Faso à la suite de l’assassinat du journaliste Norbert ZONGO en 1998 a imposé, dans les mesures préconisées par le collège des sages pour en sortir, un ensemble de reformes politiques et institutionnelles en bonne place desquelles figurait la refondation du Conseil supérieur de l’information par une loi organique. Ce qui a été entériné par la loi n° 20 sus-citée.

Au plan des innovations apportées par cette loi à l’organisation et au fonctionnement du Conseil supérieur de l’information, on peut noter, entre autres :

· le principe même de l’adoption d’une loi organique, qui a traduit le souci d’un meilleur ancrage institutionnel du Conseil ;

· la composition du Conseil, qui est passée de 11 à 12 membres avec un accroissement du nombre de professionnels (de 3 à 4) ;

· une harmonisation de la durée du mandat des conseillers. Sous le décret 304, certains membres (ceux désignés par le Chef  l’Etat, le Président de l’Assemblée Nationale et le Président de la cour suprême) avaient un mandat de trois (03) ans alors que les autres désignés par les associations professionnelles avaient un mandat d’une durée de deux (02) ans ;

· la soustraction de la délivrance et du retrait de la carte d’identité professionnelle de journaliste du champ de compétences de l’institution. Le premier Conseil s’y était refusé, au motif qu’il ne pouvait pas assurer un rôle de régulation et la gestion du corps de métier de journaliste. C’est pourquoi, la nouvelle loi n’a plus intégré la délivrance de la carte professionnelle dans les compétences du CSI ;

· une extension des compétences de l’institution par la prise en compte d’autres prérogatives, notamment celle octroyant aux différents acteurs socio-poliques la possibilité de saisir le Conseil sur des questions relevant de son champ de compétences dans le cadre d’une procédure de conciliation, les parties pouvant toujours saisir le juge si elles ne sont pas satisfaites de l’arbitrage de l’instance.

En termes d’atouts, les innovations majeures apportées par la loi résident :

· d’abord dans son statut : la nouvelle loi en fait « une institution nationale indépendante » en lieu et place de l’autorité administrative telle que créée par le décret 304-PRESS et initialement prévue par l’article 143 du code de l’information ;

· ensuite, par l’affirmation du principe de l’égalité d’accès des partis politiques, des associations professionnelles, des syndicats et des composantes de la société civile aux organes de presse écrite et audiovisuelle publics.

Ce principe est le substrat même des fondements juridiques et philosophiques de la création des instances de régulation de l’information. En effet, toutes les réformes institutionnelles et structurelles qui se sont progressivement imposées aux Etats dans la gestion de l’information, dans un contexte de démocratie pluraliste, ont reposé sur la nécessité que tous les courants d’idées trouvent une expression contradictoire dans les médias publics. 

Quelles que soient les critiques que l’on peut aujourd’hui formuler à l’encontre de la loi n° 20, on admettra aisément qu’elle a introduit des innovations adaptées au contexte politique en ce sens qu’elles organisent toutes les conditions juridiques au plein exercice de la liberté de la presse. Il reste sa traduction au quotidien par l’instance de régulation. Celle-ci n’en a pas encore tous les moyens (notamment par l’absence de mécanismes précis à la mise en œuvre du principe d’égal accès aux médias publics, d’une codification précise du mécanisme du droit de réponse et du droit de réplique, ceci étant dû pour une bonne part à l’absence d’un cahier des charges des médias publics et d’une loi sur la communication audio-visuelle). Toutefois, l’absence d’un cahier des charges est atténuée par le fait que les médias publics ont rarement opposé un refus à une injonction de l’instance de régulation ; celle-ci ne jouit donc que d’une grande autorité morale sur les médias publics.

Sous un dernier angle, les professionnels de la communication critiquent certaines dispositions du code de l’information. La révision de ce texte est en ce moment envisagée, qui devrait pouvoir prendre en compte les modifications souhaitées par les différents acteurs socio-politiques. L’une des critiques fondamentales réside, à cet égard, dans la qualification de la diffamation (voir infra), les journalistes souhaitant par ailleurs une « dépénalisation » des délits de presse.


Enfin, l’absence d’une loi sur la communication audiovisuelle est perçue comme une entrave au fonctionnement des médias publics selon les principes républicains.

1-2-4- :  Le cadre réglementaire (les cahiers des charges)


C’est à travers les cahiers des charges et des missions que le Conseil supérieur de l’information (l’instance de régulation) traduit ses prérogatives dans l’activité médiatique. Au Burkina Faso, ces cahiers des charges sont adaptés à la nature de la radio ou de la télévision en fonction d’une typologie adoptée pour l’instant par arrêté du Conseil supérieur de l'information.

1-2-5 :  La typologie des organes de presse


Initialement, cette typologie avait été définie par le décret 95-306/PRESS/PM/MCC du 1er août 1995 portant cahiers des missions et charges des radiodiffusions sonores et télévisuelles privées.


Ce décret a été jugé inadapté pour deux raisons qui ont traduit ses limites :

· il n’opérait pas de distinction entre les types de radio et de télévision ;

· il ne s’appliquait qu’aux radios et télévisions privées, écartant les médias audiovisuels publics du champ de compétence de l’instance de régulation.

Compte tenu des défaillances de ce décret, le Conseil supérieur de l’information a adopté par arrêté les cahiers des charges des sociétés de radiodiffusion sonores et télévisuelles privées après avoir fait abroger ce décret par l’exécutif.

A l’heure actuelle, la typologie des médias audiovisuels a été définie par l’arrêté n° 98-14/CSI/CAB du 25 mai 1998. Aux termes de cet arrêté, il y a huit (08) types de médias audiovisuels :

· les radios privées commerciales ;

· les télévisions privées commerciales ;

· les radios associatives/communautaires ;

· les radios confessionnelles ;

· les télévisions confessionnelles ;

· la radio Nationale du Burkina ;

· la télévision Nationale du Burkina.

Des cahiers de charges et de missions précisent -du moins jusqu’à l’heure actuelle en ce qui concerne les médias audiovisuels privés- les règles relatives :

· à leur création, organisation et fonctionnement ;

· à la programmation et à la diffusion de leurs émissions ;

· aux genres d’émissions qui peuvent être diffusées ;

· à leurs obligations diverses.

Cette typologie est incomplète à bien des égards : 

· d’abord parce qu’elle ne prend pas en compte la radio Canal-Arc- en –Ciel, logée dans les enceintes de la radio nationale, et qui fonctionne comme une radio privée, sans aucun cahier de charges. 

De toute évidence, son statut juridique souffre d’une grave ambiguïté.

· ensuite, parce que les radios locales, créées sous la révolution, ne sont pas non plus prises en compte dans la typologie. Il risque d’en être de même des directions régionales de la radio rurale prévues pour être construites dans treize (13) localités (voir infra).

Mais la typologie des médias peut évoluer d’un instant à l’autre au Burkina Faso. En effet, les propositions du Conseil supérieur de l'information faites au gouvernement dans la perspective d’une adoption des cahiers des charges et de missions des sociétés privées de radiodiffusion tendent à la définition d’une nouvelle typologie.

1-2-6 :  Problématique des cahiers des charges des médias au Burkina Faso 

1-2-6-1 : Absence d’un cahier des charges des médias publics

L’absence d’un cahier des charges et des missions des médias audiovisuels publics apparaît comme un fait notable, qui traduit la faiblesse du dispositif réglementaire en vigueur. Elle constitue en même temps un paradoxe que certains perçoivent comme traduisant la volonté politique de l’Exécutif, en dépit de la création d’une instance de régulation censée organiser la liberté de la presse en toute indépendance, de continuer à assurer un contrôle minimum sur ces médias.

En effet, la création des instances de régulation de l’information et de la communication n’a pas obéi à un simple mimétisme institutionnel. Elle a traduit la nécessité d’organiser, par la loi, l’égal accès de tous les citoyens aux médias publics à travers le respect des concepts d’équilibre et de pluralisme de l’information. Les articles 19, 21 et 22 ci-dessus énumérés donnent la plénitude de compétence à l’instance de régulation dans l’organisation de la gestion du secteur des médias publics et privés au Burkina Faso.


Mais pour que la loi joue pleinement en faveur des différents acteurs de la vie socio-politique en termes d’équilibre et de pluralisme de l’information ou d’égalité d’accès aux médias publics, elle doit être accompagnée de mécanismes concrets de mise en œuvre de ses dispositions à travers un cahier des charges.


Cet instrument, qui devrait être adopté par décret pris en Conseil de ministres, compléterait l’architecture réglementaire en vue d’une saine régulation de l’information au Burkina Faso. 


Quelle signification politique conviendrait-il alors de donner à une situation dans laquelle l’Exécutif fait créer une instance indépendante de régulation de l’information sans l’accompagner des instruments réglementaires indispensables à la mise en œuvre de ses missions et des ses compétences ?


La réponse peut corroborer l’avis de ceux qui voient en cette situation, le besoin de l’Exécutif d’exercer un contrôle politique minimum de la liberté de presse et du droit du citoyen à l’information dans les médias publics.


L’instance de régulation a elle-même, dans ses rapports publics successifs (1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 2002), interpellé le gouvernement sur les entraves que constitue l’absence d’un cahier des charges des médias publics à la régulation de l’information.


Malgré tout, l’équilibre et le pluralisme de l’information sont globalement assurés dans les médias publics. Mais ceci semble résulter plus du sens de professionnalisme des responsables et journalistes des médias publics, favorisé du reste par le contexte politique,  que d’une obligation au respect de laquelle ceux-ci se sentiraient vraiment tenus. Le bilan de l’équilibre et du pluralisme de l’information dans les médias audiovisuels publics en 2003 fait par le Conseil Supérieur de l’Information laisse constater que quelques fois, lorsque la majorité (au pouvoir) et l’opposition organisent au même moment des activités, celles de la majorité étaient mieux couvertes en terme de temps d’antenne. 

Il est vrai que le dynamisme contrasté des différents acteurs socio-politiques conduit à avoir, dans le contexte particulier de notre pays, marqué par la présence d’un grand nombre d’acteurs de la société civile et de partis politiques (une centaine de formations politiques pour une population d’environ 14.000.000 d’habitants), une approche dynamique du pluralisme médiatique. Mais au plan des principes, l’absence d’un cahier des charges et des missions des médias audiovisuels publics apparaît comme une entrave sérieuse à l’expression plurielle et équilibrée des idées qui rythment la vie socio-politique nationale. 

Mais qu’en est-il des cahiers des charges des médias audiovisuels privés ?

1-2-6-2- Les cahiers des charges des médias audiovisuels privés


Trois arrêtés ont institué les cahiers des charges et des missions des médias audiovisuels privés.

· l’arrêté 98-015/CSI/CAB du 26 mai 1998 portant cahier des charges et des missions des sociétés privées et commerciales de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence ;

· l’arrêté n° 98/030/CSI/CAB du 20 octobre 1998 portant cahier des charges et des missions des sociétés de radiodiffusions sonores privées associatives/communautaires ;

· l’arrêté n° 99-002/CSI/CAB portant cahier des charges et des missions des radiodiffusions sonores privées confessionnelles.

Il est une situation paradoxale au Burkina Faso, résultant de ce que les médias publics, sur lesquels devraient s’affirmer prioritairement les principes du service public (en termes d’égal accès ainsi que de pluralisme et d’équilibre de l’information), se trouvent dépourvus d’un cahier de charges.

De façon relativement récente, le gouvernement avait plutôt tenté de faire adopter les cahiers des charges des médias audiovisuels privés par décret, en occultant toujours ceux des médias publics. Aucune suite n’en a encore résulté.

Mais la réglementation actuelle de l’activité des médias audiovisuels privés, dans le cadre de cahiers des charges adoptés par arrêté du CSI, pose un sérieux problème juridique. Comment l’instance de régulation qui, conformément aux dispositions de l’article 143 du code de l’information, est chargée de veiller à l’application de la loi régissant le secteur de l’information au Burkina Faso peut, en même temps, adopter par arrêté des normes de portée générale et impérative ? Au nom de quel principe ou éthique juridique une structure peut-elle être investie à la fois de la compétence d’élaborer et d’adopter des textes de portée générale et impérative, et en être chargée de l’application ?

L’initiative du gouvernement, si elle aboutissait un jour, mettrait fin à une situation juridiquement inconfortable dans laquelle l’instance de régulation semble être à la fois « législateur » et juge. Une telle situation conduit certains analystes à s’incliner derrière l’opinion de ceux qui doutent :

· de l’existence d’une volonté politique réelle de promouvoir l’équilibre et le pluralisme de l’information dans la radiodiffusion publique, ou, à tout le moins, de soumettre les médias publics à la compétence de l’instance de régulation.

· de la connaissance ou la conscience qu’ont les différents acteurs socio-politiques de l’importance ainsi que des enjeux de l’information et de la communication dans les différentes dimensions du processus du développement national.

Comme on le verra plus loin, les acteurs socio-politiques, notamment proches de l’opposition, se plaignent souvent du traitement de l’information par les médias publics, mais dans une méconnaissance quasi totale de ce que les dispositions actuelles de la loi garantissent déjà pleinement leurs droits à l’information.

Section 3 : Les atouts et les contraintes du dispositif légal et réglementaire 

1-3-1- Les atouts


Malgré les lacunes ci-dessus évoquées, le dispositif légal et réglementaire est jugé globalement favorable en matière de presse, et notamment pour la radiodiffusion privée, le Burkina Faso étant de nos jours cité comme l’une des meilleures références de pluralisme médiatique en Afrique.


Le premier atout du code de l’information reconnu par tous les acteurs réside d’abord dans son caractère libéral, en faisant de l’édition, l’impression, la publication, la librairie et la messagerie des activités libérales.


La création de journaux n’est plus soumise au régime de l’autorisation préalable et du dépôt préalable d’un cautionnement.



Un deuxième atout réside dans son souci d’organiser l’égalité d’accès des citoyens aux médias publics ainsi que le pluralisme de l’information. L’article 31 du code dispose en effet que « les partis et organisations politiques ont une stricte égalité d’accès aux organes nationaux publics de presse écrite, de radiodiffusion sonore et télévisuelle ». C’est cette disposition du code qui mériterait d’être organisée dans le cadre d’un cahier de charges pour que l’audiovisuel public soit le reflet fidèle des débats pluriels qui animent en permanence la vie nationale.


Non seulement le code énonce ce principe de l’égal accès aux médias publics, mais le législateur avait prévu en son article 143 la création d’une institution nationale indépendante pour veiller à l’application des dispositions de ce code. Sur la base de cette disposition avait été créé le Conseil Supérieur de l’Information, d’abord par décret 304/PRESS du 1er août 1995 puis, dans le cadre des reformes politiques et institutionnelles intervenues en 2000 comme conséquence de la crise consécutive à l’affaire Norbert ZONGO, par la loi organique 20-2000/AN du 28 juin 2000.

1-3-2- Les contraintes

1-3-2-1- Contraintes résultant du code


Le code est jugé répressif dans certaines de ses dispositions. Il s’agit notamment de celles qui portent sur la diffamation, définie en son article 109 en ces termes : « toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur, en la considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation. La publication directe ou par voie de reproduction de cette allégation ou de cette imputation est punissable même si elle est faite sous forme dubitative ou si elle vise une personne ou un corps non expressément nommé, mais dont l’identification est rendue possible par les termes des discours, cris, menaces, écrits ou imprimés »


Il s’agirait là d’une disposition ouverte, qui exposerait le journaliste à de nombreuses poursuites judiciaires.


Il en serait tout autant des dispositions relatives, d’une part, à l’injure à l’égard des tribunaux, des cours, corps constitués, des administrations publiques, ministres, et de ceux chargés d’un mandat public, etc., et, d’autre part, à l’interdiction « de rendre compte des débats et délibérations des tribunaux et cours » (article 101).


Est tout aussi critiquée, la possibilité offerte par le code d’emprisonner un journaliste.


Il est par ailleurs fait grief du fait que les mécanismes du droit de réponse ne soient pas bien précis, en sorte qu’un citoyen ou un acteur socio-politique peut s’en voir refuser l’exercice. Tel a été le cas en 2003 de deux députés de l’opposition (Maîtres SANKARA et YAMEOGO) qui, s’étant estimés pris à partie dans une émission de la Télévision Nationale (Presse dimanche), n’ont pu bénéficier de leur droit de réponse.  


L’absence d’une possibilité pour l’instance de régulation d’exiger le droit de réponse pour le citoyen est une entrave sérieuse au pluralisme et une illustration quant à la nécessité d’un cahier des charges des médias publics.

Malgré ces lacunes, les journalistes burkinabé font rarement l’objet de poursuites judiciaires et l’activité médiatique est totalement libre. Les déséquilibres souvent constatés dans le traitement de l’information par les médias publics résultent plus souvent du dynamisme contrasté des différents acteurs socio-politiques que d’une volonté délibérée de manipulation obéissant à des motivations politiques.

Il reste cependant à lever les dernières entraves ci-dessus évoquées, pour libérer totalement les médias publics des soupçons qui pèsent sur eux au sujet de leur aliénation (supposée ou réelle) aux pouvoirs politiques. 


L’émergence du secteur privé obligera probablement les médias publics à mieux incarner leur statut pour répondre aux attentes des citoyens. Leur survie en dépend pour une large part.

1-3-2-2- Contraintes résultant du dispositif réglementaire


Il s’agit des différents cahiers des charges qui organisent les autorisations d’exploitation des radiodiffusions sonores et télévisuelles privées.


Ces cahiers des charges sont complétés par des conventions signées avec les opérateurs. Les exploitants de radios privées les jugent adaptés et favorables sauf en ce qui concerne l’exigence d’un minimum de deux professionnels dans les demandes d’ouverture des radios.


Dans la perspective de leur adoption par décret, un certain nombre d’innovations ont été introduites, avec l’objectif d’assurer un plus grand professionnalisme dans le fonctionnement des radiodiffusions sonores et télévisuelles privées. Il s’agit, entre autres :

· de l’institutionnalisation des comités de gestion dans l’organisation administrative des radios communautaires pour en assurer un fonctionnement démocratique et transparent ;

· la pratique obligatoire de la conférence de rédaction.


Du reste, il est engagé à l’heure actuelle un processus de révision de l’ensemble des textes régissant le secteur de l’information. Il s’agit : 

· du code de l’information ;

· de la loi n° 20-2000/AN régissant l’instance de régulation ;

· des différents cahiers des charges des radiodiffusions sonores et télévisuelles privées.

Les modifications projetées tendent à un réajustement du dispositif légal et réglementaire, pour prendre en compte certaines des préoccupations exprimées dans la présente étude par d’autres acteurs du secteur de l’information.

Les acteurs impliqués dans cette révision sont à l’heure actuelle le Ministère de l’information, le Conseil Supérieur de l’Information et le parlement. Les autres acteurs (la Société Civile en particulier) sont, pour l’instant, tenus hors des concertations engagées à cet effet. Il est toutefois possible qu’au niveau de la CAGI, ils soient interpellés sur le contenu de la révision de ces textes fondamentaux en matière de presse.

Au demeurant, l’environnement juridique favorable a entraîné une révolution médiatique riche et plurielle, où la radio a une place de choix dans un pays dominé par l’oralité en raison de l’analphabétisme d’une grande partie de sa population ; d’où une fortune particulière, en terme d’audience, des radios communautaires, notamment dans les zones semi-urbaines et rurales. 

Mais le statut juridique de la radio privée, outil de communication privilégié d’une population majoritairement analphabète, s’insère-t-il dans une politique nationale cohérente de développement de la radiodiffusion ?

CHAPITRE  2 : LA POLITIQUE NATIONALE DE LA RADIODIFFUSION ET SES ACTEURS

Section 1 : Les axes de recherches d’une politique nationale en matière de radiodiffusion


Si la politique nationale de la radiodiffusion s’entend de l’existence d’un cadre de référence cohérent, approprié par tous les acteurs socio-politiques et adossé à des objectifs précis, énonçant toute la stratégie nationale de développement de la radiodiffusion publique et privée, elle n’existe pas encore au Burkina Faso.


C’est donc à travers un certain nombre d’axes de recherches disparates qu’il faut tenter de mettre en évidence les éléments d’identification et d’orientation d’une politique nationale en matière de radiodiffusion.


Il faut, pour ce faire, situer au préalable l’évolution et la situation actuelle de la radiodiffusion au Burkina, avant de rechercher les grands axes d’une politique nationale dans ce domaine. 

Mais comme rappelé au chapitre précédent, les autorités burkinabé ont traduit l’importance qu’elles accordent à la presse en général et à la radiodiffusion en particulier par l’adoption d’un cadre institutionnel et légal globalement favorable à la liberté d’entreprise en la matière. 

2-1-1-   Evolution et situation actuelle de la radiodiffusion au Burkina Faso

La radiodiffusion s’est longtemps circonscrite au secteur public avant l’émergence du secteur privé. Elle a donc longtemps été d’abord l’affaire des pouvoirs publics et politiques avant l’ouverture au secteur privé.

La radiodiffusion nationale du Burkina a été créée en 1959. Aînée de la TNB, elle a été marquée dans sa gestion par son contrôle quasi-exclusif des différents régimes politiques qui se sont succédés au pouvoir, en relayant  généralement et dans les mêmes conditions seulement les informations officielles, en particulier sous les régimes d’exception.

En dépit des effets induits par le contexte de démocratie pluraliste et de liberté économique, la radiodiffusion nationale reste marquée dans son fonctionnement actuel par de nombreuses pesanteurs dont les plus contraignantes sont ci-dessous analysées.

2-1-2-  Une forme juridique inadaptée 

La libéralisation de l’espace médiatique national ne s’accommode pas avec le dirigisme qui caractérise la gestion actuelle de la radio nationale, service public par essence, mais appelé à se réajuster constamment par rapport à l’environnement politique, économique et aux enjeux que suscite aujourd’hui l’audiovisuel dans le monde.

· La radio nationale, gérée dans le cadre d’un EPA

Les autorités burkinabé ont longtemps cherché le mode de gestion le mieux adapté aux médias audiovisuels publics. Plusieurs scénarii ont été envisagés : en faire un EPA, une société d’Etat ou une société d’économie mixte.

Les deux dernières formes juridiques, en raison de la souplesse qui caractérise leur mode de gestion, étaient les mieux appropriées à la radio et à la télévision nationales (les deux formant une même entité juridique dans le cadre de l’ORTB).

L’Etablissement Public à caractère Administratif, en raison de l’absence de souplesse dans sa gestion, n’est pas un moule juridique adapté à un service qui doit affirmer sa double vocation publique et commerciale en allant constamment à l’écoute des attentes de son auditoire dans un environnement marqué par un secteur privé émergeant, même si celui-ci semble avoir encore des difficultés à prendre son envol.


Mais un tel choix a d’abord une signification politique, qui pourrait corroborer l’idée que l’exécutif entend toujours assurer un  contrôle minimum sur l’action de la radio nationale et par conséquent, du contenu de ses programmes.

Il s’agit là des tendances de tous les régimes politiques africains.

2-1-3- Une desserte incomplète du territoire national

Les populations des provinces éloignées d’à peine 100 km de la capitale éprouvent des difficultés à avoir un confort d’écoute de la Radio Nationale. L’installation, il y a à peine un an, d’un nouvel émetteur avait pourtant laissé espérer une desserte intégrale optimale du territoire national.

Le fait est donc que, au 21ème siècle, les pouvoirs politico-administratifs ne peuvent pas s’adresser à l’ensemble des Burkinabé en même temps.

2-1-4 Problèmes de personnel

Une bonne partie du personnel actuel de la radio nationale n’a pas l’occasion de s’assurer une formation continue pour répondre à toutes les exigences que requiert le métier de journaliste, métier au carrefour de toutes les disciplines, et qui impose un réajustement périodique des éléments de profil.

Il s’impose par conséquent à l’heure actuelle aux autorités, l’élaboration d’un programme de formation du personnel de la radio nationale. Ceci, pour être véritablement au service de la radio nationale, doit s’accompagner d’un statut particulier motivant pour son personnel, le constat étant récurrent que les meilleurs journalistes sont redéployés au niveau d’autres secteurs d’activités et dans les ONG. La situation de précarité matérielle, découlant précisément de l’absence d’un statut particulier du personnel de la radio nationale (et des médias publics en général), est à l’origine de la mobilité permanente des meilleurs journalistes.

2-1-5-  Des programmes inadaptés, qui conduisent l’élite vers les radiodiffusions sonores et télévisuelles étrangères.

Ces entraves sont malheureusement persistantes dans un contexte où l’information est appelée à jouer un rôle de levier essentiel dans le processus du développement national. Une étude d’audience conduite par le Conseil Supérieur de l’Information en 1999 a mis en évidence le constat qu’en dehors du journal parlé de la Radio Nationale, l’élite a des habitudes d’écoute orientées vers les radios étrangères (RFI, BBC, VOA).

Section 2- Les éléments d’identification d’une politique nationale de radiodiffusion


La politique nationale en matière de radiodiffusion, si elle existe, est axée vers la recherche partielle d’éléments de réponse à donner à l’état des lieux ci-dessus dressé. Elle pourrait s’articuler autour des points suivants :

2-2-1- Une stratégie de desserte intégrale du territoire national

A l’aide de la coopération japonaise, le recours au satellite permettra à la télévision nationale de couvrir tout le territoire national. Il est envisagé dans le cadre du même projet de permettre à la radio nationale de desservir tout le territoire national.

A côté de ce projet, il est prévu la déconcentration de la radio rurale dans les treize (13) régions. A court et moyen termes, les directions régionales suivantes seront opérationnelles :

· la direction régionale du Nord (dont la construction du siège est entamée) ;

· la direction régionale de l’Est (Fada) ;

· la direction régionale du Sahel (Dori) ;

· la direction régionale du Mouhoun (Dédougou) ;

· la direction régionale des Cascades (Banfora).

L’érection des autres directions régionales interviendra après celles ci-dessus énumérées. 

Elles seront dotées d’équipements d’émission et de diffusion, et serviront de relais à la radio nationale, tout en ayant une autonomie pour l’élaboration et la mise en œuvre de grilles de programmes adaptées aux réalités socio-culturelles locales.

2-2-2- La Politique Nationale de la Communication pour le Développement (PNCD)

Le gouvernement a adopté en novembre 2001, le plan National de la Communication pour le Développement du Burkina Faso (PNCD).

Résultat de travaux d’experts et d’une large concertation qui a regroupé tous les acteurs du secteur de l’information et de la communication (y compris le gouvernement), la politique nationale de la communication pour le développement se veut être « un choix stratégique de mise en œuvre des différentes formes de communication susceptibles d’aider à l’élaboration de politiques sectorielles dans les différents domaines du développement ». 

Les objectifs généraux de la politique nationale de la communication pour le développement, tels qu’ils ressortent du document en tenant lieu sont de (1) :

· répondre aux besoins d’information des différentes catégories des populations rurales et urbaines ;

· démocratiser l’accès aux grands moyens d’information ;

· favoriser les voies de retour de l’information jusqu’aux structures centrales de décision à partir des communautés de base implantées dans les différentes provinces ;

· contribuer activement à la mise en œuvre des stratégies nationales de développement ;

· favoriser l’expression libre des populations rurales en les impliquant dans l’appréciation des questions sociales qui les concernent directement (éducation, santé, excision, rôle de la femme, éducation, religion, protection des ressources naturelles, gestion des terroirs, productions agropastorales, etc..).

· soutenir les initiatives des organisations, associations et groupements villageois ;

· mettre à la disposition des organisations publiques et privées intervenant dans les différents secteurs de développement les méthodes et techniques de communication et de vulgarisation.

Quant aux objectifs spécifiques et sectoriels, ils visent à :

· soutenir le plan d’action de l’élevage ;

· soutenir le plan stratégique opérationnel de croissance agricole ;

· soutenir le programme national de gestion des terroir en informant les communautés de base sur la responsabilité de leurs organisations villageoises ;

· accompagner la mise en œuvre du programme d’hydraulique villageoise et pastorale.

La mise en œuvre de ce plan national est partiellement envisagée dans le Cadre Stratégique de Lutte Contre la Pauvreté (CSLP).

Le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté est financé par les remises de dettes des partenaires au développement aux Pays Pauvres Très Endettés (PPTE).

Ces sommes sont essentiellement orientées vers le financement d’activités concourant à la lutte contre la pauvreté. Un programme d’actions prioritaires de mise en œuvre du CSLP couvrant la période 2004-2006 a été adopté par le gouvernement.

Le Ministère de l’information a pu faire inscrire l’implantation de treize (13) radios locales dans ce fonds à hauteur de douze milliards de francs CFA (24.000.000$). La radio est donc largement reconnue comme un instrument dans la lutte contre la pauvreté.

Malheureusement, les radios privées, en raison de l’absence d’une structure de concertation unique, n’ont pu se faire élire dans ce fonds. Le volume de l’aide à la presse aurait du reste pu être augmenté de façon substantielle si une structure de coordination des radios privées existait dans notre pays, pour situer le rôle éminent des radios communautaires dans la lutte contre la pauvreté.

Au regard de tout ce qui vient d’être énoncé comme stratégie de développement de la radio nationale, on peut conclure à l’existence d’une politique nationale en ce qui concerne l’information et la communication en général,  mais en particulier en ce qui concerne la radiodiffusion publique.

Quant au secteur de la radio privée, le gouvernement n’y intervient plus. L’entreprise audiovisuelle est véritablement libre et la gestion des radios privées est l’apanage de l’instance de régulation.

Mais quelle approche critique peut-on faire de la politique nationale dans le domaine de la radiodiffusion publique ? A-t-elle en particulier tenu compte de la place de la radio privée dans sa stratégie de mise en œuvre ?

Section 3 : Les écueils de la politique nationale en matière de radiodiffusion 

En dépit de sa vocation de service public dans un contexte de démocratie, et les efforts réels constatés ces derniers temps dans l’innovation de ses programmes, la radio nationale reste (avec la télévision nationale) encore sous l’apanage presqu’ exclusif du gouvernement à travers le ministère de l’information. Cette situation se traduit par :

· une tutelle hiérarchique pesante, qui ne favorise pas le plein épanouissement de la radio nationale et des médias audiovisuels publics en général ;

· un statut juridique inadapté, qui ne permet pas à la radio (et à la télévision) de faire face aux enjeux économiques et culturels que suscite à l’heure actuelle l’audiovisuel dans le monde ;

· une précarité de la situation matérielle et sociale des journalistes ;

· l’absence d’une politique de formation adaptée aux diverses mutations dictées par la mondialisation de l’information ;

· une déserte incomplète du territoire national en radiodiffusion sonore et télévisuelle.

En ce qui concerne la PNCD, celle-ci prend en compte toutes les dimensions d’une communication orientée vers le développement. Une réunion des bailleurs de fonds est prévue au cours de l’année 2004 pour la mobilisation des ressources nécessaires à son financement déjà amorcé dans le CSLP.

Dans ce contexte, il devient légitime de se demander si les principaux acteurs socio-politiques ont une grande conscience des enjeux de l’information et de la communication sur le développement.

C’est là une autre préoccupation définie par les termes de références de l’étude, et qui renvoie à la problématique du niveau d’appropriation de la politique nationale de la radiodiffusion par ses différents acteurs (Parlement, Gouvernement, société civile et les acteurs directs de la radiodiffusion). Une bonne connaissance des actions et stratégies élaborées pour une information au service du développement par les différents acteurs socio-politiques permet en effet, d’une part, d’influencer les décisions devant concourir à leur mise en œuvre, et, d’autre part, de provoquer les synergies nécessaires à une meilleure efficacité des programmes et stratégies sectorielles développés au plan national en matière de communication pour le développement.

Section 4- : L’influence des acteurs socio-politiques dans la politique nationale de radiodiffusion

2-4-1- Le parlement


Pour avoir une vue d’ensemble de la conscience qu’ils ont du rôle de la radiodiffusion, près d’une dizaine de parlementaires ont été soumis à un questionnaire qui a dû être réajusté en fonction d’un certain nombre de difficultés que présentait l’administration du premier questionnaire (bon nombre de questions étaient transversales).


Les préoccupations liées au niveau de connaissance qu’ont les membres du parlement  de la politique nationale et des enjeux de la radiodiffusion correspondent au questionnaire n° 2 des termes de référence.


A ce sujet, tous les parlementaires rencontrés ont une pleine conscience de l’importance de la radio, d’abord de ses enjeux dans le management politique, ensuite de son rôle en tant qu’outil de développement. Ils ont également conscience de ce que le statut de la liberté de la presse est aménagé en tenant compte des exigences de la démocratie et d’impératifs découlant de la constitution ainsi que d’instruments supra-nationaux comme la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948.


En revanche, ils ont, dans leur ensemble, peu connaissance du contenu de la loi qu’ils ont eux-mêmes votée en dehors de ce qu’elle garantit la liberté de presse, et surtout de la politique nationale en matière de radiodiffusion.


Certains éminents parlementaires de la majorité mettent du reste cet état de fait à la charge du gouvernement qui n’appliquerait pas les dispositions de l’article 112 de la constitution, lequel lui fait obligation de transmettre à l’Assemblée Nationale toute politique ou stratégie, même sectorielle, de développement. Ainsi, les députés disent ignorer les grandes articulations des politiques comme le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté, la PNCD, etc.…

· Connaissance du rôle de la radio et de la politique nationale de la communication pour le développement.


Très peu de parlementaires (un sur une dizaine interrogée) ont connaissance de la politique nationale de la communication pour le développement pourtant adoptée par le gouvernement en novembre 2001.

· Connaissance de la stratégie de couverture intégrale du territoire national
Les parlementaires en ont connaissance, mais pour la plupart d’entre eux, au souvenir de l’allocation par le parlement d’une partie des fonds PPTE pour le financement de la construction des directions régionales.


Tout en reconnaissant le rôle de la radio comme un outil de développement à travers sa portée, la sensibilisation des populations dans les domaines de la santé publique, de l’éducation civique, de la participation à la vie publique et surtout en matière de participation à la gestion locale (décentralisation), ils en ignorent le cadre de référence.

· Connaissance des problèmes généraux de la radiodiffusion (et de la presse dans son ensemble) au Burkina Faso.


Pour la plupart des parlementaires, ce sont les considérations visibles qu’ils retiennent, dans une approche nuancée selon qu’ils sont de la majorité ou de l’opposition : 

· un effort réel des médias publics, mais des prestations qui ne seraient pas constamment bien assurées (mouvance de l’opposition) ;

· des efforts réels dans le traitement de l’information politique qui leur apparaît globalement équilibrée (députés de la majorité) ;

· les journalistes ne font pas l’effort d’aller à la recherche de l’information (toutes tendances confondues) ;

· leur situation matérielle est précaire (toutes tendances confondues) ;

· Ils subordonnent une bonne couverture des manifestations à une rétribution préalable (toutes tendances confondues).

Quant aux reformes structurelles et politiques qu’il conviendrait d’engager pour résorber ces entraves, ils n’en ont pas une idée précise. Au surplus, ils sont prêts à les soutenir, comme s’ils ne pouvaient pas eux-mêmes en prendre l’initiative en concertation avec le gouvernement, notamment par le canal des questions orales.

· Appréciation de l’action de l’instance nationale de régulation de l’information


Tout en reconnaissant que le Conseil Supérieur de l’Information a réussi à instaurer une régulation plus ou moins équilibrée de l’information et le respect d’une certaine éthique dans la pratique quotidienne de l’activité médiatique, les suggestions pour l’amélioration de son action sont de :

· clarifier l’identité réelle des organes de presse, notamment de la presse écrite, des journaux d’information générale se substituant à des organes d’agitation et de propagande de partis politiques ;

· veiller davantage à l’éthique professionnelle des hommes de presse qui confondent souvent leurs opinions ou sentiments personnels avec le traitement objectif de l’information.

Il faut en conclure en la nécessité pour les parlementaires de s’approprier des politiques sectorielles initiées dans les différents domaines du développement national, pour pouvoir donner constamment les impulsions décisives à la conduite harmonieuse des stratégies engagées dans leur mise en œuvre par le gouvernement.

2-4-2- Le gouvernement

La conscience que les gouvernements successifs du Burkina Faso ont eu du rôle de la presse en général, et de la radiodiffusion sonore et télévisuelle en particulier s’est affirmée au cours de l’histoire politique mouvementée du pays.

L’avènement de la 4ème république est intervenu dans un contexte où le mouvement de la démocratie dans le monde ne laissait que la seule alternative politique aux pays pauvres, notamment ceux d’Afrique, tributaires par excellence de l’aide étrangère pour leur développement.

Si les premières esquisses de loi portant code de l’information telles qu’elles ont été décrites dans l’évolution de la législation relative au secteur des médias au Burkina Faso ont été caractéristiques de la nature des régimes politiques, celles de 1989 et 1991 étaient également peu libérales. Il y avait donc au départ une volonté politique de restreindre la liberté de la presse.

Mais l’action des différents acteurs, notamment de la société civile et des organisations professionnelles (MBDHP, AJB, SYNATIC), conjuguée avec l’environnement politique de l’époque marquée par la perspective de l’ouverture démocratique, a rendu le gouvernement réceptif aux différents amendements. Le comité ad hoc mis en place par le Ministre de l’Information a pu intégrer les contributions des différents acteurs pour donner au code de l’information sa configuration et son contenu actuels.

Au-delà du comité ad hoc, la Commission des Affaires Générales et Institutionnelles (CAGI) de l’Assemblée Nationale a reçu également certains acteurs pour éclairer sa lanterne sur les enjeux et le contenu du code de l’information avant son adoption par la loi n° 56/93/ADP du 30 décembre 1993

Le code a donc été le résultat d’un large consensus.

Autant en conclure que le gouvernement a pleinement conscience des enjeux de la presse dans un contexte où la libéralisation des ondes s’imposait comme une donnée inéluctable à brève échéance. C’est pourquoi, tous les acteurs du secteur de l’information et l’opinion publique s’accordent pour reconnaître que le code est globalement libéral, même s’il subsiste encore des aspects sur lesquels bon nombre de critiques sont formulées (voir supra).

2-4-3- La société civile


L’échantillon de la société civile retenu pour l’étude s’est limité :

· Au mouvement des droits de l’homme, aux associations professionnelles de journalistes en raison de leur intervention directe dans les débats qui ont entouré l’élaboration et l’adoption du code l’information ;

· à des personnalités et universitaires indépendants.

De façon générale, la société civile a catalysé l’opinion publique à travers la pétition du MBDHP et l’implication des associations professionnelles sur les enjeux du code de l’information. Pour cette raison, elle a été impliquée dans les amendements introduits dans le projet par le comité ad hoc mis en place, et par la structure de l’Assemblée Nationale chargée de l’examen préliminaire du contenu des lois avant leur adoption (La Commission des Affaires Générales et Institutionnelles).

Les critiques et suggestions de la société civile sur la politique nationale de radiodiffusion telles qu’elles ressortent de l’enquête portent sur :

· l’insuffisance de la couverture radiophonique du territoire national ;

· l’absence d’un personnel qualifié à la radio nationale ;

· la situation de précarité dans le traitement salarial ;

· à défaut d’une dépénalisation des délits de presse, leur allègement pour atténuer le caractère répressif de certaines dispositions du code de l’information ;

· une politique de promotion des productions propres dans les programmes des radios (publiques et privées) ;

· une poursuite de la libéralisation des ondes ;

· le souhait que les conclusions du forum national sur la communication soient mises en chantier.

Quant à l’appréciation de l’action de l’instance nationale de régulation de l’information, la société civile juge qu’il y a encore beaucoup d’efforts à faire en matière de régulation des médias audiovisuels publics, notamment dans l’égal accès à leurs antennes. Dans ce sens, elle estime que le Conseil Supérieur de l’Information doit encore faire preuve de son indépendance.

Pour le reste, la société civile estime que la régulation des médias électroniques et celle du secteur de la publicité doivent être également inscrites dans les préoccupations de l’instance de régulation.

Enfin, en ce qui concerne les radios privées, la société civile regrette l’absence de professionnalisme et leur gestion trop personnalisée.

2-4-4 : Les radiodiffuseurs


Les radiodiffuseurs reconnaissent que le cadre légal et réglementaire de la radiodiffusion leur est favorable. Mais ils éprouvent plusieurs inquiétudes découlant :

· de l’envahissement du secteur par certains amateurs qui ne voient en l’entreprise de presse qu’une affaire commerciale ;

· de l’absence conséquente de professionnalisme, ce qui joue sur la crédibilité de certaines radios.

Ils craignent par conséquent que la multiplication incontrôlée du nombre de radios et le développement d’autres voies de communication plus attrayantes ne constituent une entrave à une prise en charge efficiente d’une radio. Ils regrettent également le poids des taxes parafiscales et la concurrence déloyale des radios commerciales que l’instance de régulation ne parvient pas à juguler. 

2-4-5- L’instance de régulation de l’information 


La création de l’instance de régulation de l’information au Burkina Faso, comme un peu partout en Afrique, a résulté de la volonté du législateur de voir la gestion de l’information et de la communication s’opérer sur des bases républicaines par l’application des principes du service public (égalité d’accès, neutralité, adaptabilité).


Mais l’instance nationale de régulation de l’information se heurte encore à des difficultés pour la régulation des médias publics du fait de l’absence d’un cahier des charges. D’où son impuissance à donner une suite utile aux diverses requêtes de partis politiques ou d’associations de la société civile lorsqu’ils demandent à exercer leur droit de réponse ou de réplique devant des évènements auxquels ils se sentent interpellés, et qui rentrent dans le jeu normal du débat démocratique.


La soustraction de fait des médias publics à l’action du Conseil semble confiner ses activités à la régulation du secteur privé, ce qui amoindrit sa crédibilité en dépit des acquis déjà capitalisés. Il y a là un enjeu politique majeur dont les acteurs politiques de l’opposition et de la société civile ont souvent peu conscience. En sorte que, même lorsqu’ils formulent des critiques, celles-ci restent vagues et légères.

Au total, la connaissance des enjeux de l’information ainsi que des contraintes liées à la mise en œuvre d’une information plurielle, équilibrée et orientée vers le développement est relative au niveau de certains grands acteurs socio-politiques de la vie nationale.

2-4-6- Les institutions de formation

Il y a cinq (05) institutions de formation au plan national :

· le Centre de Formation Professionnelle du Ministère de l’Information (CFFPI) ;

· le Centre de Formation de l’URTNA (ex Centre Inter-Africain de Formation en Radio rurale)

· l’Université Libre du Burkina (qui a une section en communication et journalisme)

· le CERAM (Centre d’Expertise et de Recherche Africain sur les Médias)

· le Département Journalisme et Communication de l’Université de Ouagadougou.

Les structures de formation africaines en général, et du Burkina en particulier, n’ont pas une tradition d’implication directe ou de prise de position sur les politiques nationales conduites dans les domaines pour lesquels ils forment.

Le CERAM a cependant, en quelques années d’existence, organisé des cadres de concertations de haut niveau sur des aspects pointus de l’information dans le contexte de la mondialisation.

Ces structures de formation n’ont pas eu une influence quelconque ni dans le plaidoyer ni dan le contenu de la législation actuellement en vigueur pour la simple raison qu’au moins deux (02) d’entre eux n’existaient pas et que les écoles de formation à vocation internationale ont l’obligation d’une certaine neutralité dans leur pays d’implantation.

Section 5 : Actions des organismes non gouvernementaux dans le secteur de l’information au Burkina Faso et nécessité de leur mise en cohérence dans la politique nationale en matière de radiodiffusion

Quoique non requis par les termes de références, une approche globale des différentes actions conduites au plan national en faveur des radios privées ne peut occulter les importantes interventions de certains partenaires au développement. Il s’agit de partenaires comme le PNUD, l’UNICEF, le CATWELL (CRS), Plan International, etc.

2.5.1. Le PNUD

Dans le cadre d’un programme d’appui au développement des radios communautaires, le PNUD avait envisagé l’implantation de trois cents (300) radios communautaires au Burkina Faso. La restitution de l’étude de base avait permis de mettre en évidence les limites et les contraintes de faisabilité de cet ambitieux programme. L’expérience de la radio pilote de Tansila en a offert des éléments d’analyse pertinents, qui situent la problématique du fonctionnement de la radio communautaire en milieu rural.

Si le PNUD continue d’appuyer la radio de Tansila, aucune perspective n’est envisagée pour le reste du projet.

Il appartenait aux autorités nationales (Ministère, Conseil supérieur de l’information) et aux radios communautaires d’organiser un plaidoyer auprès du PNUD pour le redéploiement du projet en faveur d’un appui aux radios communautaires existantes, ce auquel le PNUD ne se serait peut-être pas opposé. Mais aucune initiative nationale n’est venue à l’appui d’une éventuelle réorientation du projet.

2.5.2. Le programme intégré de communication de l’UNICEF (PIC)
L’un des programmes les mieux structurés est sans conteste celui de l’UNICEF qui, dans une approche de communication pour le développement, a mis en place « un plan intégré de communication » pour le changement de comportement.

Ce programme couvre neuf régions :

· la région du Centre (Ouagadougou) ;

· la région de l’Est (Fada N’Gourma) ;

· la région du Centre Est (Tenkodogo, Garango, Bitou) ;

· la région du Centre Nord (Kaya) ;

· la région du Sahel (Dori) ;

· la région des hauts-Bassin (Bobo-Dioulasso) ;

· la région du Sud Ouest (Diébougou, Orodara) ;

· la région de la Boucle du Mouhoun (Nouna)

· la région du Sud (Kombissiri, Pô).

La communication pour le changement de comportement repose sur une stratégie qui intègre des sorties préparatoires sur le terrain avec l’appui des Comités Villageois pour le Changement de Comportements (CVCC) et des projections de films, l’organisation de jeux radiophoniques, des causeries de porte à porte par les responsables (des CVCC).

A travers ce programme, beaucoup de changements positifs de comportements ont été opérés par les populations. En particulier dans la région de Kaya :

· le verre de guinée a pu être éradiqué ;

· des mariages collectifs sont célébrés ;

· les populations prennent de plus en plus l’habitude d’établir les actes de naissance de leurs enfants.


Le programme s’appuie sur l’identification d’un problème de comportement social, lequel peut porter sur des composantes de la vie des populations :

· iodation universelle du sel

· le mariage civil

· l’établissement des actes d’état civil

· la pratique de l’excision

· etc.

Sa philosophie est basée sur une stratégie qui intègre le plaidoyer et la mobilisation sociale.

· Le plaidoyer : elle repose sur :

· la mise en place d’une équipe de plaidoyer composée comme suit :

· le responsable de la radio ;

· le directeur provincial de l’action sociale ;

· le Haut Commissaire (ou toute autorité établie) ;

· les responsables d’ONG ou d’association ;

· des sorties au moins une fois par mois sur le terrain en vue de rencontrer, avec les leaders d’opinion, les populations pour appuyer le plaidoyer par une action directe de sensibilisation. Les responsables des CVCC sont dotés de moyens (des vélos) pour se déplacer régulièrement dans les familles afin de distiller le message sur un thème donné, provoquer le changement de comportement qui leur permette de s’approprier des conditions du bien-être, et donc du développement. D’importants changements de comportement ont pu être obtenus dans certaines localités comme Kaya où le verre de guinée a été éradiqué, sans oublier le réflexe qui s’installe maintenant chez les populations dans l’établissement des actes d’Etat civil.

2.5.3. Le programme de sensibilisation du Catwhell sur la sécurité alimentaire

Le programme est conduit sur la base d’une vision selon laquelle c’est par l’éducation qu’il faut lutter pour la sécurité alimentaire. Or, les actions devant être conduites par les populations pour assurer leur sécurité alimentaire ne peuvent être efficaces si celles-ci ne s’approprient pas de certaines méthodes. L’appropriation de ces méthodes requiert un certain niveau d’instruction, d’où la stratégie de l’alphabétisation, orientée vers la récupération de ceux qui n’ont pu aller à l’école.


Concrètement, le programme comporte trois (03) composantes :

· la scolarisation des enfants et notamment de la jeune fille. Il s’agit d’inciter les parents à envoyer leurs enfants à l’école ;

· l’implication des parents dans la vie et la gestion des écoles à travers l’association des parents d’élèves (APE) ;

· l’alphabétisation des adultes. La radio est utilisée parce qu’elle est le seul moyen pour atteindre le maximum de gens possible. Dans ce cadre, Catwell Burkina a sélectionné un certain nombre de radios dont :

· Radio Zoodo (Ouahigouya)

· Radio Vénégré (Ziniaré)

· Radio Manegda (Kaya)

· Radio Daandé (Dori)

· Radio (Gorom-Gorom)

· Radio Nabonswendé (Pouytenga)

· Radio Frontière (Tenkodogo)

· Radio Taanba (Fada)

· Radio Bouyamba (Diapaga)

Il faut noter que 70% de ces radios sont de type communautaire. Ce qui confirme leur orientation vers la problématique de développement à la base.

La mise en œuvre du programme est conçue sur la base d’une conception de messages et d’émissions sur les thèmes recouvrant les composantes du projet. Elle alterne :

· les entretiens

· les jeux radiophoniques (type d’émissions à forte audience)

· les informations

· les magazines d’information et matches des incollables pour permettre au Catwell de s’assurer des impacts du projet.

Malheureusement, le projet n’est pas étendu à l’ensemble du territoire national, ce qui conforte l’idée de la nécessité d’une mise en synergie de tous ces programmes sectoriels.

A l’instar de l’UNICEF qui a fait don de 900 vélos à l’Association Communautaire de Développement (ACD), fondatrice de la radio Manegda de Kaya, pour permettre aux responsables des CVCC de faire le porte à porte pour la sensibilisation des familles, Catwell Burkina a remis 50 radios pour les clubs d’écoute des radios utilisées dans la mise en œuvre du projet. La possibilité de posséder un poste récepteur radio demeure en effet encore un privilège dans certaines localités du Burkina Faso.

Il faut capitaliser au plan national, en plus des actions du PNUD, celles de l’UNICEF, du Catwell, de Plan International, etc. Les contraintes de temps ne nous ont pas permis de faire un inventaire exhaustif des programmes ou projets conduits par des organismes non gouvernementaux s’appuyant sur la radio pour atteindre le plus grand nombre de personnes dans le cadre de la mise en œuvre d’actions participant de la communication pour le développement.

L’appropriation de la politique nationale en matière de développement de la radiodiffusion devrait intégrer tous ces programmes sectoriels dans des objectifs ciblés à court, moyen et long terme. 

Il s’impose dès lors, pour la mise en synergie de tous ces différents programmes conduits par les ONG, de conduire une étude pour les insérer à terme dans une politique nationale cohérente et intégrale de communication pour le développement.

DEUXIEME PARTIE

ETAT DES LIEUX ET FONCTIONNEMENT DES RADIOS COMMUNAUTAIRES
CHAPITRE 3 : AGREGATS CARACTERISTIQUES DU FONCTIONNEMENT DES RADIOS COMMUNAUTAIRES

Section 1 : Configuration du paysage de la radio privée au Burkina Faso


Les radios communautaires viennent prendre place, à côté des radios commerciales et confessionnelles, dans un paysage radiophonique abondant avec des spécificités tenant à leur statut et à leur organisation.


Le statut des radios communautaires est défini par l’arrêté n° 98-030/CSI/CAB du 10 octobre 1998.


Pour l’essentiel des conditions édictées pour leur création par cet arrêté, la radio communautaire doit :

· du point de vue de son statut :

· avoir un récépissé de reconnaissance comme étant une association, groupement ou communauté légalement reconnu par l’autorité compétente ;

· du point de vue de ses ressources :

Les ressources des radios communautaires doivent provenir :

· des cotisations des membres de l’association ;

· des produits des émissions de sensibilisation, des messages et des communiqués d’ordre social ou d’intérêt collectif ;

· des dons et legs, à condition qu’ils n’émanent pas de partis politiques.

· au niveau du personnel

· avoir au moins deux professionnels dans l’effectif de départ 

· au niveau des programmes


Les radios communautaires doivent mettre en valeur le patrimoine culturel national et mettre en œuvre des programmes concourrant au bien-être des membres de l’association et/ou de la collectivité. 

Les termes de références ont précisé le nombre de radios communautaires devant  constituer l’échantillon à l’élaboration de l’étude. Mais le paysage radiophonique national présente des singularités dans la typologie des médias, qui font que les données caractéristiques de la radio communautaire se retrouvent tout à la fois dans l’idée de radios associatives ou de radios confessionnelles, dès lors que celles-ci ne limitent pas leurs programmes à la religion. C’est bien le cas de certaines radios confessionnelles dont les programmes sont orientés par une vision qui intègre le développement matériel et spirituel de l’homme.


L’étude aurait par conséquent laissé en marge des réalités importantes du paysage radiophonique si elle ne prenait pas en compte ces radios confessionnelles.

Par ailleurs, il y a au Burkina Faso les radios locales (6 au total). Créées en 1986 sous le régime révolutionnaire pour servir d’appui au processus de développement du monde rural, ces radios fonctionnent comme des radios communautaires. Etant engagées à l’heure actuelle dans un processus d’appropriation pour les communautés de base, il nous a semblé utile d’intégrer quelques-unes d’entre elles (deux au total) dans l’échantillon de l’étude.


La configuration du paysage de la Radio privée au Burkina Faso est présentée dans le tableau ci-dessous.

TABLEAU SYNOPTIQUE DU PAYSAGE DE LA RADIO PRIVEE AU BURKINA FASO

	Localités
	Radios Communautaires
	Radios commerciales
	Radios confessionnelles
	Observations

	
	Nombre
	Désignation
	Nombre
	Désignation
	Nombre
	Désignation
	

	OUAGADOUGOU
	03
	· Salankoloto (1)

· Gambidi

· Canal Educatif

· Francophone


	05
	· Horizon FM

· Pulsar

· Savane FM

· Ouaga FM

· Nostalgie-Ouaga


	04
	- Maria

- Evangile et    Développement (RED)

· Al Houda


	Canal Educatif Francophone et Al Houda (non encore fonctionnelles)

	BOBO-DIOULASSO
	00
	
	02
	· Balafon (Horizon FM)

· Media Star
	04
	· Alliance Chrétienne

· Evangéle Développement

· Islamique Ahmadiyya

· Al Mafaz
	Al Mafaz non encore fonctionnelle

	OUAHIGOUYA
	01
	- La Voix du Paysan
	01
	- Zoodo
	02
	· Evangile et 

   Développement

· Notre Dame du Sahel
	

	KOUDOUGOU
	01
	- Palabre
	01
	- Wiskamba (Horizon FM)
	01
	- Notre Dame de la 

   Réconciliation
	

	KAYA
	01
	- Manegda
	01
	- Or FM (Sanematenga)
	00
	
	

	BANFORA
	01
	Munyu
	01
	- Cascades (Horizon 

   FM)
	00
	
	

	DEDOUGOU
	00
	
	01
	- Bankuy FM (Horizon 

   FM)
	01
	- CEDICOM
	Bankuy FM non fonctionnelle

	DIEBOUGOU
	0
	
	00
	
	01
	- Unitas
	

	DORI
	01
	- Daandé Sahel
	01
	- Grand Nord (Horizon 

   FM)
	00
	
	Grand Nord non fonctionnelle

	PO
	01
	- Goulou
	01
	- Djongo
	00
	
	Djongo non fonctionnelle

	YAKO
	00
	
	01
	- La Voix du Passoré
	01
	- Natigmeb Zanga
	

	GAOUA
	00
	
	00
	
	01
	-Evangile du Sud-Ouest
	

	KOUPELA
	
	
	01
	- Kourita
	00
	
	

	TENKODOGO
	00
	
	01
	- Frontière (Horizon FM)
	00
	
	

	FADA N’GOURMA
	00
	
	00
	
	00
	- Taanba
	

	SAPONE
	01
	- Vive Le Paysan
	00
	
	00
	
	

	LEO
	00
	
	0
	
	01
	- Evangile et Développement
	

	CASSOU
	01
	- Nemaro FM
	00
	
	00
	
	Non encore fonctionnelle

	ZINIARE
	01
	- Kakoad Yam Vénégré
	00
	
	00
	
	

	REO
	01
	- Espoir
	00
	
	00
	
	

	POUYTENGA
	00
	
	01
	- Nabonswendé
	00
	
	

	BOULSA
	00
	- Nayinéré
	00
	
	00
	
	

	GOROM-GOROM
	01
	Waldé EJEF
	00
	
	
	
	


	SOLENZO
	01
	Banwa (Voix des Cotonniers)
	01
	- Lotamu FM
	
	
	

	TANSILA
	01
	- Benkadi
	00
	
	00
	
	

	MANGA
	00
	
	00
	
	01
	- Notre Dame de la Paix
	

	ZORGHO
	01
	- Laafi
	00
	
	00
	
	

	SABOU
	01
	- Pengwendé
	00
	
	00
	
	Non encore fonctionnelle

	TOTAL
	19
	
	20
	
	18
	
	


TOTAL RADIOS PRIVEES 


=
57

TOTAL RADIOS COMMUNAUTAIRES

=
19 soit 33,33,%

TOTAL RADIOS COMMERCIALES

=
20 soit 35,09,%

TOTAL RADIOS CONFESSIONNELLES

=
18 soit 31,58 %

Section 2- Carte d’identité des radios visitées

2-3-1- liste des radios visitées

	SITE D’IMPLANTATION
	NOMBRE
	DENOMINATION
	OBSERVATION

	OUAGADOUGOU
	01
	- radio Salankoloto
	Communautaire 

	OUAHIGOUYA
	02
	- radio la Voix du Paysan

- radio Notre Dame du Sahel
	Communautaire  confessionnelle

	BANFORA
	01
	- radio Munyu
	Communautaire 

	KOUDOUGOU
	01
	- radio Palabre
	Communautaire

	KAYA
	01
	- radio Manegda
	Communautaire

	ZORGHO
	01
	- radio Laafi
	Communautaire

	DEDOUGOU
	01
	CEDICOM Espoir
	Confessionnelle

	SOLENZO
	01
	- radio des Cotonniers
	Communautaire

	SAPONE
	01
	- radio vive le Paysan
	Communautaire

	DORI
	01
	- radio Daandé
	Communautaire

	PO
	01
	- Goulou
	Communautaire

	ZINIARE
	01
	- radio Vénégré
	Communautaire

	REO
	01
	- radio de l’Espoir ou Voix du Sanguié
	Communautaire

	TANSILA
	01
	- radio Benkadi
	Communautaire

	BOULSA
	01
	- radio Nayinéré
	Communautaire

	ORODARA
	01
	- La Voix des Cascades
	Radio locale

	KONGOUSSI
	01
	- La Voix du Bam
	Radio locale

	TOTAL
	18
	
	



Le choix des radios communautaires qui ont fait l’objet de l’étude s’est opéré sur des critères à la fois géographique et linguistique, pour tenir compte des spécificités liées aux données de l’environnement socio-culturel.


Les éléments formant l’identité de ces radios sont repris dans le tableau n°1 ci-dessous.

Fiche synoptique des radios visitées (tableau n° 1)

	Désignation
	Site
	Date de l’autorisation
	Fréquence
	Effectifs
	Chiffre d’affaires
	Puissance émetteur
	Rayon d’action
	Résultat déclaré en 2003

	Munuy
	Banfora
	14/09/1999
	95.2
	17
	35.000.000
	500 w
	80 km
	déficitaire

	La Voix du Verger
	Orodara
	
	91.2
	16
	2.400.000
	100 w
	50 km
	déficitaire

	Echo des cotonniers
	Solenzo
	2003
	105.100
	10
	P.M.
	
	
	déficitaire

	Benkadi
	Tansila
	2001
	98.4
	09
	600.000
	30 w
	20 km
	déficitaire

	CEDICOM
	Dédougou
	12/08/1998
	96.8
	24
	12.000.000
	1.000 w
	80 km
	excédentaire

	La Voix du Sanguié
	Réo
	01/05/1999
	102.8
	05
	600.000
	15 w
	20 km
	déficitaire

	Palabre
	Koudougou
	01/07/1999
	92.2
	24
	8.000.000
	250 w
	65 km
	déficitaire

	Kakoadb Yam Vénégré
	Ziniaré
	12/08/1999
	107.7
	32
	12.000.000
	1000 w
	80 à 100 km
	excédentaire

	Daande Sahel
	Dori
	30/04/1999
	104.6
	12
	5.000.000
	1000 w
	50 à 80 km
	déficitaire

	Manegda
	Kaya
	12/09/1999
	99.4
	12
	12.000.000
	250 w
	45 km
	excédentaire

	La Voix du Bam
	Kongoussi
	
	93.2
	10
	4.600.000
	100 w
	40 km
	déficitaire

	La Voix du Paysan
	Ouahigouya
	28/04/1999
	97.0
	10
	12.000.000
	1.000 w
	70 km
	excédentaire

	Notre Dame du Sahel
	Ouahigouya
	29/10/1999
	102.6
	12
	12.000.000
	250 w
	50 km
	déficitaire

	Goulou
	Pô
	2000
	
	12
	12.000.000
	250 w
	60 à 80 km
	excédentaire

	Vive le Paysan
	Saponé
	1995
	107.0
	08
	35.000.000
	500 w
	100 km
	excédentaire

	Salankoloto
	Ouagadougou
	Novembre 1996
	97.3
	27
	20.000.000
	2 kw
	80 km
	excédentaire

	Laafi
	Zorgho
	29/04/2004
	
	10
	P.M.
	450 w
	50 km
	démarrage 

	Nayinéré
	Boulsa
	25/09/2001
	92-00
	07
	8.000.000
	250 w
	35 km
	excédentaire


CONTENU DES CAHIERS DE CHARGES ET DE MISSIONS DES RADIOS PRIVEES 

	
	Radios privées associatives ou communautaires
	Radios privées commerciales
	Radios privées confessionnelles

	STATUT
	-doit être créée par une association, un groupement ou une communauté officiellement reconnu
	- doivent être constituée en société (SARL ou S.A)
	- Statut de société, créée par une association ou une communauté religieuse

	RESSOURCES
	·  cotisations des membres de l’association, du groupement ou de la communauté

·  produits des émissions de sensibilisation,

 des messages et des communiqués d’ordre social ou d’intérêt collectif
	· Produits de la publicité et des services liés à leur objet

· Subventions, dons et legs
	· subvention de l’association ou de la confession religieuse

· recettes liées à la diffusion de message et communiqués de portée sociale ou générale

· dons et legs

	PROGRAMMES
	·  mise en valeur du patrimoine culturel national

·  contribution au développement par la diffusion d’œuvres radiophoniques

·  information et distraction du public

·  diffusion d’au moins 60 % de musique ou de chanson d’inspiration burkinabé
	· -valorisation du patrimoine culturel national

· participation au développement

· éducation et distraction du public

· diffusion d’au moins 40 % de musique ou de chansons d’inspiration burkinabé
	· informations et enseignements religieux

· activités confessionnelles et spirituelles 

· histoire des religions

· émissions culturelles

· éducation à la vie familiale et sociale

· 20 % d’émission non religieuse contribuant à l’information, à l’éducation du public et au développement socio-économique du pays

	OBLIGATIONS FISCALES
	·  respect des textes en vigueur

·  bilan financier annuel


	Idem
	Idem

	PERSONNEL
	·  au moins deux (02) affilés à la CNSS

·  un minimum de deux (02) professionnels dans l’effectif
	Idem
	Idem


VOLUME HORAIRE, LANGUES ET COMPOSITION DU PERSONNEL (Tableau n°2)

	Désignation
	Volume horaire hebdomadaire
	Langues
	Personnel

	
	
	Français
	Mooré
	Dioula
	Fulfuldé
	Autres
	Permanents
	Contractuels
	Volontaires

	
	
	
	
	
	
	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes

	Munuy
	90h/semaine
	-
	02 %
	50 %
	-
	Gouin

karaboro
Senoufo    48 %

Turka


	05
	07
	-
	-
	02
	01

	La Voix du Verger
	53h/semaine
	-
	02 %
	95 %
	-
	Sénoufo

Siamu

Samo         03%

Toussian
	08
	-
	02
	-
	06
	-

	Echo des cotonniers
	87h/semaine
	10 %
	05 %
	80 %
	0,5 %
	Bwamu  4 %

Marka 0,5 %
	04
	-
	02
	-
	03
	01

	Benkadi
	42h/semaine
	01 %
	6,5 %
	80 %
	03 %
	Bobo 6,5 %

Bwamu 3 %
	01
	-
	06
	02
	-
	-

	CEDICOM
	119h/semaine
	20 %
	12 %
	50 %
	-
	Bwamu 10 %

Samo 5 %

Nunuma 2 %

Marka 1 %
	12
	02
	-
	-
	10
	-

	La Voix du Sanguié
	105h/semaine
	15 %
	-
	-
	-
	Lélé 85%
	-
	-
	-
	-
	04
	01



	Palabre 


	123h/semaine
	20 %
	40 %
	-
	05 %
	Lélé 35 %
	12
	02
	-
	-
	09
	01

	Kakoadb Yam Vénégré
	67h/semaine
	20 %
	60 %
	-
	20 %
	-
	05
	02
	-
	-
	17
	08

	Nayinéré
	112h/semaine
	04 %
	94 %
	-
	02 %
	-
	04
	-
	-
	-
	03
	-

	Daandé
	98h/semaine
	-
	-
	10 %
	60 %
	Tamackeck 10 %

Gulmacé 10 %

Sonraï 10 %


	06
	01
	-
	-
	04
	01

	Manegda


	126h/semaine
	01 %
	95 %
	02 %
	02 %
	-
	09
	01
	02
	-
	-
	-

	Kongoussi


	50h/semaine
	03 %
	85 %
	-
	12 %
	-
	04
	01
	-
	-
	04
	01

	La Voix du Paysan
	121h50mn/

semaine
	10 %
	45 %
	10 %
	15 %
	Dogon 10 %

Fulsé 5 %

Samo 5 %


	08
	01
	-
	-
	01
	-

	Notre Dame du Sahel
	79h50mn/

semaine
	15 %
	60 %
	05 %
	05 %
	Fulsé 10 %

Dogon 5 %
	02
	-
	-
	-
	06
	04

	Goulou
	79h50mn/

semaine
	10 %
	25 %
	-
	05 %
	Kasséna 30 %

Nankana 30%
	04
	-
	-
	-
	05
	03

	Vive le Paysan


	42h/semaine
	-
	75 %
	5 %
	20 %
	-
	05


	01
	-
	-
	02
	-

	Salankoloto


	126h/semaine
	40 %
	35 %
	12,5 %
	12,5 %
	-
	16
	04
	07
	-
	-
	-

	Laafi


	112h/semaine
	15 %
	70 %
	07 %
	08 %
	-
	06
	01
	-
	-
	03
	-

	Total ou taux moyen
	90h
	10,22 %
	39,52 %
	23,91 %
	09,44 %
	11,71 %
	111
	23
	19
	02
	79
	21

	TOTAL EFFECTIF


	134
	21
	100


CONTENU DES POGRAMMES (Tableau n° 3)

	Désignation
	Principales émissions
	Volume horaire par semaine
	Emissions de divertissement à contenu éducatif ou informationnel
	Emissions les plus populaires

	Munuy 
	Santé
	2h
	- Landoré (variété musicale et jeu

  radiophonique portant sur la culture

  générale). 

- Le micro à l’école (les enfants chantent,

  racontent des charades, posent des

  questions sur les programmes scolaires).


	- Echos Munuy (émission en direction des membres de l’association).

- Regard sur le passé (les anciens restituent l’histoire).

- Micro aux femmes (sur les problèmes de foyer, santé maternelle et infantile, excision.

- Théâtre radiophonique (sensibilisation sur des thèmes sociaux)

- Carte postale (la radio en direct dans un village)

- Jeux publics (sur la santé, le trafic des enfants, l’hygiène)



	
	Education
	1h 30 mn
	
	

	
	Culture
	
	
	

	
	Environnement
	
	
	

	
	Techniques culturales
	
	
	

	
	Scolarisation des jeunes filles
	
	
	

	
	Excision
	
	
	

	
	Alphabétisation
	
	
	

	
	Sensibilisation
	
	
	

	
	Micro femmes
	8h
	
	

	
	Regard sur le passé
	30mn
	
	

	
	Carte postale
	30mn
	
	

	
	Divertissement (musique, théâtre, jeux publics)
	
	
	

	La Voix du Verger
	Santé
	
	- Barodoni (petits débats consistant en des émissions interactives sur des thèmes précis : santé, assainissement, hygiène).

- Détente mania (causeries à l’antenne, blagues qui permettent de sensibiliser sur certains thèmes sociaux).

· Détente information et culture (école, philosophie, culture, musique).


	· Barodoni

· Détente mania

· Détente information et culture

· Concert des auditeurs



	
	Questions féminines
	
	
	

	
	Problèmes familiaux
	
	
	

	
	Sensibilisation
	
	
	

	
	Education 
	
	
	

	
	Culture citoyenne
	
	
	

	
	Question genre
	
	
	

	Echo des Cotonniers
	Emissions agricoles
	54h
	- Emission questions/réponses (émission interactive basée sur des questions de divertissement, de culture générale, alternées de musique).

- Emission pour femmes

- Causeries débats (débats sur un sujet d’ordre social, éducatif et culturel).

- Ça nous concerne (émission sur des thèmes de société)
	· Concert des auditeurs 

· Ça nous concerne

· Emission agricole



	
	Emissions de débats
	
	
	

	
	Santé
	06h
	
	

	
	Culture, rites et coutumes
	12h
	
	

	
	Sport
	
	
	

	
	Emissions religieuses
	
	
	

	
	Contes
	
	
	

	
	Divertissement
	04h
	
	

	Benkadi
	Hygiène et santé
	1h30mn
	- Club des jeunes (débats sur des thèmes relatifs à la jeunesse alternés de musique)

- Contes

- Parenté à plaisanterie
	· Droits et devoirs

· Parole aux femmes

· Club des jeunes

· Vie familiale



	
	Elevage
	1h
	
	

	
	Vie associative
	1h
	
	

	
	Parole aux femmes
	30mn
	
	

	
	Agriculture
	30mn
	
	

	
	Club des jeunes
	1h
	
	

	
	Vie familiale
	
	
	

	
	Contes
	
	
	

	
	Parenté à plaisanterie
	
	
	

	
	Droits et devoirs
	30mn
	
	

	
	Environnement
	30mn
	
	

	
	Concert
	
	
	

	
	Information 
	
	
	

	CEDICOM
	Emission de développement
	47h
	- Salut les amis (pour diffuser des messages aux jeunes)

- Tam tam des champs (musique traditionnelle à contenu éducatif).

- Soirée dansante (soirées dansantes dans les villages à l’occasion desquelles des messages des sensibilisations sont diffusés à l’intention des jeunes)


	· Emission de développement

· Santé

· Actualité (synchronisation avec la radio nationale)

· Emissions sociales



	
	Santé
	12h
	
	

	
	Femmes
	06h
	
	

	
	Jeunesse
	06h
	
	

	
	Enfants
	06h
	
	

	La Voix du Sanguié
	Art et culture
	1h
	- Midi magazine (à l’occasion, des conseils sur la santé, l’enfant, la jeunesse et l’environnement).

· Théâtre radiophonique (pièces théâtrales montées sur des thèmes de société).

· Micro aux enfants (sketches, contes, légendes, charades en compagnie d’un enseignant et ses élèves).


	· Annonces week end (surtout chez les jeunes).

· Contes et légendes

· Cartes postales (découverte d’un village de la province)

· Débats féminins (vie de couple et autres questions de santé maternelle).



	
	Environnement et eau
	1h
	
	

	
	Elevage
	1h
	
	

	
	Maraîcher culture
	1h
	
	

	
	Droits de l’homme et des enfants
	1h
	
	

	
	Débats féminins
	1h
	
	

	
	Cartes régionales
	1h
	
	

	
	Jeunesse
	
	
	

	
	Sport
	
	
	

	
	Vie associative
	
	
	

	
	Théâtre radiophonique
	
	
	

	
	Emissions religieuses
	
	
	

	Palabre
	Santé
	9h
	· La radio à l’école (des enfants avec un enseignant sur des questions de cours alternés de sketch) 

· Bonjour chez vous (culture générale)

· Roogm miki (la tradition)
	· Musique traditionnelle

· Bonjour chez vous (découverte de tous les aspects d’un village)

· Roogmiki ou « la tradition »

· Information régionale



	
	Environnement
	3h
	
	

	
	Agriculture
	3h
	
	

	
	Enseignement
	4h
	
	

	
	Emissions religieuses
	1h
	
	

	
	Emissions culturelles
	4h
	
	

	
	Informations régionales
	5h50mn
	
	

	
	Informations nationales
	
	
	

	Kakoadb Yam Venegré
	Agriculture 
	1h
	· Laylaado ou « rions ensemble » (émission de rire pour sensibiliser)

· A vous l’antenne (émission sur base d’appels téléphoniques alternés de musique à l’occasion de laquelle les gens appellent pour débattre de certains problèmes sociaux)


	· Emissions liées à l’agriculture et à l’élevage.

· Laafi yellé (santé)

· Venegtaaba ou « apprenons ensemble »

· Environnement 



	
	Elevage
	1h
	
	

	
	Santé
	1h
	
	

	
	Questions sociales
	1h
	
	

	
	Historique des villages
	45 mn
	
	

	
	Jeunesse
	45 mn
	
	

	
	Vieux
	1h
	
	

	
	Enfants
	
	
	

	
	Informations
	
	
	

	
	Environnement 
	
	
	

	Daandé
	Jeunesse et développement
	2h
	· Théâtre radiophonique

· Parenté à plaisanterie

· Tabous (émission destinée à lever les verrous socioculturels)


	· Emissions interactives (éducation, mariage, échanges sur des expériences)



	
	Femmes et développement
	2h
	
	

	
	Environnement
	
	
	

	
	Emissions religieuses
	7h
	
	

	
	Education
	
	
	

	
	Santé
	
	
	

	
	Elevage et agriculture
	
	
	

	
	Messages et communiqués
	1h
	
	

	
	Emissions des jeunes
	28h
	
	

	Manegda
	Excision-Santé

Trafic et travail des enfants
	56h
	· Hit parade (émission qui alterne la musique et les thèmes de sensibilisation sur divers sujets d’ordre social tel le sida).


	· Revue de la presse

· Jeux radiophoniques

· Zaamin ya noogo ou « regard sur le passé » (anciennes chansons)



	
	Vie des associations
	7h
	
	

	
	Hit parade
	9h
	
	

	
	Scolarisation
	
	
	

	
	Emissions de jeunesse
	1h30mn
	
	

	
	Environnement
	
	
	

	
	Hygiène et assainissement
	
	
	

	
	Jeux  radiophoniques 
	
	
	

	
	Regard sur le passé
	
	
	

	
	Etat civil
	
	
	

	Kongoussi
	Droits des enfants
	1h
	· Le surdoué émission de question /réponses

· Lek tem lek (table ronde avec des invités et la participation des auditeurs par téléphone)

· Sakii sida (débats sur des problèmes sociaux)


	· Le surdoué

· Sakii sida

· Lek tem leké

· BAM infos (informations locales en mooré et français)



	
	Agriculture et élevage
	1h30mn
	
	

	
	Rites et coutumes
	30mn
	
	

	
	VIH Sida
	1h
	
	

	
	Contes
	2h
	
	

	
	Infos du BAM
	4h
	
	

	
	Emissions religieuses
	4h
	
	

	
	Emissions sur les services publics
	
	
	

	
	BAM sport
	1h
	
	

	
	Communiqués et informations
	8h45mn
	
	

	La Voix du Paysan
	Santé
	4h
	· Jeux radiophoniques (émissions de divertissement à travers lesquelles on sensibilise sur les feux de brousse, la désertification, la santé maternelle et infantile, le travail et le trafic des enfants, les droits des enfants, etc..)


	· Le monde rural vous parle

· Santé

· Emission enfantine

· Revue de presse en mooré

· Bal du samedi soir



	
	Agriculture et élevage
	1h
	
	

	
	Jeunesse
	1h30mn
	
	

	
	Monde rural
	3h
	
	

	
	Vie associative
	
	
	

	
	Emission enfantine
	
	
	

	
	Infos locales et revue de presse
	
	
	

	
	Emissions spécialisées
	
	
	

	
	Jeux radiophoniques
	
	
	

	
	Désertification
	
	
	

	
	Droits des enfants
	
	
	

	
	Planification familiale
	
	
	

	Notre Dame du Sahel
	Environnement
	
	· Théâtre radiophonique

· Emissions sur la culture locale


	· La vie familiale (des couples donnent en partage leur expérience de la vie familiale)

· Dialogue inter-religieux

· Parole aux femmes

· Célébrations religieuses

· La jeunesse



	
	Emissions religieuses
	
	
	

	
	Education civique
	
	
	

	
	Agriculture
	
	
	

	
	Découverte des services
	
	
	

	
	Découvertes des villages
	
	
	

	
	Parole aux femmes
	
	
	

	
	Santé
	2h
	
	

	
	Emissions de développement
	
	
	

	Goulou 
	Culture
	1h
	· Parler propre (s’exprimer en sa langue maternelle sans y mêler de mots français pour sensibiliser sur des thèmes comme l’excision, le sida et tous autres problèmes sociaux)


	· Le temps des femmes (santé maternelle et infantile)

· La vie familiale (problèmes de foyer, droits et devoirs des époux et des enfants).

· Qu’est- ce qui ne va pas ? (problèmes sociaux)

· Saagle taaba ou « le temps des conseils »



	
	Santé
	6h
	
	

	
	Education
	6h
	
	

	
	Instruction civique
	2h
	
	

	
	Environnement
	2h
	
	

	
	Agriculture 
	2h
	
	

	
	Elevage
	2h
	
	

	
	Problèmes sociaux
	
	
	

	
	Excision
	
	
	

	
	Contes et légendes
	4h
	
	

	
	Manifestations villageoises
	
	
	

	
	Droits des enfants
	2h
	
	

	Vive le Paysan
	Santé 
	2h
	· Forum des jeunes

· Théâtre radiophonique

· Contes et légendes


	· Monographie des villages

· Contes et légendes

· Zaand teengré ou « sous le hangar » ( émission de critique sur la vie sociale)

· santé (NB : la radio a contribué à sensibiliser sur la vaccination réalisée à 100 %



	
	Agriculture et élevage
	2h
	
	

	
	Théâtre radiophonique
	
	
	

	
	Monographie des villages
	
	
	

	
	Forum des jeunes
	
	
	

	
	Activités féminines
	
	
	

	
	Contes et légendes
	
	
	

	
	Décentralisation
	
	
	

	
	Education de base
	2h
	
	

	
	Histoire des villages
	
	
	

	Salankoloto
	Emission de développement
	28h
	· Bon pied, bon œil (émission qui donne des informations en détendant par la musique)

· Bangr zoog rem (parler sa langue sans un mot étranger)

· Zou-louessé (émission intimiste)

· Vénégré (l’éclairage)


	· Santé

· Histoire du Burkina 

· Zoog Loocé

· Vénégré

· Bangr zoog remi

· Journal parlé en mooré et en français



	
	Santé
	3h
	
	

	
	Histoire du Burkina
	
	
	

	
	Culture maraîchère
	
	
	

	
	Divertissement
	
	
	

	
	Patrimoine national
	
	
	

	
	Emissions interactives
	
	
	

	
	Culture démographique
	
	
	

	
	Agriculture
	
	
	

	
	Savoirs locaux
	
	
	

	
	Infos en langue nationale 
	
	
	

	Laafi
	Débat sur les problèmes de société
	
	· Contes et légendes

· Mea Culpa

· La matinale (alternance de musique et de conseils pratiques)

· Paag la raawa (la vie en couple)


	· Mea culpa

· Débats sur les problèmes sociaux

· Tribune jeunes

· Micro femmes

· Emissions enfantines

· Priorité santé

· Contes et légendes



	
	Tribune jeunes
	
	
	

	
	Micro femmes
	
	
	

	
	Emissions enfantines
	
	
	

	
	Concert
	
	
	

	
	Priorité santé
	
	
	

	
	Contes et légendes
	
	
	


ARTICULATION DES GRILLES DE PROGRAMME (tableau n°4)

	Désignation
	Production
	Nature des programmes étrangers
	Programmes parlés
	Emissions musicales
	Heures d’écoute

	
	Programmes propres
	Programmes étrangers
	
	
	
	

	Munuy


	95 %
	05 %
	· Institut PANOS
	75 %
	25 %
	18h - 22h

	La Voix du Verger
	60 %
	40 %
	· Institut PANOS (sur agriculture, environnement, société et culture)

· SYFIA international

· Fréquence verte

· Institut OBOTA (code des personnes, éducation, égalité homme-femme)


	75 %
	25 %
	18h – 23h

	Echo des cotonniers


	90 %
	10 %
	-
	90 %
	10 %
	18h – 23h

	Benkadi


	100 %
	-
	-
	-
	-
	18 h – 22h

	CEDICOM


	95 %
	05 %
	· Institut PANOS
	80 %
	20 %
	-

	La Voix du Sanguié


	90 %
	10 %
	-
	46 %
	54 %
	-

	Palabre 
	85 %
	15 %
	· RFI

· Institut PANOS


	-
	-
	18h – 23h

	Kakoadb Yam Vénégré
	80 %
	20 %
	· CTA (Centre Technique Agricole des Pays Bas)

· RFI (Le défi de l’Afrique)


	38,19 %
	61,81
	18h – 22h

	Daandé
	70 %
	30 %
	· Institut PANOS (environnement, santé, éducation)

· FMD (Fréquence Moderne de Développement : éducation civique et citoyenneté)

· Sahel défi (environnement)

· Plan Burkina (droits des enfants)

· Cathwel (éducation)
	-
	-
	20h – 23h

	Manegda
	60 %
	40 %
	· Institut PANOS (trafic des enfants, mutilations génitales, droits des minorités)

· Cathwel (éducation)
	70 %
	30 %
	18h – 22h

	Kongoussi


	100 %
	-
	-
	70 %
	30 %
	18h – 22h

	La Voix du Paysan
	85 %
	15 %
	· Institut PANOS 

· Radio Nederland

· Radio Suisse Romane
	85 %
	15 %
	18h – 22h

	Notre Dame du Sahel
	90 %
	10 %
	· Notre Dame de Paris (information)

· La Voix du Vatican (journal)
	-
	-
	18h – 22h

	Goulou
	100 %
	-
	· RFI (programmes sur l’Afrique traduits en langue nationale)
	70 %
	30 %
	6h – 7h

19h45 – 20h30

	Vive le Paysan
	85 %
	15 %
	· Institut PANOS

· RFI (mille soleils, grands moments du tiers monde, mémoire d’un continent)
	-
	-
	18 h – à la clôture



	Salankoloto
	80 %
	20 %
	· RFI (musique, économie, environnement, histoire, santé, littérature)

· Institut PANOS (économie, démocratie, trafic d’enfants

· Radio Nederland
	60 %
	40 %
	6h – 7h

18 h – à la clôture



	Laafi
	90 %
	10 %
	· RFI

· OMS
	-
	-
	6h – 8 h

18h –22h

	Nayinéré
	87,05 %
	12,95 %
	· Ambassade du Pays-Bas


	-
	-
	6h – 8 h

18h –22h

	Moyenne
	85,67 %
	14,33 %
	
	69,02 %
	30,98 %
	


TABLEAU DE REPARTITION DES EFFECTIFS PAR SECTION (tableau n° 5)

	                    Section

Désignation
	Effectif
	Section programmes
	Section production
	Section technique
	Personnel d’appui
	Observations

	Munuy
	15
	12
	12
	01
	02
	Les agents de programmes jouent en même temps le rôle d’agents de production

	La Voix du Verger
	16
	07
	07
	03
	06
	Les techniciens sont en même temps agents de production et des programmes

	Echos des cotonniers
	10
	06
	04
	-
	-
	Recours à des techniciens en cas de panne

	Benkadi
	09
	07
	07
	-
	02
	Recours à des techniciens en cas de panne

	CEDICOM
	24
	08
	05
	01
	10
	-

	La Voix du Sanguié
	05
	05
	05
	-
	-
	Jouent les mêmes rôles

	Palabre
	24
	08
	05
	01
	10
	-

	Kakoadb Yam vénégré
	32
	07
	07
	-
	25
	Les agents des deux sections jouent le même rôle

	Daandé
	12
	07
	07
	-
	05
	Les agents des deux sections jouent le même rôle

	Manegda
	12
	09
	09
	01
	02
	Les agents des deux sections jouent le même rôle

	Kongoussi 
	10
	04
	04
	01
	05
	Les agents des deux sections jouent le même rôle

	Voix du Paysan
	10
	06
	01
	03
	-
	-

	Notre Dame du Sahel
	12
	01
	01
	01
	10
	Le Directeur est en même temps technicien

	Goulou
	12
	05
	04
	-
	08
	-

	Vive le Paysan
	08
	-
	-
	-
	-
	Un chef comptable

	Salanloloto
	27
	-
	-
	01
	07
	-

	Laafi
	10
	06
	06
	01
	03
	Le technicien n’et  pas à temps plein

	Nayinéré
	7
	4
	-
	1
	3
	-

	TOTAL
	255
	102
	84
	15
	98
	


ORGANISATION ADMINSTRATIVE ET GESTION FINANCIERE (Tableau n° 6)

	Désignation
	Structure administrative


	Comité de gestion
	Salaire moyen
	Ressources propres
	Ressources extérieures
	Observations ou structure de tutelle

	Munuy
	1 Chef de station

1 Chef des programmes

1 Chef technique

1 Secrétaire/comptable
	Oui
	30.000
	35.000.000
	3.900.000
	Association Munuy des femmes de Banfora

	La Voix du Verger
	1 Chef de station (fonctionnaire)

1 Chef des programmes (technicien)

1 Trésorier


	Oui
	15.000
	2.400.000
	5.000.000
	Radio locale du Ministère de l’Information

	Echo des cotonniers
	1 Chef de station (non payé)

1 Chef des programmes (technicien)

1 Gestionnaire (de l’union nationale des producteurs de coton)
	Oui
	15.000
	-
	-
	Union Nationale des Producteurs de Coton (UNPC)

	Benkadi
	1 Chef des programmes

1 Caissier


	Oui
	20.000
	600.000
	3.088.000
	Association Benkadi

	CEDICOM
	1 Directeur

1 Chef des programmes

1 Responsable technique

1 Comptable
	Oui
	30.000
	12.000.000
	-
	Diocèse de Dédougou

	La Voix du Sanguié
	1 Directeur
	Non
	20.000
	600.000
	3.100.000
	Haut Commissaire Association non créée (créée sur le don du matériel technique par un natif de la région)

	Palabre 
	1 Directeur

2 Chefs des programmes

1 Responsable des communiqués

1 Responsable technique

1 Caissière

1 Responsable à l’information
	Non
	30.000
	8.000.000
	3.088.000
	Association Benebnooma

	Kakoadb Yam Vénégré
	-
	Oui
	76.000
	12.000.000
	27.000.000
	Association Wend Yam

	Daandé
	1 Directeur

1 Responsable technique

1 Chef des programmes
	Oui
	15.000
	-
	-
	Association Funtugol

	Manegda
	1 Directeur général

1 Chef des programmes

1 Caissière

1 Technique

1 Chef du personnel


	Oui
	50.000
	12.000.000
	74.000.000
	Association communautaire de développement

(ACD)

	Kongoussi
	1 Directeur général

1 Chef des programmes

1 Caissière

1 Technicien

1 Chef du personnel
	Oui
	16.000
	4.600.000
	-
	Radio locale du Ministère de l’Information

	La Voix du Paysan
	1 Directeur général

1 Comptable

1 Chef de production

1 Chef des programmes

1 Chef technique
	Oui
	78.000
	12.000.000
	-
	Groupement Naam

	Notre Dame du Sahel
	1 Directeur général

1 Chef des programmes

1 Comptable
	Oui
	35.000
	12.000.000
	-
	Confessionnelle 

(Diocèse de Dori)

	Goulou
	1 Chef de station

1 Chef des programmes

1 Responsable

1 Responsable adjoint 

1 Secrétaire/comptable
	Oui
	30.000
	12.000.000
	6.000.000
	Association pour la Radio Communautaire du Nahouri (ARCN)

	Vive le Paysan
	1 Directeur général

1 Chef des programmes

1 Chef de maintenance

1 Comptable

1 Secrétaire
	Oui
	50.000
	35.000.000
	4.500.000
	Association Vive le Paysan

	Salankoloto
	1 Directeur général

1 Chef des programmes

1 Responsable technique

1 Comptable

1 Secrétaire
	Oui
	40.000
	20.000.000
	-
	-

	Laafi
	1 Directeur 

1 Chef des programmes

1 Responsable technique
	Oui
	35.000
	-
	-
	Association Afrique solidarité


PROFIL ET REMUNERATION DU PERSONNEL (tableau n° 7)

	LIBELLE

DESIGNATION
	EFFECTIF
	PROFIL

	
	
	CEP et sans niveau
	Niveau BEPC
	Niveau BAC
	Niveau Universitaire
	Salaire

moyen

	Munuy


	17
	14
	03
	-
	-
	30.000

	La Voix du Verger


	16
	16
	01
	-
	-
	10.000

	Benkadi


	09
	08
	01
	-
	-
	20.000

	CEDICOM


	24
	11
	09
	03
	01
	40.000

	La Voix du Sanguié


	05
	03
	02
	-
	-
	15.000

	Palabre


	24
	14
	10
	-
	-
	25.000

	Kakoad Yam Vénégré


	32
	28
	03
	01
	-
	76.000

	Daandé


	12
	07
	04
	04
	01
	76.000

	Manegda


	12
	10
	02
	-
	-
	30.000

	La Voix du Bam


	10
	05
	05
	-
	-
	20.000

	Voix du Paysan


	10
	02
	07
	01
	-
	78.000

	Notre Dame du Sahel


	12
	11
	-
	-
	01
	30.000

	Goulou


	12
	08
	04
	-
	-
	30.000

	Vive le Paysan


	08
	02
	05
	-
	01
	50.000

	Laafi


	10
	06
	04
	-
	-
	42.000

	Salankoloto


	27
	16
	06
	03
	02
	43.000

	Nayinéré


	07
	04
	02
	01
	-
	50.000

	Echos des cotonniers


	16
	08
	02
	-
	-
	-

	TOTAL


	255
	170
	70
	09
	06
	-

	POURCENTAGE


	100 %
	66,6 %
	27,4 %
	0,5 %
	02,3 %
	

	
	
	
	
	
	
	


CHAPITRE 4 : FONCTIONNEMENT DES RADIOS COMMUNAUTAIRES 

Le fonctionnement des radios communautaire est appréhendé à partir des centres d’intérêt définis par les termes de références de l’étude.

Section 1 :  Les effectifs (voir tableau n°8)

Les effectifs des radios communautaires varient d’une à l’autre. Ils comprennent trois (03) catégories de personnel :

· les permanents ;

· les pigistes (désignés sur le terrain comme contractuels)

· les bénévoles.

La décomposition des effectifs de l’ensemble des 18 radios visitées fait ressortir les données suivantes.

Tableau récapitulatif des effectifs (tableau n° 8)

	Désignation
	Effectif total
	Hommes
	Femmes

	
	
	nombre
	pourcentage
	nombre
	pourcentage

	Permanents
	134
	111
	82,84 %
	23
	17,16 %

	Pigistes 
	21
	19
	90,48 %
	02
	09,52 %

	Volontaires
	100
	79
	79 %
	21
	21%

	Total
	255
	209
	81,96 %
	46
	18,04 %


Répartition par section

Programmes :

112

Production :

  84

Techniques :
 
 15

Personnel d’appui :
 44

Total

             255

On note que les femmes sont sous représentées dans les effectifs des radios communautaires. La moyenne nationale de leur emploi est de 18,04 % contre 81,96 % pour les hommes. Les raisons ne tiendraient pas, de l’avis des promoteurs, à une discrimination délibérée. Les avis de recrutement prévoient généralement des postes spécifiquement réservés aux femmes (le cas de Zorgho en phase de démarrage), mais il n’y aurait pas, dans la plupart des cas, de candidature féminine. La seule exception constatée est la radio Munyu de Banfora où les femmes représentent 53 % des effectifs contre 47 % pour les hommes (voir tableau n°1).

L’argument traditionnellement avancé découle en vérité d’une pesanteur socio-culturelle. Les hommes admettraient difficilement de voir leurs épouses s’engager dans une activité qui conduit celles-ci à de fréquentes sorties sur le terrain ou à un retour tardif dans le foyer. Pour cette raison, leur présence est plus significative à titre de volontaires (21 %).

Les activités ménagères (cuisine, garde des enfants) sont encore présentées comme une grande entrave à une forte implication des femmes dans le travail de radio.

Section  2 : Articulation des programmes


Les radios communautaires mettent l’accent sur les productions propres. Il s’agit véritablement d’un travail de terrain. Ceci est une spécificité des radios communautaires qui vont constamment à la rencontre de leurs auditeurs pour réaliser des émissions de sensibilisation.


Ainsi, la moyenne de productions propres déclarées des dix-huit (18) radios visitées est de 85,59 % contre 14,41 % de programmes étrangers. Ceci traduit l’effort des radios communautaires de mettre en œuvre des programmes adaptés à leurs auditoires. Les programmes étrangers viennent généralement de l’Institut PANOS, SYFIA, RFI, Institut OBOTA, Fréquence verte, CTA (Pays Bas), FMD, Sahel défis, Plan Burkina, Cathwell, Radio Neerderland, radio Suisse Romane, OMS, etc.


Le niveau de productions propres qui correspond à peu près aux émissions parlées doit être toutefois revu à la baisse, compte tenu du temps accordé aux annonces et communiqués ainsi qu’à la musique et aux divertissements en général.

Section 3 : Rapport entre programmes parlés et émissions musicales (tableau n° 9)

	Radio
	Programmes parlés
	Emissions musicales

	Munyu
	75 %
	25 %

	La Voix du Verger
	75 %
	25 % 

	Echo des Cotonniers
	90 %
	10 %

	Benkadi
	-
	-

	CEDICOM
	80 %
	20 %

	La Voix du Sanguié
	46 %
	54 %

	Palabre
	75 %
	25 %

	Vénégré
	80 %
	20 %

	Daandé
	60 %
	40 %

	Manegda
	70 %
	30 %

	Kongoussi
	70 %
	30 %

	La voix du Paysan
	85 %
	15 %

	Notre dame du Sahel
	50 %
	50 %

	Goulou
	70 %
	30 % 

	Vive le Paysan
	80 % 
	20 %

	Salankoloto
	60 %
	40 %

	Laafi
	60 %
	40 %

	Taux moyen
	66 %
	44 %


Section  4 : Langues de diffusion (tableau n° 11)


Les radios communautaires mettent beaucoup plus l’accent sur les langues nationales locales. Conformément au tableau n°2, l’utilisation des langues se répartit comme suit : 

Tableau de répartition de l’utilisation des langues par zone (tableau n° 10)

	Zone
	Ouaga – Kaya

Ouahigouya

Zorgho

Saponé

Kongoussi

Koudougou
	Dédougou

Tansila

Solenzo

Banfora

Orodara


	Pô 

Réo



	Français
	15,50 %
	6,25 %
	12,5 %

	Mooré
	62,77 %
	5,5 %
	12,5 %

	Dioula
	4,56 %
	71 %
	0

	Fulfuldé
	9,93 %
	0,70 %
	2,5



La répartition opérée sur le tableau est faite par zone linguistique. La première zone est dominée par le mooré, parlé par plus de 80 % de la population nationale. Les radios implantées dans cette zone linguistique utilisent cette langue nationale à une moyenne nationale de 62,77 % dans leurs programmes. Ce taux varie, conformément au tableau n°2, de 35 % (Salankoloto) à 95 % (Manegda).


Mais l’on note surtout que cette langue est utilisée par les radios des autres zones géographiques, ce qui atteste de sa dissémination au plan national et des efforts que les radios communautaires font pour la prendre en compte. Elle est cependant minoritaire dans les autres zones (respectivement 5,5 % à l’ouest et 12,5 % en zone gourounsi).


Le dioula occupe le deuxième rang national avec une moyenne d’utilisation située à 71 % à l’Ouest. Dans cette zone linguistique (Banfora, Dédougou, Solenzo, Tansila, Orodara), le niveau d’utilisation du Dioula varie, conformément au tableau, entre 50 et 55 %.


La troisième zone est surtout occupée par la langue gourounsi (Réo-Pô). A Réo, le lélé (sous groupe ethnique gourounsi) est utilisé à 85 %. A Pô, le Nankanan et le Kasséna (autres sous-groupes) sont utilisés à 60 %.


On note l’absence du Dioula en zone gourounsi. Vérification faite, ceci correspondrait à la réalité sur le terrain, les populations dioula étant effectivement peu nombreuses, en termes d’effectif, dans les zones gourounsi.


Dans la zone du Sahel (Dori), le fulfuldé vient largement en tête avec 60 %. Cette langue connaît également une bonne dissémination géographique, ce qui traduit la répartition des Peuls sur l’ensemble du territoire national et les efforts fournis par les radios communautaires pour les prendre en compte, même là où ce groupe ethnique est minoritaire.


Une radio de l’Est n’ayant été prise en compte dans l’étude, aucune donnée sur la prédominante linguistique dans les programmes des radios de cette zone n’a pu être dégagée. 

En dehors de la mise en évidence des langues dominantes sur le territoire national, les radios communautaires ont conscience de la nécessité de prendre en compte les minorités. Elles n’y parviennent pas toujours soit en raison de l’absence d’animateur qui maîtrise la langue soit du fait que les populations minoritaires concernées parlent au moins une des langues utilisées par la radio.


Dans certaines zones (à Ouahigouya et Kongoussi), ce sont des langues menacées de disparition que les radios tentent de réanimer. Il s’agit notamment du fulsé et du Dogon (radios « La Voix du Paysan, et Notre Dame du Sahel).


La radio, sous cet angle, est un précieux instrument de sauvegarde du patrimoine culturel. A travers des émissions comme carte postale (Munyu, voix du Sanguié), monographie des villages (radios Vive le Paysan), Roog miki (radio Salankoloto) les responsables de radio amènent des personnes ressources, généralement des vieux, à restituer les éléments du patrimoine historique et culturel des régions et villages du Burkina Faso.

Section 5 : La prise en compte des pauvres dans les programmes des radios communautaires


La notion de pauvreté mérite d’être précisée dans le contexte d’un pays classé en 2003 avant dernier selon le critère du développement humain durable. La pauvreté au Burkina Faso est à une échelle endémique. Le revenu moyen par tête d’habitant se situe environ à 300$.


Dès lors, on vit au Burkina dans une situation de pauvreté généralisée qui frappe surtout les populations rurales. Mais ce ne serait pas exact de confiner la pauvreté au monde rural. Les zones urbaines et semi-urbaines vivent également ce phénomène. La prise en compte des pauvres dans les programmes des radios communautaires peut être appréhendée sous plusieurs angles 

· les programmes destinés à la lutte contre la pauvreté ;

· l’implication des populations dans l’élaboration ou le choix du type de programmes ;

· l’impact de la radio sur les pauvres.

4-5-1- Les programmes voués à la lutte contre la pauvreté et certains fléaux sociaux


Ces programmes sont variés. Ils vont des techniques culturales à la santé en passant par l’environnement. Ainsi, la radio Manegda de Kaya a réussi par une campagne de sensibilisation conduite sur le terrain dans le cadre du PIC (UNICEF), à éradiquer le ver de guinée par des conseils pratiques sur l’utilisation de l’eau.


La radio a contribué à bousculer certains verrous socio-culturels, notamment en ce qui concerne les femmes, qui étaient des entraves sérieuses à leur épanouissement.


De même, Catwell Burkina met en œuvre un programme pertinent et original en matière de sécurité alimentaire.


En raison de cette orientation fondamentale des radios communautaires vers la lutte contre la pauvreté, les thèmes transversaux y relatifs occupent une place importante dans leurs grilles de programmes (agriculture, élevage, lutte contre la pratique de l’excision, lutte contre la désertification, éducation civique, vie conjugale, santé, etc).

4-5-2 L’implication des pauvres

L’action de la radio communautaire est orientée vers le terrain. L’originalité de l’implication des pauvres réside dans l’organisation des clubs d’écoute (Munyu, CEDICOM, Manegda, Goulou, Salankoloto, la Voix du Bam, Vénégré, etc…) avec l’appui desquels elles réalisent des émissions de sensibilisation ou de débats sur des thèmes transversaux à la lutte contre la pauvreté.

Les clubs d’écoute ont été lancés au Burkina Faso par la radio rurale (financée à l’époque par la FAO) vers les années 1973. 

L’efficacité du système des clubs d’écoutes (ou d’auditeurs) a conduit les radios communautaires à les adopter dans leur organisation.

Si ces clubs d’écoute permettent effectivement l’implication des pauvres dans les programmes des radios, ils assurent en même temps le feed-back sur le contenu et l’impact de ses émissions. Il y a, ce faisant, une démarche pédagogique dynamique, parce que participative, qui permet à la radio de recueillir régulièrement les observations, suggestions et critiques des auditeurs en général, des pauvres en particulier, pour améliorer le contenu des programmes.

Les meilleures illustrations peuvent être prises dans ce sens à quelques radios.

La radio Munyu des femmes de Banfora

Les animateurs se déplacent à moto dans les villages, munis de leurs appareils d’enregistrement pour organiser avec les populations des émissions qui sont par la suite montées en studio, puis diffusées. Les thèmes sont variés (excision, sida, travail et trafic des enfants, hygiène, culture, techniques culturales, scolarisation de la jeune fille, mariage forcé, lévirat etc…). 

Des jeux radiophoniques sont également organisés sur ces thèmes à l’aide des clubs d’écoute. Cinquante-deux (52) bureaux de base sont organisés pour des séances d’écoute collective. A la tête de chaque bureau, il y a un correspondant qui assure le relais en même temps que le feed-back.

CEDICOM Espoir


Radio confessionnelle implantée à Dédougou, elle présente cette originalité (avec notre Dame du Sahel à Ouahigouya) qu’elle intègre les thèmes de développement dans ses programmes. Son orientation est fondée sur une philosophie de développement intégral de l’homme. Ainsi, 40 % de ses programmes sont consacrés aux thèmes de développement. La radio a également mis en place des clubs d’écoute dénommés « les amis de CEDICOM ». Une émission spéciale (salut les amis) leur est destinée sur les antennes de la radio. Ces clubs permettent à la radio de réaliser des émissions de sensibilisation sur divers thèmes qui sont diffusés par la suite à l’intention des populations de la zone desservie. La radio organise également des soirées dansantes à l’occasion desquelles des messages de sensibilisation sont diffusés sur divers thèmes.

Un système payant de cartes d’auditeurs, périodiquement renouvelées, permet à la radio d’assurer la participation financière de ses auditeurs au fonctionnement de la radio.

La radio Manegda (Kaya)


La radio a près de 60 clubs d’écoute dans les villages sur lesquels elle s’appuie pour réaliser ses émissions de sensibilisation. Ainsi, en dehors de sa grande contribution à l’éradication du ver de guinée, la radio organise périodiquement des émissions sur la santé, l’agriculture, l’élevage, l’environnement, le travail et le trafic des enfants, des cérémonies de mariage collectives, des opérations d’établissement de cartes d’identité et d’actes d’état civil (le mariage civil et l’établissement de l’acte d’état civil ne sont pas encore inscrits dans les habitudes des populations rurales).


La radio bénéficie de l’appui de l’UNICEF dans le cadre du plan intégré de communication pour le changement de comportement (PIC). Dans ce cadre, plus de neuf cents (900) vélos ont été distribués à des correspondante (s) dans les villages pour, de concession en concession, sensibiliser les populations sur divers thèmes liés à la lutte  contre la pauvreté et pour le changement de comportement.

Section 6 : Impact de la radio sur les populations

L’efficacité de la prise en compte des pauvres dans les programmes des radios se mesure au changement positif de comportement qu’elle induit.

Dans cette optique, il n’est pas exagéré de soutenir, comme l’a affirmé un club d’écoute à Banfora, que la radio a provoqué une véritable révolution dans les mentalités des populations. Au départ, le taux d’écoute de la radio était presque nul chez les femmes. Des pesanteurs socio-culturelles n’admettaient pas du reste l’écoute de la radio par les femmes. Aujourd’hui, non seulement ce verrou est levé -les hommes eux-mêmes ayant changé- mais l’alphabétisation qu’organise la radio en faveur des femmes rurales permet désormais à celles-ci de tenir leur propre comptabilité dans le cadre du petit commerce qu’elles exercent généralement.

Au plan de l’hygiène, de la santé maternelle et infantile, les changements sont notables du fait de l’action de la radio.

Pour traduire leur attachement à la radio, les populations consentent souvent à des cotisations (CEDICOM, Goulou, Manegda). Les interruptions d’émissions suscitent toujours des réactions dans la population. La radio est perçue sous son angle utilitaire, mais aussi comme un instrument d’ouverture sur le monde.

Dans un contexte où l’accès au téléphone au Burkina Faso est encore l’apanage d’une minorité, la radio est devenue un instrument de communication de proximité ; elle a un rôle social éminent. En effet, les communiqués et les informations locales assurent la cohésion et l’harmonie sociales. Des parents très éloignés (dans les autres pays africains) appellent souvent à la radio pour saluer leurs familles ou donner une information utile à leur famille.

Incontestablement, la prise en compte des pauvres est une constante dans les programmes des radios communautaires à travers notamment :

· des grilles de programmes orientés vers des thèmes de développement ;

· une large place aux langues nationales locales pour véhiculer le message dans un contexte où plus de 70 % de la population est analphabète.

Il faut en conclure que l’établissement d’une synergie dynamique entre la radio communautaire et ses auditeurs est une originalité qui assure sa force et le changement positif de comportement des populations. Les programmes des ONG appuient fortement ce changement qualitatif de changement de mentalités.

Il y a comme une philosophie des programmes des radios communautaires qui met les pauvres dans une espèce de tremplin pour les pousser à une échelle sociale plus grande. Les émissions sont donc ciblées par rapport à des catégories de pauvres.

Section 7 : Le volume horaire des radios communautaires et les contraintes


Le volume horaire des radios communautaires est tributaire de plusieurs contraintes :

· des contraintes techniques

· des contraintes humaines

4-7-1- Les contraintes techniques

Elles sont liées aux équipements techniques, la plupart du temps obsolètes parce que généralement acquis de second-main. Ils résistent par conséquent peu aux conditions climatiques (le soleil et la poussière), surtout que le coût de l’énergie électrique est des plus élevés en Afrique.


Certaines radios ne sont pas alimentées à l’énergie électrique (les cas de Solenzo et de Saponé). Elles utilisent des groupes électrogènes, ce qui requiert de considérables dépenses en gasoil.


La radio pilote de Tansila installée par le PNUD utilise des plaques solaires. Ceci a un impact sur le volume horaire et le rayon d’action, car la radio n’émet pratiquement pas le matin.


Pour cette catégorie de radios , le volume horaire est faible (87h/semaine à Solenzo, 43h /semaine à Saponé, et 42h/semaine à Benkadi). Ces contraintes ont conduit à des restrictions horaires.

4-7-2 Les contraintes humaines


Elles tiennent au profil du personnel, à son traitement et aux conditions de travail.

La précarité générale dans laquelle travaillent les personnels des radios communautaires les conduit à une mobilité permanente. Cet état de fait joue non seulement sur la qualité des programmes, mais également sur le volume horaire.


Cette situation est vécue par la radio Munyu de Banfora, Daandé de Dori, Goulou de Pô, la Voix du Sanguie de Réo, la Voix du Verger (Orodara), la Voix du Bam (Kongoussi).

· Rémunération

Le salaire du personnel des radios privées, conformément aux statistiques du tableau n°7, varie entre 10.000 F CFA (20$) et 78.000 F CFA (156$). Le salaire moyen au plan national est de 36.924 F CFA (73,80$).

D’où la mobilité du personnel, qui constitue une grave entrave à la consolidation des acquis. Cette mobilité n’est pas au service de l’efficacité, du professionnalisme, et de la qualité des programmes. Une radio communautaire (Munyu), jusque là présentée comme une référence, se trouve aujourd’hui confrontée à une forte érosion de son personnel. Il en est de même de la radio Goulou (Pô). Dans certains cas, c’est la mauvaise organisation des relations entre les responsables directs de la radio et ceux de l’association fondatrice qui conduit, souvent pour des conflits d’influence, à la mobilité du personnel ou des responsables des radios (Munyu, Goulou). 

· Le profil du personnel

Sur un total de 255 personnes comme effectif des dix huit (18) radios visitées :

· il y a six (06) universitaires (CEDICOM, Daandé, Notre Dame du Sahel, Vive le Paysan, Salankoloto), soit 02,3 % de l’effectif ;

· onze (11) agents ont soit le bac ou ce niveau soit 0,5 % de l’effectif;

· il y a cent soixante six (166) qui ont le CEP, ce niveau, ou qui ne sont pas alphabétisés  soit 27,4 % de l’effectif;

· soixante dix (70) agents ont le BEPC soit 66,6 % de l’effectif.

Le profil moyen des animateurs ou responsables de radio est très bas.


Ces contraintes humaines et techniques conjuguées ont conduit à des restrictions périodiques du volume horaire ou à l’arrêt momentané ou définitif de certaines émissions, au grand dam des populations. C’est le cas des radios Munyu (pour des émissions populaires comme micro aux femmes, micro à l’école, l’art culinaire), Réo, Vénégré, Saponé, etc.


Pour les radios qui n’ont pas de contraintes techniques ou qui disposent de ressources suffisantes pour y faire face, le volume horaire est relativement élevé. C’est le cas de CEDICIOM (119h/semaine), Palabre (123h/semaine), Manegda (126h/semaine), La voix du Paysan (121h50mn/semaine), Salankoloto (126h/semaine). 


Les populations, malgré tout, souhaitent des émissions en continu, au moins jusqu’à leur heure de sommeil (généralement, les auditeurs sont demandeurs de programmes radiophoniques jusqu’à minuit).

Section 8 : Les auditeurs des radios communautaires et les habitudes d’écoute

4-8-1- Les habitudes d’écoute

L’écoute radiophonique s’inscrit de plus en plus comme une habitude et un réflexe dans les populations, toutes catégories confondues. La radio est devenue en Afrique « un compagnon de tous les jours et quelque fois le seul compagnon »
. Certains se réveillent, travaillent et quelque fois dorment avec la radio. Mais les habitudes d’écoute varient selon la couche socio-professionnelle, le milieu et le genre.


A partir d’un échantillon de plus de (100) personnes, les constantes suivantes ont été observées :

· l’élite nationale a des habitudes d’écoute orientées vers les radios internationales (RFI, BBC, Voix de l’Amérique). Elle écoute de temps en temps (à l’heure des informations ou des communiqués administratifs) la radio nationale et les radios locales qui synchronisent avec la radio nationale pour certaines émissions (surtout les informations).

· les femmes écoutent la radio tôt le matin et surtout le soir à partir de 19h, la seule contrainte pour elles étant souvent la possession du poste récepteur. Le taux de possession de poste récepteur est globalement faible chez les femmes (moins de 5 %) quoique variant selon les zones (moins de 5 % dans le plateau mossi et au sahel) et plus élévé à l’Ouest. Pour cette raison, certains promoteurs de radio communautaire (l’exemple de la radio Munyu de Banfora), pour pallier les difficultés liées à l’acquisition de poste récepteur par les femmes, ont organisé une opération « une femme, un poste radio ». avec l’appui de l’OXFAM. Plus de 8.000 postes récepteurs ont été vendus à un prix subventionné. Dans cette zone, il y a 3 à 4 postes par famille à cause des clubs d’écoute (cette initiative devrait être encouragée par l’AMARC et les pouvoirs publics).

Mais l’habitude d’écoute radiophonique des femmes reste assujettie à des pesanteurs socio-culturelles. Au départ, les hommes avaient une perception négative qu’une femme écoute la radio. Cette pesanteur est de plus en plus bousculée, et ceci est un des impacts immédiats et tangibles de la radio sur les mentalités. A présent, la femme peut posséder son poste récepteur. Lorsqu’elle n’en dispose pas, elle l’écoute régulièrement avec son mari le soir et quelque fois, des échanges contradictoires interviennent sur le contenu de certaines émissions.

L’écoute radiophonique est ressentie comme un besoin. Les femmes qui n’écoutent pas la radio sont plutôt freinées par la difficulté à posséder un poste récepteur radio ou à cause des travaux ménagers ou champêtres. 

Il a été en particulier noté que les femmes rurales, de façon générale, surtout lorsqu’elles ne sont pas membres d’un club d’écoute ou analphabétisées, et en dehors de certaines émissions populaires, ne savent pas toujours articuler leurs habitudes d’écoute sur des programmes précis. Lorsqu’elles se libèrent des travaux domestiques, elles vont généralement à l’aventure d’une écoute radiophonique dans laquelle elles peuvent tout rencontrer : ce qui les intéresse et ce qui ne les intéresserait pas beaucoup.

Les jeunes ont des habitudes d’écoute plutôt orientées vers la musique ou les émissions qui alternent le divertissement et la sensibilisation sur certains thèmes. Des radios commerciales comme Cascades de Banfora qui fonctionne avec beaucoup de difficultés, parviennent à constituer leur auditoire dans la frange jeune de la population à partir de la musique.

Les personnes âgées, lorsqu’elles disposent d’un poste récepteur, écoutent la radio, surtout à la tombée de la nuit ou à tout moment lorsqu’elles sont d’un âge qui ne leur permet plus de mener une quelconque activité.

En somme, il n’est aucun, surtout en milieu rural, qui n’éprouve le besoin d’écouter la radio. La radio jouit d’un si grand crédit en Afrique au point qu’un des parlementaires de l’opposition a soutenu au cours de l’interview : « ce que la radio dit sur vous, il vous faut cent ans pour le démentir ». Le propos est sans doute excessif, mais traduit à suffisance l’audience de la radio au plan national.

Les pouvoirs publics devraient subventionner le prix des postes radio pour en assurer l’accessibilité à une large couche des populations rurales.

4-8-2- Les programmes préférés

Comme les femmes rurales, beaucoup d’auditeurs ne savent pas articuler leurs habitudes d’écoute à un programme donné. Dans un contexte de subsistance, on n’écoute véritablement la radio qu’aux heures de repos. Mais le poste radio peut être omniprésent (au champ, dans la boutique, à côté du foyer pendant que la femme prépare le repas du soir). L’intensité de l’écoute n’est pas en ce moment forte. C’est pour cette raison que l’heure d’écoute maximale, pour 90 % des auditeurs, se situe tôt le matin, à midi entre 12h et 15h (période de repos à cause de la chaleur) et surtout le soir à partir de 18-19 heures GMT. Le soir, les auditeurs savent le jour et l’heure auxquels ils peuvent suivre leurs émissions préférées.


En dépit de cette pesanteur, il y a des programmes populaires tels qu’ils sont répertoriés dans le tableau n°3.


En fonction de l’âge et du genre, les programmes préférés varient :

· les femmes sont orientées vers les émissions de sensibilisation sur la santé maternelle, l’hygiène, les MST, les conseils sur les activités rémunératrices, les droits et devoirs dans la vie conjugale, et les contes ;

· les jeunes sont plutôt portés vers la musique, les émissions qui alternent la musique et la sensibilisation (jeux radiophoniques, le concert des auditeurs et quelques émissions sur la santé) ;

· les adultes et les personnes âgées sont orientés sur les programmes utilitaires (agriculture, élevage, santé, hygiène culture générale) et de divertissement (contes et légendes, jeux radiophoniques, informations nationales et locales).

Mais de façon générale, les personnes âgées écoutent plus la radio du fait de l’inactivité. Les jeunes en font plus une habitude (aux champs, dans leur lieu de travail).

Il a été noté un engouement spécial pour les émissions d’informations en langues nationales (surtout les revues de presse). Les auditeurs des radios communautaires considèrent que les informations sur l’actualité en langues nationales font de plus en plus d’eux des citoyens du monde. Il y a certes généralement des problèmes de traduction des concepts de certains aspects de l’actualité, mais ceci relève plutôt de la nécessité de la formation des animateurs en langues nationales.

Les radios communautaires comblent dans ce domaine une lacune de la radio nationale, dans les programmes de laquelle les informations nationales et internationales en langues nationales sont très laconiques.

4-8-3- Les émissions de divertissement à contenu éducatif

 Les émissions de divertissement à contenu éducatif ou informationnel ont un grand auditoire. Elles sont de loin les plus prisées. Innovant par leur procédé pédagogique, qui consiste à alterner musique et thèmes de sensibilisation sur des sujets diversifiés, ces émissions méritent d’être vulgarisées dans les programmes des radios communautaires.

· Le succès des contes

Les contes sont une composante quasi-permanente des programmes des radios communautaires. La radio a exhumé à cet égard du patrimoine historico-culturel national, la tradition des contes habituellement organisée le soir, par lesquels s’opéraient la socialisation et la formation des plus jeunes par les anciens pour favoriser leur insertion dans la société.

Section 9 : Articulation des nouvelles dans les radios communautaires (tableau n° 11)

	Radio
	Nouvelles locales
	Nouvelles nationales
	Nouvelles étrangères

	Munyu
	· Echos du Munyu
	Synchronisation avec l’Assemblée Nationale
	-

	La Voix du Verger
	· communiqués 
	Idem
	-

	Benkadi
	· Communiqués et informations locales (1h par jour)
	Cherche un appareil world space pour la synchronisation
	-

	CEDICOM
	· l’actualité provinciale

· les communiqués
	Synchronisation avec la radio nationale
	-

	Echo des Cotonniers
	· Informations locales

· Communiqués
	Idem
	-

	La Voix du Sanguié
	· communiqués 
	Idem
	-

	Palabre
	· informations régionales (50mn/j)
	Idem
	-

	Vénégré
	· communiqués
	Idem
	-

	Daandé
	· messages et communiqués (1h/j) en différentes langues
	Idem
	-

	Manegda
	· revue de la presse écrite en langue mooré
	Idem
	-

	La Voix du Bam
	· informations du Bam (30mn/j) en 5 langues soit 2h30/j)
	Idem
	-

	La voix du Paysan
	· informations locales (soir) 

· revue de la presse écrite en mooré
	Idem
	-

	Notre dame du Sahel
	· informations locales 


	Idem
	-

	Radio Goulou
	· Nouvelles provinciales « 19h30 »

· Communiqués
	Idem
	-

	Radio Vive le Paysan
	· Communiqués
	Idem
	-

	Radio Salankoloto
	· journal parlé en mooré et français (90 %)
	Idem
	10 % d’informations internationales

	Radio Laafi
	· informations locales communiqués
	synchronisation
	-

	Nayinéré
	· informations locales
	Idem
	-


Il apparaît du tableau que la première source des nouvelles demeure la radio nationale. Là où l’on ne parvient pas à la capter, la radio locale sert de relais en synchronisant ses principales éditions d’information (6h 30mn, 13h, 19h).


Ainsi, près de 90 % des radios communautaires visitées relaient le journal parlé de la radio nationale (à l’exception de Salankoloto).


Le besoin en informations nationales traduit la conscience des populations d’appartenir à une entité politique et à un univers plus vaste.


Mais parallèlement, les radios communautaires organisent des services d’informations locales, ce qui traduit un besoin de communication de proximité.


La revue de la presse écrite pratiquée par certaines radios communautaires comme Savane Fm, Nabonswendé et Manegda ont une grande audience.


Compte tenu de ce que la majorité de la population de notre pays ne parle pas la langue officielle (le français), toutes les radios communautaires devraient animer la revue de la presse écrite à l’attention de leurs auditeurs.

Les responsables des radios en ont bien conscience, mais le traitement de l’information en langues nationales est une épreuve difficile, faute d’animateurs spécialisés. 


Il est toutefois difficile d’établir en termes de pourcentage les proportions entre les nouvelles locales et les nouvelles nationales ou internationales. Tout reste tributaire de l’intérêt que présente le sujet et de l’abondance de l’actualité.

Certaines radios y consacrent beaucoup de temps (Salankoloto pour 5h par semaine, Manegda pour près de 10 h par semaine).

Ce genre d’émissions convient mieux au monde rural.

La radio fait donc à présent partie du décor habituel des populations. Elle a un énorme impact social. Les femmes admettent avec leurs maris que la radio a changé leur vie. Elle a modifié les rapports entre l’homme et la femme, chacun appréhendant mieux ses responsabilités et surtout son rôle dans la vie conjugale et certains concepts liés à l’hygiène.

Les émissions portant sur des thèmes sociaux font souvent l’objet de débats en famille.

Pour la plupart des auditeurs, la vie serait triste sans radio. Dans certaines localités non desservies par la radio nationale, les pannes périodiques que connaissent les radios locales sont difficilement vécues par les populations. La situation a été observée à Tansila. Les populations s’adressent souvent aux responsables des radios pour s’enquérir de ce qu’elles peuvent apporter comme contribution pour pallier les pannes périodiques que connaissent les radios.


La même situation a été vécue à Koupéla où la fermeture de la radio commerciale Koutita a donné lieu à tant de réactions que les populations, les autorités administratives et les ONG travaillant dans cette ville se sont mobilisés pour aider à la reprise de ses programmes. La conséquence a été que la fermeture n’a pas excédé deux (02) mois.


La radio, qu’elle soit communautaire ou commerciale, a su prendre sa place dans l’univers quotidien des populations.

	TROISIEME PARTIE

APPROCHE COMPAREE  DU FONCTIONNEMENT DES RADIOS COMMUNAUTAIRES ET DES RADIOS COMMERCIALES



CHAPITRE 5 : AGREGATS CARACTERISTIQUES DU FONCTIONNEMENT DES RADIOS COMMERCIALES

Section 1 : Carte d’identité des radios commerciales visitées

Liste des radios commerciales visitées

	LOCALITE
	NOMBRE
	DENOMINATION DE LA RADIO

	OUAGADOUGOU
	04
	- Radio Pulsar

- Radio Ouga FM

- Radio Horizon FM

- radio Savane FM

	BOBO-DIOULASSO
	02
	- Radio Balafon

- Radio Média Star

	KOUPELA
	01
	- Radio Kourita

	POUYTENGA
	01
	- Radio Nabonswendé

	TENKODOGO
	01
	- Radio Frontière



Conformément à leurs cahiers des charges respectifs, radios communautaires et radios commerciales sont soumises à des règles de fonctionnement différentes. Ces différences découlent essentiellement de leur statut juridique.


Les radios commerciales doivent être en effet constituées en société à responsabilité limitée ou en société anonyme. Pour cette raison, elles sont autorisées à exploiter la publicité commerciale et sont soumises au régime de fiscalité ordinaire des sociétés commerciales.


Les radios associatives/ Communautaires (à l’instar des radios confessionnelles) sont plutôt des organismes civils dont la vocation n’est pas de faire du commerce. L’activité de la radio concourt généralement à la réalisation des objectifs de développement d’une association ou d’un groupement (Vive le paysan, la radio Munyu, la radio Vénégré, la radio Manegda, radio Ben-kadi etc.).


Dans les principes, il revient à l’association de rechercher les ressources pour couvrir les charges de fonctionnement de la radio. Mais la réalité est autre sur le terrain, et les rapports entre les radios communautaires et les radios commerciales, soumis parfois à des conflits sur la publicité commerciale. Les radios commerciales accusent périodiquement les radios communautaires de prendre frauduleusement une partie de leurs ressources publicitaires. Compte tenu de la faiblesse du niveau de l’activité économique et du revenu des populations, les relations entre responsables de radios communautaires et commerciales sont franchement souvent conflictuelles dans certaines localités( Banfora, Koudougou, Ouahigouya, Kaya, etc).

Par ailleurs, le régime fiscal n’est pas uniformisé sur l’ensemble du territoire (dans certaines circonscriptions locales, les radios communautaires sont soumises aux mêmes types d’impôt que les radios commerciales).


L’étude comparée du fonctionnement des deux types de radio s’appuie sur les centres d’intérêts définis par les termes de référence à savoir : les effectifs, les langues de diffusion, la prise en compte des pauvres dans les programmes, l’impact des radios, les heures d’écoute, les thèmes qui émaillent les grilles de programmes, l’appropriation par les promoteurs de tout l’arsenal légal et réglementaire qui régit le fonctionnement de leur radio ainsi que de l’environnement juridique et institutionnel de la radiodiffusion.


Il s’impose dès lors d’appréhender les centres d’intérêt de l’étude additionnelle sur les radios commerciales dans le même schéma que les radios communautaires afin d’en tirer les éléments de comparaison utiles.

Section 2 : Synthèse des agrégats significatifs du fonctionnement des radios commerciales (voir infra)

FICHE SYNOPTIQUE DES RADIOS COMMERCIALES VISITEES (Tableau n° 1 bis)

	Désignation
	Site
	Date de

l’autorisation
	Fréquence
	Effectifs
	Chiffres

d’Affaires
	Puissance

émetteur
	Rayon

d’action
	Résultat déclaré en 2003

	SAVANE FM
	Ouaga
	07-07-1999
	103.4
	32
	>  40.000.000
	300 W
	30 Km
	Excédentaire

	OUAGA FM
	Ouaga
	04-06-1999
	105.2
	23
	>  40.000.000
	1 000 W
	50 Km
	Excédentaire

	PULSAR
	Ouaga
	19-03-1999
	94.8
	14
	>  40.000.000
	300 W
	45 Km
	Excédentaire

	NABONSWENDE
	Pouytenga
	08-10-1999
	103.7
	10
	>  8.000.000
	300 W
	80 km
	Excédentaire

	BALAFON
	Bobo
	14-07-1999
	102.7
	18
	8.000.000
	10 Km
	60 km
	Déficitaire

	MEDIA STAR
	Bobo
	17-01-2001
	96.7
	14
	10.000.000
	200 W
	40 km
	Excédentaire

	FRONTIERE
	Tenkodogo
	14-07-1999
	97.6
	6
	3.539.000
	250 W
	25 km
	Déficitaire

	KOURITA
	Koupéla
	04-06-1999
	93.7
	13
	>  3.000.000
	100 W
	30 km
	Déficitaire

	HORIZON FM
	Ouaga
	07-07-1999
	104.4
	21
	>  37.000.000
	1 000 W
	60 Km
	Excédentaire


VOLUME HORAIRE, LANGUES ET COMPOSITION DU PERSONNEL (Tableau n° 2bis)
	Désignation


	Volume horaire hebdomadaire
	Langues
	Personnel

	
	
	Français
	Mooré
	Dioula
	Fulfuldé
	Autres
	
	Permanents
	Contractuels
	Volontaires

	
	
	
	
	
	
	
	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes

	PULSAR
	24/24
	95%
	2.5%
	2.5%
	-
	-
	-
	10
	1
	-
	-
	3
	-

	SAVANE FM


	24/24
	49%
	51%
	1%
	-
	-
	-
	10
	-
	8
	4
	10
	-

	OUAGA FM
	24/24
	70%
	15%
	15%
	-
	-
	-
	6
	2
	6
	4
	3
	2

	HORIZON FM
	24/24
	50%
	20%
	4%
	-
	-
	-
	2
	4
	6
	4
	3


	2

	KOURITA
	24/24
	25%
	60%
	5%
	6%
	Yorouba

4%
	13
	5
	1
	7
	-
	-
	-

	NABONSWENDE


	-
	-
	-
	-
	-
	-
	10
	6
	-


	-
	-
	2
	2

	BALAFON
	-
	80%
	5%
	10%
	1%
	Bobo

10%
	18
	8
	3
	-
	-
	1
	6

	MEDIA STAR
	19 h/jour
	50%
	10%
	30%
	
	Bobo

10%
	14
	4
	2
	-
	-
	6
	2

	RADIO FRONTIERE


	17h/jour
	70%
	20%
	-
	-
	Bissa

10%
	7
	3
	3
	1
	-
	-


	-


CONTENU DES PROGRAMMES (Tableau n° 3 bis)

	Désignation


	Principes des émissions
	Volumes horaires par semaine
	Emissions de divertissement à contenu éducatif ou informationnel
	Emissions les plus populaires

	PULSAR

      
	Revue de la presse

Education routière

Jeux radiophoniques 

Santé, Environnement

Economie

Culture

Sur la route des grandes inventions

Humours, infos net, jeux, variétés

Les grands gueules (débats)

Sports, 

Communiqués, annonces et publicités
	3h

1h15

2h15

1h15

2h35

3h45

8h45

1h

10h30
	Le forum des infos 

Jeux radiophoniques

Forum des auditeurs


	Le forum des infos

Les grandes gueules

Les jeux radiophoniques

	OUAGA FM


	Questions de femmes

Mea culpa

Une vie, un destin

La guerre des tubes

Invité du Wenk-end

Communiqués, annonces et publicité
	2h

2h

2h

1h30

1h

10h30
	
	Questions de femmes 

Mea culpa

La guerre des tubes

	
	Arrêt sur l’actualité (regard sur les grands sujets

Croisière : vie de quartier

Information générale

Annonces et publicités


	2h
	
	Question de femme

Mea culpa

La guerre des tubes

	SAVANE FM
	Sonré (le lever du jour) : revue de la presse en langue nationale moore

Passion de femmes

Zabre sonsga (causeries du soir)

Communiqués, annonces et publicités

Magazine 

Emissions religieuses

Culture démocratique

Informations

Annonces

Concert commercial

Expression plurielle

Jeux radiophoniques 

Contes

Sport

Jeunesse (Sagl  kamba 

Problèmes de société

Rasman Bassam Show

Rappels faits historiques

Savane putinré
	10h

5h

5h

10h30

7h15

1h

15h30

10h30

1h

2h

2h

2h

1h30

1h

2h

1h
	· Passion de femmes (1h/j)

· Savoir vivre (sur la santé maternelle et infantile

· Jeux radiophoniques

· Rasman Bassam Show

· Sagl kamba (conseiller la jeunesse)
	Sonré (Revue de la presse en langue nationale moore

Zabre sonsga (causeries du soir : les auditeurs appellent pour donner leur point de vue sur le thème du jour

Rasman Bassam Show (regard critique sur un sujet de société jeux radiophoniques

	HORIZON FM

      
	Jeunesse mania

Emission enfantine

Confidences

Culture générale

Les bonnes causes

Sur-gomdé

Magazine 

L’école par la radio

Informations

Contes- Sports 

Communiqués, annonces, publicités
	6h

2h

6h

2h

6h

1h

2h

10h30


	Confidences

Sur-gomdé (cri du Coeur)

Jeunesse mania


	Confidences

Sur-gomdé 

(Même émissions, suivie en français et en langue nationale (émission intimique  au cours de laquelle les auditeurs exposent un problème de cœur) 

	NABONSWENDE


	Zaka-kolgo (vie familiale)

Information en langues nationales

Agriculture

Elevage 

Education sensibilisation

Divertissements

Contes

Yam-wékré (Eveil des consciences)

Musique

Annonces, publicités

Communiqués 
	2h

7h

3h

1h

4h

5h

7h
	
	Journal en langues nationales

Journal de la radio nationale

Contes

Zaka-kolgo (la gestion du foyer)

	KOURITA 

 
	Rogomik rem (musique traditionnelle)

Monde rural

Vie dans la cité

La parole aux auditeurs

Duni-yèla (les problèmes du monde)

Le temps des femmes

Education (enfants)

Le miroir du Kouritenga

Santé

Challenge

Culture à l’antenne

Le monde scolaire

Contes et légendes

Eclosion (Réveil musical, horoscope, annonces- communiqués))

Parole de cœur 


	2h

3h

5h30

8h

4h30

1h30

6h

1h

1h

2h

1h

10h30

2h


	Le réveil musical (alterné avec conseil en divers domaines)

Challenge (des questions sont posées aux auditeurs et le gagnant est primé)

Culture à l’antenne (question d’histoire et de science)


	Le réveil matinal

Parole de cœur

Rogomik reem

Contes et légendes

Le miroir du Kouritenga

	BALAFON


	Santé (à travers une émission EJS : Education Jeunesse Santé)

Confidences

Bonjour le jour

Info (BBC-DW

Jeux radiophoniques

Communiqués et annonces

Miob marché

Folie-folie marmite

Emission commerciale 

Communiqués, annonces, publicités
	2h

4h30

7h30

5h15

3h
	· EJS (émission d’info de culture générale et de sensibilisation)

· Bonjour le jour (info, horoscope, santé : culture…….)


	Confidences (émission int…. Et inter-actives entre le journaliste et les auditeurs lesquels exposent un problèmes de sentiment

Bonjour le jour EJS

	MEDIA STAR


	Santé (conseils)

Education (enfants)

La lecture au bout du micro

Correspondances

Le débat

Sôgômabalo (émission des sans-voix)

Culture (haute tension)

Table ronde

Ce n’est pas normal

La tribune du droit

Top star

News-day

Information


	2h

6h

2h30

30mn

30mn

-

3h

2h

1h

1h

15h
	Haute Tension

Top star

News day


	Haute tension

Top star

News-day

	RADIO FRONTIERE
	Espace jeunes (traite des problèmes de santé, d’éducation, d’environnement, du travail et trafic des enfants, de justice

Confidences (problèmes d’amour, de foyer, de société et culture

Retro (l’histoire d’un artiste du genre musicaux

Contes (en mooré)

Bonjour le jour (réveil musical, alterné d’annonces et de conseils sur divers sujets)

Midi magazine (musique alternés d’annonces et de conseils)

Informations générales en langues nationales

Information en français (synchronisation avec la radio nationale) et rediffusion journal de la DW et de BBC

Communiqués, annonces, publicités
	2h/semaine

2h

1h

1h

1h

14h

8h30

1h45

7h


	· Espace-Jeunes (surtout quand l’émission prend une forme inter-active

· Bonjour le jour 
	Confidences 

Espace jeunes

Symphonie culturelle 


ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET GESTION FINANCIERE (tableau n° 4bis)

	
	Structure active
	Ressources horaires
	Ressources extérieurs
	Salaire moyen en CFA


	Effectif
	NIVEAU DU PERSONNEL

	
	
	
	
	
	
	Univers
	BAC
	BEPC
	CEP
	Autres

	PULSAR


	Direction générale

Direction générale adjointe

Chef des programmes

Un responsable technique

Un comptable 
	37.000.000
	3.000.000
	65.000
	14
	5
	3
	4
	2
	1

	OUAGA FM


	Direction générale

Chef d’antenne

Directeur commercial

Agent commercial

Un technicien 
	37.000.000
	3.000.000
	150.000
	23
	6
	5
	5
	2
	5

	SAVANE FM


	Direction générale

Direction générale adjointe

Chef des programmes

Chef marketing

Chef clientèle

Service comptable

Chef de production 

Service technique (contrat)
	37.000.000
	3.000.000
	60.000
	32
	6
	4
	8
	14
	

	BALAFON


	Directeur Général

Chef des programmes

Service technique 
	8.000.000
	3.000.000
	50.000
	18
	-


	4
	6
	5
	3

	MEDIA STAR


	Directeur général

Une secrétaire

Directeur commercial

Chef du programme

Rédacteur en chef

Service technique 
	
	3.000.000
	40.000
	14
	1


	1
	6
	5
	1

	RADIO FRONTIERE


	Directeur général

Chef des programmes

Comptable

Service technique (recours ponctuel)
	
	3
	20.000
	7
	-
	1
	3
	1
	2

	KOURITA


	Directeur général

Directeur commercial

Chef du personnel

Chef de programme

Technicien

Secrétaire 


	3.000.000
	-


	20.000


	13
	-
	4
	3
	4
	2

	NABONSWENDE


	Directeur général

Secrétaire

Comptable

Chef de programme
	8.000.000
	4.000.000
	20.000
	10


	-
	-
	7
	2
	1

	HORIZON FM


	Président directeur général

Directrice

Comptable

Chef de programme

Technicien 
	37.000.000
	3.000.000
	50.000
	21
	4
	1
	6
	4
	6

	TOTAL :……………………………………………..


	152
	19
	22
	51
	39
	21


TABLEAU DU NIVEAU D’UTILISATION DES LANGUES (tableau n° 5 bis)

	
	Français
	Mooré 
	Fulfuldé 
	Dioula 
	Bobo 
	Bissa 
	Ashanti 
	Nankanan 
	Haoussa 
	Yoruba 

	PULSAR


	95%
	2,5%
	-
	2,5%
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	OUAGA FM


	70%
	15%
	-
	15%
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	SAVANE FM


	48%
	51%
	-
	1%
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	BALAFON


	80%
	5%
	1%
	10%
	10%
	-
	-
	-
	-
	-

	MEDIA STAR


	50%
	10%
	-
	30%
	10%
	-
	-
	-
	-
	-

	RADIO FRONTIERE
	70%
	20%
	-
	-
	-
	10%
	-
	-
	-
	-

	KOURITA
	25%
	60%
	6%
	5%
	-
	-
	-
	-
	4%
	

	NABONSWENDE


	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	HORIZON FM


	50%
	20%
	-
	5%
	5%
	5%
	5%
	5%
	5%
	5%

	MOYENNE


	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-


ARTICULATION DES GRILLES DU PROGRAMMES (tableau n°6 bis)

	Désignation
	Production
	Nature des programmes étrangers
	Programmes parlés
	Emissions musicales
	Heures d’écoute

	
	Programmes propres
	Programmes étrangers
	
	
	
	

	PULSAR
	95%
	5%
	DW Europe 1

Radio Canada Internationale
	30%
	70%
	

	OUAGA FM
	15%
	-
	-
	30%
	70%
	

	SAVANE FM


	95,5%
	4,5%
	Enjeu, santé, environnement sur RFI
	28%
	72%
	

	BALAFON
	95%


	5%
	Journal de la DW et de BBC en différé
	40%
	60%
	

	MEDIA STAR
	
	
	
	40%
	60%
	

	RADIO FRONTIERE
	95%


	5%
	En différé de la DW et de BBC
	40%
	60%
	

	KOURITA


	35%
	5%
	Radio Manegda, mille soleils, fréquence terre, musique du monde, mémoire d’un continent, féminin pluriel (RFI)
	60%
	40%
	

	NABONSWENDE


	100%
	-
	-
	40%
	60%
	

	HORIZON FM


	95%
	5%
	Journal en français, haoussa et Yoruba de la BBC
	50%
	50%
	


ARTICULATION DES INFORMATIONS (tableau n° 7)

	
	Service d’informations propre
	Synchronisation avec la RNB
	Diffusion différée des chaînes étrangères
	Information en langues nationales

	
	
	
	
	F
	M
	D
	B
	Ful
	B
	A
	Y
	N
	H

	PULSAR


	Oui, fruit des reporters sur le terrain
	-
	W

Europe 1

Radio Canada Inter.
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	OUAGA FM
	Oui 
	-
	-
	-
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	SAVANE FM


	70% d’infos en langues nationales
	Oui
	-
	-
	-
	
	
	
	
	
	
	
	

	BALAFON


	Oui
	-
	BBC - DW
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	MEDIA STAR


	Oui
	-
	BBC – DW
	-
	-
	-
	
	
	
	
	
	
	

	RADIO FRONTIERE
	Oui 
	Oui
	DW – BBC
	-
	-
	
	
	
	
	
	
	
	

	KOURITA


	Oui 
	-
	BBC
	-


	-
	-
	
	
	-
	-


	-
	-
	-

	NABONSWENDE
	Oui
	-
	-
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	HORIZON FM


	oui
	
	BBC
	-
	-
	-
	
	
	-
	-
	-
	-
	-


TABLEAU DES EFFECTIFS (tableau n°8 bis)

	
	Effectif
	Hommes
	Femmes
	Niveau d’études

	
	
	Nbre
	%
	Nbre
	%
	Univers.
	BAC
	BEPC
	CEP
	…..

	Permanents


	70
	54
	77%
	16
	23%
	19
	22
	51
	60
	

	Contractuels pigistes


	40
	28
	70%
	12
	30%
	
	
	
	
	

	Volontaires


	42
	28
	66%
	14
	34%
	
	
	
	
	

	TOTAL


	152
	110
	7%
	42
	
	
	
	
	
	

	TAUX MOYEN


	
	71%


	28%
	12,5%
	14,5%
	33,5%
	39,5%
	


Chapitre 6 : Fonctionnement comparé des radios commerciales et des radios communautaires

Section 1 : Les effectifs
Les effectifs des neufs radios commerciales retenues pour l’étude sont de 152 agents, soit une moyenne de 16 agents par radio toutes catégories confondues (permanents, pigistes et bénévoles). Mais les disparités au niveau des effectifs sont telles que, en fonction de la taille de la radio, le nombre d’agents varie entre 7 (radio frontière) et 32 (Savane FM). Si l’on devait s’en tenir à la moyenne de 16 agents par radio, les radios privées emploient près de 1024 agents au Burkina Faso. Ce qui atteste bien de ce qu’il s’agit maintenant d’un important secteur de l’économie nationale.

6-1-1 : Le rapport hommes/femmes
Sur un effectif total de 152 agents travaillant dans les radios retenues comme échantillon de l’étude (voir tableau n°2) les données suivantes sont observées : 

· Les hommes constituent 71% des effectifs, soit 110 agents, contre 29% de femmes, soit 42 agents de sexe féminin.

Au niveau des radios communautaires, le pourcentage est de 81,96% pour les hommes et 18,04% pour les femmes.

Au regard de ces statistiques, si les femmes sont plus nombreuses dans les effectifs des radios commerciales que dans les radios communautaires, elles sont largement sous-représentées dans les deux types de radio.

Il y a là une constatation récurrente sur la faible présence des femmes dans les effectifs des radios. Cet état de fait n’est pas délibéré de la part des promoteurs, mais les volontés féminines sont rares en raison essentiellement de pesanteurs socio-culturelles largement évoquées dans le fonctionnement des radios communautaires.


Comme déjà noté, le travail dans les radios communautaires est plutôt orienté vers le terrain. Ceci peut être une difficulté supplémentaire à leur moindre présence dans les radios communautaires que dans les radios commerciales.

Le niveau d’étude

Les universitaires (BAC + 2 au moins) représentent 12.5% des effectifs, soit 19 cadres. Ils sont constitués en majorité des diplômés du Département de la Communication et des Art de l’Université de Ouagadougou

· 14,5% des effectifs ont le baccalauréat ou ce niveau contre 33,5% pour le diplôme du 1er cycle, 25,5% pour le primaire et 14% qui n’ont pas un niveau scolaire.

La présence d’universitaires est surtout remarquable dans les quelques radios de la capitale. Il s’agit en particulier de : 

· Savane FM : 
6 universitaires,  soit 18,75 % des effectifs

· Ouaga FM :
6 universitaires, soit 26 % des effectifs

· Pulsar :
5 universitaires, soit 35,75 % des effectifs

· Horizon FM :
 4 universitaires, soit 19 % des effectifs

Si l’on compare ces statistiques avec une radio communautaire comme Salankoloto qui est de la même taille que celles ci-dessus citées, l’effectif d’universitaires est de 7,5 %.

En province, il y a au plus un universitaire à la tête des radios (Kourita, et Média Star). Les autres ont un personnel dont le niveau n’excède pas la clase de 2nd  du 1er cycle des lycées et collèges. Des responsables de radios ont souvent un niveau qui n’excède pas le BEPC.

On peut en conclure que les grandes radios commerciales affirment nettement leur vocation par le recrutement d’un personnel de haut niveau, ce qui garantit un plus grand professionnalisme dans leur fonctionnement et une plus grande maîtrise de leur gestion.


Il apparaît, par ailleurs, à l’analyse de leurs agrégats financiers (voir tableau n° 1bis) et sans qu’il ne puisse être automatiquement établi un lien de causalité; que les radios qui emploient un personnel de haut niveau sont mieux structurées et réalisent les meilleurs chiffres d’affaires. Il faut sans doute y intégrer le contexte économique, mais ce facteur a une grande importance. L’illustration nous vient de la radio Cascades de Banfora où sont implantées quelques unités économiques importantes, mais qui réalise un chiffre d’affaire dérisoire.

Tableau comparatif du niveau du personnel (tableau n° 9 bis)

	Désignation

Critères
	Radios commerciales
	Radios communautaires

	
	Effectif
	Pourcentage
	Effectif
	Pourcentage

	Universitaires


	19
	12,5 %
	06
	02,3 %

	Bac ou niveau Bac


	22
	14,5 %
	09
	0,5 %

	BEPC ou niveau BEPC
	51
	33,5 %
	70
	27,4 %

	CEPE ou sans niveau
	60


	39,5 %
	170
	66,6 %

	TOTAL
	152
	100
	255


	


On constate que les radios commerciales emploient effectivement un personnel de niveau plus élevé que les radios communautaires. Une explication peut être trouvée dans le fait que celles-ci sont majoritairement implantées en province. Radio Salankoloto et radio Gambidi, toutes implantées à Ouagadougou, sont les seules radios communautaires des grands centres urbains. Le niveau des salaires est plus bas dans les radios communautaires que dans les radios commerciales. Ceci peut expliquer l’absence d’enthousiasme des universitaires à s’y faire employer.

Section 2 : Situation financière


Globalement, les radios commerciales réalisent les meilleurs chiffres d’affaire. Il a été noté au cours de l’enquête que les responsables des radios ont peu de propension à communiquer leur chiffre d’affaire. Les montants qui figurent dans les différents tableaux doivent être considérés comme indicatifs. Cette hésitation à communiquer l’exactitude des données chiffrées des radios résulte de la crainte du fisc.


En vérité, certaines radios commerciales réalisent un chiffre d’affaire supérieur à 60.000.000 F CFA (120.000 $).


On note en particulier que sur neuf radios commerciales, 33 % sont déficitaires (Balafon, Frontière et Kourita). Au niveau des radios communautaires, neuf (09) sur 18 radios sont déficitaires soit 50 %.


On note en particulier que les radios qui ne réalisent par un chiffre d’affaire d’au moins 10.000.000. F CFA (20.000$) sont généralement déficitaires. Il y a là un paramètre à prendre en compte dans les projets de création de radio.

Section 3 : Les langues


L’utilisation des langues nationales n’est pas une spécificité des radios communautaires. Mais leur niveau d’utilisation épouse amplement la vocation de la radio.


Comme dans les radios communautaires, les radios commerciales tentent de toucher le plus grand nombre d’auditeurs. L’inventaire des langues utilisées par les radios commerciales est fait dans le tableau ci-dessous.

TABLEAU D’UTILISATION DES LANGUES (tableau n° 10)

	DESIGNATIONS


	FRANÇAIS
	MOORE
	DIOULA
	BOBO
	FULFULDE
	BISSA
	ASHANTI
	YORUBA
	NAKANAN
	HAOUSSA

	PULSAR


	95%
	25%
	25%
	
	
	
	
	
	
	

	OUAGA FM


	70%
	15%
	15%
	
	
	
	
	
	
	

	SAVANE FM


	49%
	51%
	1%
	
	
	
	
	
	
	

	BALAFON


	80%
	5%
	10%
	10%
	1%
	
	
	
	
	

	MEDIA STAR 


	50%
	10%
	30%
	10%
	
	
	
	
	
	

	RADIO FRONTIERE
	70%
	20%
	-
	-
	-
	10%
	
	
	
	

	KOURITA


	25%
	60%
	5%
	-
	6%
	-
	-
	4%
	
	

	NABONSWENDE


	25%
	60%
	-
	-
	15%
	
	
	
	
	

	HORIZON FM


	50%
	20%
	5%
	
	
	5%
	5%
	5%
	5%
	5%

	MOYENNE


	57%
	29,5%
	11,5%
	10%
	7,5%
	7,5%
	5%
	4,5%
	5%
	5%


REPARTITION DES LANGUES PAR VILLES (tableau n° 12)

	VILLE
	DESIGNATION
	FRANÇAIS
	MOORE
	DIOULA
	AUTRE

	OUAGA
	PULSAR

SAVANE FM

OUAGA FM

HORIZON FM
	95%

49%

70%

50%
	2,5%

51%

15%

20%
	2,5%

1%

15%

5%
	25%

	Moyenne
	66 %
	27,75 %
	11,5 %
	

	BOBO-DIOULASSO
	MEDIA STAR

BALAFON
	50%

80%
	10%

5%
	30%

10%
	10%

5%

	Moyenne


	65 %
	7,5 %
	20%
	

	KOUPELA

TENKODOGO

POUYTENGA
	KOURITA

NABONSWENDE

RADIO FRONTIERE
	25%

25%

70%
	60%

60%

20%
	5%
	10%

15%

10%

	Moyenne


	40%
	46,5%
	5%
	


TABLEAU COMPARATIF DU NIVEAU D’UTILISATION DES LANGUES PAR TYPE DE RADIO ET PAR ZONE (n°13)

	
	Radios communautaires
	Radios commerciales

	
	Moyennes nationale
	Moyenne au plateau central
	Moyenne à l’Ouest
	Moyenne nationale
	Moyenne au plateau central
	Moyenne à l’Ouest

	FRANÇAIS


	11,5%
	15,5%
	6,25%
	57%
	54,5%
	60%

	MOORE


	27%
	63%
	5,5%
	29,5%
	35%
	7,5%

	DIOULA


	25%
	4,5%
	71%
	11,5%
	7,5%
	20%

	BOBO


	
	
	
	
	
	

	FULFULDE


	4,5%
	10%
	0,70
	
	3%
	0,5%

	AUTRES


	
	
	
	
	
	


6-3-2 : Le niveau d’utilisation des langues

Le français est la langue de prédilection des radios commerciales au plan national. 

Toutefois, en fonction des localités, ce taux varie énormément et semble reposer sur l’orientation de la radio vers son public cible.


A Ouagadougou, les radios Pulsar et Ouaga FM utilisent à plus de 70% le français. Elles orientent donc leurs programmes vers une certaine élite.

Les radios Savane FM et Horizon FM utilisent le français respectivement à 49% et 50%. La démarche est donc d’intéresser tous les publics. Cette préoccupation est surtout traduite dans les programmes de Horizon FM qui cherche à s’adresser aux groupes ethniques en utilisant neuf langues nationales et africaines (Mooré, Dioula, Bobo, Fulfuldé, Bissa, Ashanti, Yoruba, Nankanan, Haoussa). Mais les auditeurs ne s’attachent pas à une radio uniquement en fonction de la langue, mais aussi du type d’émissions. Ainsi, les informations en langues nationales connaissent une forte audience (notamment sonré de Savane FM). Les émissions inter-actives ou intimistes comme confidences, suur-gomdé, méa-culpa, et les jeux radiophoniques ont également un grand succès.

Quant aux radios communautaires, elles privilégient les langues nationales. Le français est utilisé à une moyenne de 11,5% au plan national. La langue nationale moore est utilisée presque au même niveau par les deux types de radio (27 et 29%). Le dioula et le fulfuldé occupent également une bonne place.

Les radios communautaires sont donc orientées vers les populations rurales. Elles utilisent moins le français (11,5% au plan national) que les radios commerciales (57%). Elles privilégient les langues nationales des zones d’implantation (63% de mooré dans le plateau central mossi) contre 35% pour le français, 71% de dioula dans la zone Ouest-Centre contre 20% pour les radios commerciales.

Ces statistiques sont à peu près les mêmes que celles contenues dans une étude d’audience réalisée en 1999 par un cabinet privé pour le compte du Conseil supérieur de l'information. Elles révèlent que le français est utilisé à 66,1%, le mooré à 32 %. Ce taux en langue mooré tient au fait que l’étude a été réalisée à Ouagadougou (plateau central). Ce taux est à peu près le même que celui dégagé dans la présente étude (29%).

Section 4 : Volume horaire

Toutes les radios privées commerciales de la capitale (Ouaga FM, Savane FM, PULSAR, Horizon FM) fonctionnent de façon continue (24h/24) avec une partie de programmes actifs généralement jusqu’à 0h, et une partie musicale. Les programmes alternent donc entre les émissions proprement dites et une longue plage de variétés musicales.

La pertinence de tels programmes est incontestablement à rattacher au souci des promoteurs d’occuper en permanence l’espace pour s’assurer une position dominante. Rien, en effet, n’explique le maintien d’un programme constitué exclusivement de musique entre 0h à 6 h, heure à laquelle débutent les programmes actifs.

La diffusion ininterrompue des programmes des radios commerciales des grands centres urbains résulte de ce qu’elles ont moins de contraintes techniques et financières (l’énergie et le marché publicitaire). Les radios commerciales des villes moyennes ont le même volume horaire que les radios communautaires.

Section 5 : L’articulation des programmes
6-5-1- Productions propres, programmes étrangers et articulation des informations


Trois radios commerciales sur neuf, soit 33 % ne diffusent pas de programmes étrangers.


Pour celles qui en diffusent, ces programmes occupent une moyenne de 5% du volume horaire contre 14,33 % pour les radios communautaires.


Ces données sont très caractéristiques des programmes de chaque catégorie de radio. En effet, alors que les programmes des radios commerciales mettent l’accent sur le divertissement, les radios communautaires orientent les leurs vers le développement. Les 14,33 % de programmes étrangers proviennent généralement de l’Institut Panos (agriculture, environnement, culture et société), Fréquence Verte, Institut Obota, CTP, RFI (le défi de l’Afrique), OMS, etc.


Ce sont donc des émissions spécialisées.


En ce qui concerne l’articulation des informations, les radios commerciales provinciales (Kourita, Nabonswendé, Frontière, Balafon, Média Star) synchronisent avec la radio Nationale mais ont également des services d’informations propres en langues nationales.


Les radios commerciales de la capitale (Ouaga FM, Savane FM, Pulsar FM) ont des services d’informations générales propres. 


Elles traitent elles-mêmes les informations à partir de différentes sources et dépêches, font des couvertures médiatiques et des flash d’information à intervalles fixes (toutes les heures pour Horizon FM).


Il faut rattacher cette possibilité au niveau de leur personnel.

6-5-2- RAPPORT ENTRE PROGRAMMES PARLES ET EMISSIONS MUSICALES (n°14)

	RADIO
	PROGRAMMES PARLES
	EMISSIONS MUSICALES

	PULSAR


	30%


	70%

	OUAGA FM


	30%
	70%

	SAVANE FM


	28%
	72%

	HORIZON FM


	50%
	50%

	BALAFON


	40%
	60%

	MEDIA STAR


	40%
	60%

	RADIO FRONTIERE


	40%
	60%

	KOURITA


	60%
	40%

	NABONSWENDE


	40%
	60%

	TAUX MOYEN


	40%
	60%


Les programmes des radios commerciales sont caractérisés par une prédominance de la musique (60%) sur les programmes parlés. Ce pourcentage est pratiquement inversé dans les programmes des radios communautaires (44% de musique contre 66% de programmes parlés).

Le taux de 60% de programmes parlés à la radio Kourita paraît être une grande exception. Mais à la vérité, il s’agit d’un nouveau programme lancé après sa réouverture (elle avait fermé pour des contraintes financières). Il est permis alors de douter qu’elle puisse animer des programmes parlés à hauteur de 60%.

Section 6 : Les thèmes (voir tableau)
Les programmes des radios commerciales sont dominés par les émissions de divertissement. Mais les thèmes des radios privées commerciales sont variés. On y trouve, à une proportion largement inférieure aux radios communautaires et conformément au tableau n°3, des émissions sur la santé, l’environnement, l’économie, la culture, l’éducation, la sensibilisation et les débats sur plusieurs sujets sociaux. Les thèmes de développement ne sont donc pas absents des programmes des radios commerciales. Ces thèmes de développement sont plus marqués dans les programmes des radios commerciales des villes moyennes ( Kourita à Koupéla, Nabonswendé à Pouytenga, Frontière à Tenkodogo). Ces radios adaptent donc leurs programmes aux réalités de leurs auditoires. 

Mais ils sont à une proportion moins importante que dans les radios communautaires, caractérisées par des émissions réalisées sur le terrain dans le cadre de rencontres directes avec les populations. 

Orientées vers la sensibilisation, l’éducation et la formation des populations, les radios communautaires utilisent les clubs d’écoute ou d’auditeurs comme un outil pédagogique de 1er ordre.

Une seule radio commerciale, dans le cadre d’émissions sponsorisées, effectue les mêmes sorties sur le terrain ; c’est la Radio Savane FM, qui organise avec les populations du milieu rural des émissions sur la culture démocratique avec l’appui de la coopération néerlandaise.

6-6-1 Les émissions de divertissement à contenu éducatif ou informationnel


En règle générale, les radios commerciales privilégient les émissions interactives ou intimistes, les émissions de divertissement à contenu éducatif ou informationnel, les jeux radiophoniques pour fidéliser leurs auditeurs. Les trois types de programmes sont présents dans les grilles de programme de toutes les radios commerciales. Compte tenu de leur succès, les radios communautaires les ont également intégrés dans leurs programmes.


Les émissions de divertissement sont utilisées à des fins éducatives. On rencontre ce genre d’émissions dans les programmes de presque toutes les radios commerciales :

· Pulsar (le forum des infos, les jeux radiophoniques, le forum des auditeurs) ;

· Savane FM (Passion de femme, savoir-vivre, jeux radiophoniques, émissions consacrées à la sensibilisation des jeunes alternant beaucoup de musique) ;

· Horizon FM (une des émissions à succès est l’émission « confidences » avec une version en langue nationale mooré suur-gomdé. Elle sert de véritable exutoire des problèmes sociaux à cause de sa forme inter-active ; on peut également citer jeunesse-mania) ;

· Kourita (le réveil musical, challenge, culture à l’antenne) ;

· Balafon (EJS, bonjour le jour) ;

· Média star (Haute tension, top star, News day) ;

· Radio frontière (Espace-jeunes, bonjour le jour) ;

En raison de leur procédé, elles constituent en grande partie les émissions les plus populaires.

6-6-2 : Les émissions les plus populaires

· Pulsar 

· Le forum des infos (musique alternée d’informations contribuant à l’éducation, à la formation et à la culture générale);

· Les grandes gueules (débats sur des problèmes politiques, économiques et socio-culturels)

· Les jeux radiophoniques (des questions auxquelles des auditeurs répondent, alternées de musique)

· Ouaga FM

· Question de femme (problèmes de sentiment, de vie dans le foyer, des devoirs entre époux etc.) 

· Mea culpa (c’est une sorte d’exutoire public où un auditeur avoue à un autre une faute et lui présente ses excuses)

· La guerre des tubes (concours des meilleures chansons assorti d’une délibération aux voix des auditeurs).

(
Savane FM

· Sonré (revue de la presse en langue nationale mooré). On estime que 80 à 90% des populations comprenant la langue nationale mooré suivent cette revue à partir de 6h. Il en est de même des informations dans la même langue à 13h 

· Zabre-sonsga (la causerie du soir) : elle porte sur les sujets divers de société 

· Rasman Bassam show (le show de Rasman Bassam : musique et informations) 

· Les jeux radiophoniques

(
Horizon FM

· Confidences

· Sur-gondé (version de confidences en mooré)

( 
Nabonswêndé

· Les contes

· Zaka-koglogo (la gestion du foyer)

(
 Kourita

· Le réveil musical

· Parole de cœur

· Rogomik-sonsga (causeries sur la tradition)

· Contes et légendes

· Le miroir du kouritenga (présentation de l’histoire des villages de la province et de certaines données culturelles)
(
Média star

· Ca ne va pas (un problème social est discuté à l’antenne avec la participation des auditeurs au moyen du téléphone).

· Les contes : comme rappelé en ce qui concerne les radios communautaires, ils ont un grand succès dans les programmes des radios commerciales qui les ont prévus.

Section 7 : Les minorités linguistiques

Les radios commerciales utilisent le français et les grandes  langues nationales (mooré, dioula, fulfuldé,). En fonction de leur zone d’implantation, elles valorisent certaines langues minoritaires. L’illustration est donnée par la radio Kourita qui diffuse des programmes en bissa (en raison de la proximité géographique avec la zone bissa).

La seule radio  de la capitale qui valorise les langues minoritaires et même étrangères se trouve être la radio Horizon FM qui diffuse des programmes en différé pris sur la BBC en Ashanti, Yoruba et Haoussa (voir tableau des langues).

· La prise en compte des pauvres et des minorités

La prise en compte des pauvres et des minorités linguistiques doit être appréhendée respectivement aussi bien au regard des thèmes des programmes que des langues utilisées.

Du point du point de vue des thèmes, la prise en compte des pauvres est incidente dans les programmes des radios commerciales. Il n’y a pas  de programmes exclusivement destinés aux pauvres. On trouve cependant des programmes susceptibles de prendre en compte le concept général de lutte contre la pauvreté. Il y a là une différence fondamentale dans l’orientation des programmes des radios commerciales d’avec les radios communautaires.

Section 8 : Les habitudes d’écoute

Comme dans les radios communautaires, les heures de forte audience se situent le matin entre 6h et 8h, entre 12 h et 13h30 à cause surtout des informations, et le soir à partir de 18h-19h.

En ville, la radio est omniprésente (dans les loyers, dans les services, dans les boutiques).

L’étude d’audience réalisée en 1999 pour le compte du Conseil supérieur de l’information a donné les différents horaires d’écoute des auditeurs de la capitale (Ouagadougou).


Selon cette étude, les heures de pointe en informations générales sont de 6h à 7h, 12h-13h30, 19h19h30 avec respectivement 10,7%, 34%, 10,7% et 5,2% d’audience. La radio nationale a une audience de 53,12 % en informations générales.


Les habitudes d’écoute par genre d’émission


Les statistiques relatives aux habitudes d’écoute des radios FM sont tirées de l’étude d’audience réalisée en 1999 uniquement à Ouagadougou. Elles sont contenues dans les tableaux ci-après :

· En informations générales

	DENOMINATION
	NOMBRE
	% VALIDES

	Radio Nationale du Burkina
	270
	31,3

	Radio France Internationale
	179
	20,7

	Horizon FM
	99
	11,5

	Canal Arc-en-ciel
	96
	11,1

	Radio Salankoloto
	81
	9,4

	Radio Pulsar
	39
	4,5

	Radio Maria
	36
	4,2

	Africa n°1
	20
	2,3

	Radio Evangile et Développement
	19
	2,2

	BBC Afrique
	16
	1,9

	Ouaga FM
	03
	0,3

	Savane FM
	03
	0,3

	Radio Lumière Vie et Développement
	03
	0,3

	Total
	864
	100

	Manquant
	144
	-

	TOTAL
	1 008
	-


· En divertissement

	DENOMINATION
	NOMBRE
	% VALIDES

	Musique
	544
	54,0

	Contes 
	144179
	14,3

	Sport 
	121
	12,0

	Concert 
	81
	08,0

	Jeux 
	55
	5,5

	Théâtre 
	49
	4,9

	Autres 
	03
	0,3

	Aucun 
	09
	0,9

	Nd
	02
	0,2

	TOTAL
	1 008
	100



C’est pourquoi, les radios qui diffusent des informations en langues nationales comme la radio Savane FM (à 6h avec une émission dénommée Sonré) et à 13h ont une forte audience en informations générales.


Il convient cependant de noter que la présence d’un poste téléviseur dans un foyer réduit l’auditoire des radios privées le soir, sauf en ce qui concerne certaines émissions populaires en langues nationales ou lorsque la famille est analphabète. Mais le suivi du cinéma à la télévision n’est pas tributaire de la connaissance de la langue officielle (le français).

QUATRIEME PARTIE

PROBLEMATIQUE DE L’AVENIR DE LA RADIO COMMUNAUTAIRE AU BURKINA FASO ET RECOMMANDATIONS
CHAPITRE 7 : NECESSITES DE REAJUSTEMENTS INTERNES ET EXTERNES

La révolution médiatique induite par l’enclenchement des processus démocratiques vers les années 1990 en Afrique a favorisé l’émergence de nombreuses radios privées qui, toutes, traduisent le besoin d’une information de proximité. Mais les radios communautaires ont l’originalité de l’effort qu’elles font pour impliquer les communautés de base dans leur fonctionnement, et d’orienter leurs programmes vers des thèmes de développement.

Le besoin d’une radio de proximité s’exprime dans toutes les localités du Burkina. Plusieurs constats sur le terrain viennent corroborer l’existence de ce besoin :

· le nombre de demandes d’ouverture de radio ou télévision qui continuent de parvenir au Conseil Supérieur de l’Information (plus d’une vingtaine en instance) atteste que le boom de la radio communautaire continuera à s’amplifier ; 

· des tentatives de création de radio, sans aucune démarche officielle préalable. C’est le cas d’un village situé à 45km de Tansila  (Dira) où nous avons dû nous rendre sur la base des informations réçues, pour faire le constat qu’un réparateur de postes récepteurs, à  partir de matériel de récupération, a pu monter une radio-pirate qui émet 3km à la ronde, et qui parvient à assurer la retransmission de matches de football ou la couverture d’évènements se déroulant dans le village.

C’est également l’exemple de Mogtédo où une association a acquis du matériel technique et un local à l’aide de la coopération décentralisée : les promoteurs de cette radio avaient déjà commencé leurs émissions sans s’être soumis aux formalités prescrites. Ils ont dû par conséquent les arrêter sur injonction de l’organe national de régulation, l’ouverture de radios privées s’opérant à l’heure actuelle au terme d’une procédure d’appel à candidatures.

· La réaction des populations suite à la fermeture de la radio Kourita (voir supra). Dans certains localités (Pô, Banfora, Saponé etc), les populations font des cotisations pour soutenir la radio afin d’assurer la pérennité de ses programmes.

Malgré tout, l’avenir des radios communautaires au Burkina Faso, outils de communication de proximité par excellence, reste subordonné aux nécessités de mesures de réajustements internes de leur gestion d’une part, et d’autre part, à la mise en cohérence de l’action des pouvoirs publics pour définir un statut et une place pour la radio privée dans la politique nationale de la radiodiffusion.

L’on peut, à cet égard, se demander si la stratégie d’implantation de treize directions régionales de la radio rurale est entrevue sous l’angle des seules nécessités d’une couverture radiophonique intégrale du territoire national sans aucun souci d’une place à aménager pour la radio privée.

Une telle interrogation conduit à l’affirmation de l’urgence d’une large concertation entre tous les acteurs socio-politiques et les partenaires au développement en vue de l’adoption d’une politique nationale de radiodiffusion qui, tout en soutenant la nécessité d’une couverture radiophonique de tout le territoire, réserverait à la radio privée la charge d’une communication de proximité et de développement pour les populations des collectivités locales.

7-1- Les réajustements internes

7-1-1- Une meilleure mobilisation des ressources

Conformément à leurs cahiers des charges, les radios communautaires sont interdites à la publicité commerciale. Les ressources des radios communautaires proviennent essentiellement des allocations ponctuelles faites par l’association fondatrice, les recettes tirées des communiqués d’ordre social ou d’intérêt public, celles mobilisées pour financer des campagnes de sensibilisation (UNICEF, PNUD, CLCPE, Catwell, etc), de la subvention de l’Etat, et de rares contributions des membres (Manegda, Goulou, CEDICOM, Munyu). Le niveau des ressources est généralement dérisoire par rapport à ce que requiert, en termes de charges, le fonctionnement d’une radio. D’où leur situation majoritairement déficitaire comme le montre le tableau n° 1.

La subvention de l’Etat apparaît d’ailleurs comme la seule ressource substantielle de bon nombre de ces radios. Elle intervient souvent à plus de 80 % dans le chiffre d’affaire de la radio.

D’où la situation de précarité du personnel, la vétusté du matériel (aucune politique d’amortissement n’étant pratiquée), le délabrement des locaux de bon nombre d’entre-elles, en particulier celles des villes moyennes.

Des solutions peuvent être envisagées, notamment en recherchant une plus grande implication des communautés de base, qui doivent effectivement s’approprier leur outil de communication. Si l’institutionnalisation des comités de gestion, perçue à l’heure actuelle comme la formule adéquate pour assurer l’appropriation de la radio par les communautés de base et sa gestion démocratique est pertinente, dans la pratique, ces comités ne fonctionnent pas toujours avec le maximum d’efficacité, en sorte que la gestion de la plupart des radios communautaires manque de transparence et de rigueur, et revêt dans la plupart des cas une forme personnalisée.

Les populations rurales, à plus de 90 % de l’échantillon de l’étude, sont prêtes à soutenir financièrement les radios communautaires. Il ne reste donc qu’à en étudier les modalités pratiques, tout en assurant la transparence absolue dans leur gestion, condition de l’engagement effectif des populations et de la pérennité de ces radios.

7-1-2- La formation du personnel


Le tableau récapitulatif n° 7 donne la configuration du profil des personnels des radios communautaires. Dans une situation où les animateurs des radios communautaires sont recrutés sans formation de base, la question de la formation devient une préoccupation permanente. Mais la gestion peu démocratique et peu transparente de certaines radios communautaires empêche le personnel de lier son avenir à celui de la radio. D’où sa mobilité, qui n’est pas au service du professionnalisme et de sa durabilité (le cas de Munuy, autrefois référence de la radio communautaire, et qui connaît aujourd’hui une sorte de crise de croissance liée au changement opéré à la tête de la radio et au départ de certaines unités).


Cette formation doit s’étendre à la transcription de certains concepts modernes en langues nationales. Il s’agit là d’une exigence pertinente dégagée dans la politique nationale de la communication pour le développement, et dans la mise en œuvre de laquelle elle pourrait s’intégrer.


Mais le Conseil supérieur de l'information en collaboration avec les centres de formation devrait appuyer la formation des animateurs en langues nationales


Au demeurant, les radios communautaires devraient s’inspirer des radios commerciales par le recrutement d’un personnel de haut niveau, à même de mettre en œuvre des programmes attractifs en direction des populations rurales pour opérer les changements de comportement souhaités.

7-1-3- La recherche de partenariat


Les responsables des radios communautaires devraient rechercher des partenariats avec les collectivités décentralisées et déconcentrées ainsi qu’avec les ONG pour mener à bien leurs actions sur le terrain. Les collectivités locales devraient être sensibilisées à la mission d’utilité publique évidente des radios communautaires et prévoir des inscriptions budgétaires pour soutenir leur fonctionnement.


Beaucoup de collectivités locales font diffuser des communiqués administratifs sans toujours s’acquitter de la contre partie financière, ce qui constitue un manque à gagner dans le budget des radios communautaires.


En dépit des appuis apportés par certains ONG et la contribution de la section nationale de l’AMARC dans différents domaines (équipements, plaidoyer pour l’amélioration de l’environnement juridique, formation, recherche de financement, accès 
aux TIC, échanges de programmes, gestion des radios), l’organisation administrative des radios reste approximative. La répartition des effectifs entre les différentes sections montre que les radios communautaires optent pour la polyvalence de leur personnel, à l’opposé des radios commerciales où la répartition des tâches est plus étanche. Sur dix-huit (18) radios visitées, seules sept (07) d’entre elles disposent véritablement de techniciens. Les autres ont recours à des techniciens extérieurs (avec ce que ceci entraîne comme coût) ou utilisent des agents de la section programmes comme techniciens. Les animateurs sont dans la plupart des cas des producteurs. Une telle pratique n’est pas non plus au service du professionnalisme. 


Il y a là une différence notable d’avec les radios commerciales dont la gestion est plus rigoureuse parce que reposant sur une répartition plus précise des tâches.

7-1-4- Le recrutement et une gestion plus rationnels du personnel


Le recrutement et la gestion du personnel ne sont pas toujours rationnels. Certaines radios ont des effectifs pléthoriques, en inadéquation avec le niveau des ressources qu’elles mobilisent. Il s’impose par conséquent aux radios communautaires de faire une option pour l’efficacité et le professionnalisme par une gestion plus rationnelle (réduction) de leurs personnels et l’amélioration de leur situation matérielle afin que ceux-ci lient leur avenir à celui de la radio.


Elles y seront contraintes avec l’ouverture prochaine des directions régionales de la radio rurale qui risquent de les priver de quelques recettes qu’elles mobilisent auprès d’ONG ou des collectivités décentralisées ou déconcentrées. D’où l’urgence de d’adoption d’un cahier des charges pour les radios locales et les prochaines directions des radios rurales.

7-1-5- La recherche de mesures de durabilité 


Les radios communautaires évoluent au Burkina Faso dans un environnement de pauvreté. Les responsables de ces radios n’ont pas, pour la plupart d’entre eux, de projets précis comme alternative pour assurer la pérennité de leur radio. Les radios CEDICOM (Dédougou à travers un projet de création d’un centre de productions, Munyu par l’exploitation d’un centre d’hébergement) offrent les meilleurs exemples de responsables conscients de la nécessité d’envisager des mesures de durabilité de leur radio.


Le changement de décor qui interviendra à la suite de la création des directions régionales de la radio rurale les condamne à imaginer un mode original de financement de leur exploitation.

7-1-6- La généralisation des clubs d’écoute et la conduite périodique d’études d’audience


Le système des clubs d’écoute a permis d’exhumer une tradition toute africaine par laquelle, la nuit tombée, une forme d’éducation civique et de socialisation s’opérait à travers des contes. Ces clubs gagneraient à être généralisés dans toutes les radios communautaires avec une organisation plus rigoureuse, assurant le feed-back pour situer la pertinence des programmes, l’implication des auditeurs dans leur élaboration et surtout l’impact de ses programmes sur la population.


Ces clubs d’écoute peuvent par ailleurs servir de cadre adéquat à la conduite régulière d’études d’audiences, nécessaires à un réajustement périodique des programmes des radios communautaires. 


Pour l’instant, et en raison du coût de ces études, seules quelques radios y procèdent de temps en temps avec l’appui d’ONG (Munuy, CEDICOM, Salankoloto, Vénégré).

7-1-7- Une meilleure articulation des relations entre l’association fondatrice et la radio


L’autonomie de gestion de la radio communautaire, quoique la création de celle-ci s’intègre généralement dans les objectifs d’une association, n’est pas toujours assurée, et les relations entre les responsables de la radio et ceux de l’association ne reposent pas toujours sur une dynamique positive. Dans certains cas (Munuy, Manegda), tout ou partie des recettes est reversée au trésorier de l’association.


Il s’impose alors une meilleure articulation des relations entre la radio et l’association fondatrice pour lever les entraves à une plus grande efficacité dans la gestion de la radio. Comment du reste, dans ces conditions, peut-on réunir des éléments fiables d’une comptabilité transparente ?

7-2- La mise en cohérence de l’action des pouvoirs publics dans le secteur de la radio

7-2-1- Le gouvernement

· Définition d’une place pour la radio privée dans la politique nationale de la radiodiffusion.

La stratégie de couverture radiophonique intégrale du territoire national est entrevue dans le cadre de relais que vont constituer les directions régionales de la radio rurale.


Les radios régionales qui sont prévues pour être implantées vont relayer certaines émissions de la radio nationale tout en diffusant leurs propres programmes. Dans un contexte d’absence de cahier de charges des médias audiovisuels publics, les radios régionales auront la possibilité d’exploiter jusqu’à la publicité commerciale, si elles ne sont assujetties à aucune obligation contenue dans un texte réglementaire en tenant lieu.


En dépit de l’effort réel annuellement consenti par l’Etat sous forme de subvention à la presse privée, l’on peut en craindre une menace sérieuse sur la survie des radios privées en général et des radios communautaires en particulier, déjà exposées à la rareté des ressources. Il s’impose une mise en cohérence de l’action du gouvernement (à travers le Ministère de l’information) et du Conseil Supérieur de l’Information sur les objectifs généraux et spécifiques assignés à la radio privée dans le cadre de la PNCD, et de la stratégie la mieux appropriée pour protéger les radios privées qui contribuent à l’éveil des populations. 

La première démarche dans cette optique consisterait en l’élaboration urgente de cahiers de charges spécifiques, d’abord de la radio nationale, et ensuite des radios régionales dès qu’elles seront fonctionnelles.

Si une telle démarche n’est pas entreprise, il faut craindre que les radios régionales qui vont prendre place à côté des six (6) radios locales dont le statut souffre d’énormes ambiguïtés au plan juridique, n’utilisent des prérogatives de puissance publique pour sceller le sort des radios privées commerciales et communautaires.


En effet, dans un pays de 274.000 km², la dissémination de treize (13) radios régionales et de six (6) radios locales dont le processus de transfert aux communautés de base est actuellement entamé, risque de ne laisser subsister aucun espoir de survie à la radio privée, et en particulier à la radio communautaire en raison de ce que celle-ci est interdite à la publicité commerciale.

Il s’impose dès lors, comme le soutiennent du reste des personnes avisées :

· l’organisation d’un atelier national sur la place de la radio privée dans la politique nationale de communication. Cet atelier devrait regrouper tous les promoteurs de radios privées, le Ministère de l’information, le Conseil Supérieur de l’Information, la société civile et éventuellement les partenaires au développement et les structures d’appui aux radios privées. Il s’agira de définir un cadre d’évolution de la radio privée dans la politique nationale en matière de radiodiffusion (notamment en rapport avec la création des directions régionales de la radio rurale) ;

·  la création urgente d’un cadre unique de concertation des promoteurs de radios privées pour assurer un plaidoyer permanent dans la défense de la radio privée ;

· L’élaboration tout aussi urgente des cahiers des charges des radios régionales et locales.

· L’allègement des charges fiscales et para-fiscales

Au regard du caractère d’utilité publique marqué de l’action des radios communautaires, il est souhaitable que le gouvernement instaure des mesures préférentielles pour ces radios dans les domaines suivants :

· La redevance au titre de la fréquence annuellement perçue par l’Autorité de régulation des télécommunications (ARTEL). Son niveau est jugé élevé par rapport à la situation actuelle des radios privées en général, et des radios communautaires en particulier. Son allègement ou sa suppression allègerait les charges financières des radios communautaires. Une discrimination positive peut être demandée en faveur des radios communautaires.
· La redevance BBDA 

La redevance du Bureau Burkinabé des Droits d’Auteurs (BBDA) annuellement perçue sur la base d’un forfait sur les radios communautaires constitue également pour elles une source de préoccupation. Mais la redevance au titre du droit d’auteur met en jeu des intérêts antagonistes : ceux des auteurs dont les œuvres sont diffusées par les radios communautaires, et ceux de la radio.

A défaut d’une suppression, il y a lieu de souhaiter l’allègement du niveau de la redevance. Un effort dans ce sens a déjà été consenti par le Bureau Burkinabé des Droits d’Auteurs, mais il devrait se poursuivre en faveur des radios communautaires en particulier, compte tenu de leur vocation et du fait qu’elles contribuent efficacement à la promotion des œuvres qu’elles diffusent.

· La subvention de l’Etat à la presse

Compte tenu du rôle éminemment social des radios communautaires, le gouvernement devrait non seulement augmenter le montant alloué à la presse privée, mais introduire également des critères discriminatoires en leur faveur.

· L’éligibilité des radios communautaires au CSLP 

Si le ministère de l’information, au regard du rôle de l’information dans la lutte contre la pauvreté, a pu obtenir un important appui financier pour la création de directions régionales, les radios communautaires, compte tenu de leur vocation, pourraient être aussi éligibles au fonds PPTE dans le cadre de la mise en œuvre du CSLP.

Mais l’entrave majeure réside, à cet égard, dans l’absence d’un cadre unique de concertation regroupant toutes les radios communautaires, dans un contexte où leur survie reste tributaire de plusieurs facteurs endogènes et exogènes. Au contraire, les relations entre certains responsables de radios communautaires sont altérées par des luttes d’influence, même lorsqu’elles interviennent dans des localités différentes.

L’AMARC devrait s’efforcer d’opérer ce regroupement de toutes les radios communautaires et aider à la mise en place d’un cadre unique de concertation de toutes les radios privées.

7-2-2- Le Conseil Supérieur de l’Information

· Nécessité d’une politique et d’une planification de l’ouverture des radios privées

L’action du Conseil  Supérieur de l’Information doit se poursuivre dans le plaidoyer permanent en faveur des radios privées en général, et des radios communautaires en particulier au vu des incertitudes qui pèsent sur leur avenir. L’instance de régulation doit continuer dans sa démarche pédagogique pour aider à lever les entraves à sa propre action et à l’éclosion des radios communautaires.


En même temps, l’ouverture tous azimuts de radios privées, dans un contexte de pauvreté, peut constituer une menace à l’avenir même de la radio privée. Car, trop de radios nuisent à la radio. La loi de la concurrence doit être atténuée par une philosophie d’autorisation des radios qui garantit leur rentabilité, si l’on ne veut pas à terme, comme cela se constate déjà dans certaines localités, autoriser la création de simples boutiques de quartier ou de village.


Certaines villes sont déjà saturées, et l’action du Conseil devrait tendre à favoriser l’émergence de radios fonctionnelles, dynamismes et durables. La multiplication exagérée de radios peut conduire à une banalisation de l’activité radiophonique et à une menace sur l’avenir de la radio privée.

· Mise en œuvre des conclusions du séminaire/atelier sur le bilan d’une décennie d’existence des radios privées.

Le Conseil Supérieur de l’Information a organisé en janvier 2003, un séminaire/atelier sur le bilan d’une décennie d’existence des radios privées au Burkina Faso. Les travaux du comité de suivi de la mise en œuvre des recommandations qui ont sanctionné les travaux du séminaire ont identifié un ensemble d’actions dont l’exécution contribuerait à améliorer la situation des radios privées et à renforcer celle des radios communautaires en tant qu’outils privilégiés de développement.


Entre autres actions envisagées, on peut retenir :

· l’institutionnalisation obligatoire de la formation dans les plans d’actions annuels des radios privées (planification annuelle de la formation du personnel et allocation conséquente de ressources dans les budgets prévisionnels) ;

· la valorisation des structures nationales de formation ;

· organisation de rencontres annuelles de formation sur l’éthique et la déontologie ;

· la mise à disposition des radios communautaires d’une documentation sur la communication pour le développement ;

· la formation aux TIC, dont le niveau d’insertion dans les radios communautaires est encore faible (seules les radios confessionnelles comme CEDICOM et radio Maria ont adopté le numérique) ;

· la traduction de certains textes en langues nationales.

Au plan des charges fiscales et para-fiscales :

· la mise en place d’un comité ad hoc chargé de négocier avec le gouvernement, l’allègement et l’harmonisation du régime fiscal et parafiscal des radios privées.

Cette démarche est urgente avec la création des directions régionales de la radio rurale dont aucun statut n’est encore défini. Seront-elles ou non soumises aux différentes taxes (BBDA, ARTEL) ?

En raison de leur statut public, la taxe de la radio électricité ne sera probablement pas perçue par l’ARTEL sur les radios locales. Elles auront donc une position privilégiée en ce sens qu’elles risquent également d’échapper à toute imposition.
Au plan de la situation du personnel des radios privées

· l’accélération du processus d’adoption d’une convention collective, pour sécuriser les emplois dans les radios privées et pérenniser leur action.

La démarche doit être conjointe entre le Conseil supérieur de l'information, le Ministère, les patrons de presse et les travailleurs.

Au plan des missions des radios 

· valorisation du patrimoine culturel à travers la création de médiathèques et un pourcentage obligatoire de diffusion de musique nationale (60 % pour les radios communautaires) ;

· la contribution des radios privées à l’éducation civique et à l’ancrage de la culture démocratique (ce que font déjà les radios communautaires).

Au niveau des problèmes techniques

· création d’une centrale d’achat de pièces de recharge et la formation en maintenance dans les structures nationales (CFPI).

Bon nombre de recommandations issues du séminaire/atelier sur les radios privées  et des travaux du comité ad hoc ont été prises en compte dans les nouveaux cahiers des charges en attente d’être adoptés par décret

· Mise en œuvre de la PNCD

Tous les acteurs devraient urgemment se concerter avec les partenaires au développement pour une relecture et la mise en œuvre de la PNCD. Ceci passe par son appropriation par les différents acteurs socio-politiques, ce qui est loin d’être un acquis à l’heure actuelle.

Toutefois, la réunion des bailleurs de fonds offre un espoir de voir financer la PNCD au bénéficie d’une communication pour le développement.

Il est toutefois souhaitable qu’en concertation avec le Ministère de l’Information, un atelier soit organisé sur la place spécifique de la radio privée dans la PNCD en rapport avec les inquiétudes émises dans la présente étude.

CHAPITRE 8 : RECOMMANDATIONS

R-1 : Nécessité d’une mise en cohérence des actions en matière de radiodiffusion.


Il est apparu dans l’étude, l’absence d’une cohérence dans les actions du gouvernement à travers le Ministère de l’Information et du Conseil Supérieur de l’Information en matière de radiodiffusion. 

Pour que la radiodiffusion puisse jouer pleinement son rôle en tant qu’outil de développement, les politiques sectorielles doivent nécessairement être mises en cohérence.


A cet effet, il est recommandé l’organisation d’un cadre de concertations impliquant tous les acteurs (gouvernement, instance de régulation, parlement, associations professionnelles, radiodiffuseurs partenaires au développement et société civile) en vue d’une mise en cohérence des différentes actions et stratégies entreprises en matière de radiodiffusion :

· statut des médias publics (orientation de leur mode de gestion, et cahier des charges, formation du personnel) ;

· statut des radios locales ;

· statut des directions régionales de la radio rurale (leur cahier des charges) ;

· place des radios communautaires dans les stratégies de développement de la radiodiffusion et l’aménagement d’un cadre juridique et réglementaire adéquat ;

· fiscalité des radios communautaires, compte tenu de leur vocation ;

· mise en œuvre cohérente des différentes actions définies dans la politique nationale de la communication pour le développement ;

· meilleure articulation des relations et des compétences de l’instance de régulation et du Ministère de l’information qui comportent des zones d’ombre nuisibles, à certains égards, à la conduite cohérente de la politique nationale en matière de radiodiffusion ;

· financement et mise en œuvre de la PNCD.

L’idée d’organiser les états généraux du secteur de l’information proposée par le Conseil Supérieur de l’Information au gouvernement, peut servir de cadre adéquat à une approche d’ensemble de la politique nationale en matière d’information et de communication, ainsi qu’à la mise en œuvre de certains aspects de cette recommandation.

R-2 : 
Renforcement de l’appui à la gestion et à la connaissance du cadre réglementaire de la radio communautaire.


Il est apparu de la part de bon nombre de responsables de radio communautaire, une méconnaissance des textes qui régissent leur outil.


Compte tenu des particularités de la gestion des entreprises de presse en général, et de la radio communautaire en particulier, il est recommandé à l’AMARC et au Conseil Supérieur de l’Information :

· de renforcer et de coordonner leurs actions par des sessions de formation en direction des responsables des radios communautaires pour les familiariser à la gestion d’une entreprise de presse ;

· d’organiser un séminaire pour assurer une meilleure compréhension de l’environnement légal et réglementaire de la radio communautaire.

R-3 :
Organisation d’un séminaire national de sensibilisation sur le partenariat dans le renforcement de l’action des radios communautaires.


Compte tenu de la spécificité de l’action des radios communautaires, orientée vers le bien-être des communautés de base, l’appui des collectivités décentralisées et déconcentrées ainsi que des ONG se révèle indispensable au renforcement de leur action sur le terrain.


Il est par conséquent recommandé au Conseil Supérieur  de l’Information en collaboration avec l’AMARC et les ONG, l’organisation d’un séminaire national de sensibilisation sur l’établissement d’un partenariat soutenu et durable entre les collectivités décentralisées,  déconcentrées ainsi que les ONG avec les radios communautaires.
R-4 :
Organisation d’un cadre de concertations périodiques entre responsables de radios communautaires.


Compte tenu de la vocation des radios communautaires dont les programmes sont orientés vers le développement, il est recommandé à l’AMARC d’assurer l’organisation d’un cadre de concertations périodiques des responsables des radios communautaires pour :

· échanger leurs expériences dans la gestion de leur radio ;

· sensibiliser l’opinion et les pouvoirs publics sur les difficultés auxquelles les radios communautaires sont actuellement confrontées ;

· organiser un plaidoyer permanent pour l’adoption des différentes mesures envisagées pour l’éclosion de la radio communautaire ;

· défendre la place de la radio privée dans la politique nationale en matière de radiodiffusion.

R-5 : A l’attention du Conseil Supérieur de l’Information pour la mise en œuvre des conclusions des travaux du comité ad hoc issu du séminaire/ atelier sur le bilan d’une décennie d’existence des radios privées au Burkina Faso. 

Les travaux du comité ad hoc de suivi de mise en œuvre des recommandations du séminaire/atelier sur le bilan d’une décennie d’existence des radios privées comportent l’essentiel des actions dont l’aboutissement permettrait à celles-ci de jouer pleinement leur rôle en tant qu’outil de formation et d’éducation des populations.


Il est recommandé au Conseil Supérieur de l’Information de sensibiliser les partenaires au développement en vue de la mobilisation des ressources nécessaires à la mise en œuvre des actions prévues dans les conclusions du séminaire et du comité ad hoc.

Une démarche devrait être entreprise à cet égard dans le CSLP.

R-6 : 
Recommandation sur la généralisation et une meilleure organisation des clubs d’écoute dans les radios communautaires.


Les clubs d’écoute constituent une originalité des radios communautaires par rapport aux radios commerciales. Assurant l’implication des communautés de base dans l’orientation de leurs programmes tout en permettant de mesurer l’impact des différentes émissions sur les populations, il est recommandé à l’AMARC d’aider à la généralisation et à une meilleure organisation des clubs d’écoute dans les radios communautaires. L’organisation d’un séminaire regroupant toutes les radios communautaires peut servir de cadre adéquat à un partage d’expériences dans l’organisation des clubs d’écoute. Une étude préalable peut être faite pour servir de base aux travaux du séminaire.

R-7 : 
Formation des animateurs dans le traitement de l’information en langues nationales.


Les informations en langues nationales rencontrent une grande audience auprès des populations rurales. Mais elles se heurtent encore aux difficultés de traitement de l’information liées essentiellement :

· à une formation insuffisante des animateurs dans le traitement de l’information en langues nationales ;

· à la traduction approximative de certains concepts modernes en langues nationales sur les différents sujets qui marquent l’actualité nationale et internationale ;  

· au risque que présente un mauvais traitement de certaines informations sensibles sur la cohésion sociale et la protection de la vie privée des citoyens ;

Il est par conséquent recommandé.

1) au Conseil supérieur de l’information, en partenariat avec les structures nationales compétentes, d’organiser un plaidoyer pour la mobilisation de ressources en faveur de la formation des animateurs des radios privées en général, et des radios communautaires en particulier, en langues nationales.

2) Aux structures nationales de formation, de prévoir des modules de formation dans le traitement de l’information en langues nationales ;

3) Au Ministère de l’Enseignement de Base et au Ministère de la Culture, d’aider à la traduction et à la vulgarisation de certains concepts modernes en langues nationales ;

4) Au Conseil supérieur de l’information, aux ministères de la culture, de l’information et de l’enseignement de base, d’organiser un séminaire sur la problématique du traitement de l’information en langues nationales.

5) Au Ministère de la Culture et au Conseil supérieur de l'information, d’initier un atelier sur la collecte du patrimoine culturel national sur les radios communautaires.

R-8 : 
Sur la nécessité de l’élaboration d’un cahier des charges pour la gestion des fonds alloués aux radios communautaires au titre de la subvention de l’Etat à la presse privée.

Des constats sur le terrain, les sommes allouées aux radios communautaires n’ont pas toujours été entièrement destinées, par leurs responsables, au fonctionnement desdites radios. 

Au regard du fait que la subvention de l’Etat provient de l’effort du contribuable en raison de la mission d’utilité publique des radios privées, il est recommandé au gouvernement de subordonner l’octroi de la subvention au respect d’un cahier des charges préalable qui garantisse :

· la justification de l’utilisation des sommes allouées ;

· leur destination aux secteurs prioritaires du fonctionnement des radios (maintenance, salaires, production de programmes, formation) et à toutes actions pouvant assurer leur pérennité.

R-9 : Recommandation à l’AMARC pour la création d’un centre permanent d’échanges de programmes entre radios communautaires


Les radios communautaires mettent l’accent sur des productions propres pour prendre en compte des thèmes adaptés, répondant aux besoins de leurs auditeurs. Mais le niveau de leurs ressources est une entrave majeure à la pérennité d’une telle philosophie de programmes.


Aussi est-il recommandé l’organisation d’un cadre permanent d’échanges de programmes entre les radios communautaires. La section nationale de l’AMARC devrait entreprendre les contacts nécessaires à cet effet en favorisant la production de programmes concertés en différentes langues sur les thèmes transversaux à la lutte contre la pauvreté, à l’éducation, à la santé, aux droits des enfants, etc..).

R.10 :
Organisation d’un atelier sur l’avenir de la radio privée au Burkina Faso 


Le schéma directeur d’implantation de directions régionales de la radio rurale doit être rendu compatible avec l’existence des radios privées. Dans un contexte de pauvreté, les populations déjà engagées dans une lutte pour la survie, ne peuvent pas apporter les soutiens financiers nécessaires aux radios communautaires. Si les radios régionales publiques adaptent leurs programmes aux besoins des populations de leur zone d’implantation, les radios communautaires ont peu de chance de survivre.

Il est donc recommandé l’organisation d’un atelier national sur l’avenir de la radio privée dans la politique nationale de la radiodiffusion.

Cette initiative reviendrait aux structures associatives ou aux ONG appuyant la radio privée.

Le Conseil supérieur de l'information pourrait également initier cette plate-forme de concertation vouée à la définition d’un cadre d’évolution de la radio privée au Burkina Faso.

R.11 :
Subvention du prix des postes-récepteurs par l’élimination des différents impôts et taxes liés à leur acquisition


La seule entrave à l’écoute radiophonique en milieu rural demeure la possession du poste-récepteur qui, dans le contexte de notre pays, apparaît souvent comme le seul lien d’ouverture des populations rurales sur le monde.


Il est par conséquent recommandé :

1) aux responsables des radios implantées en milieu rural d’initier, à l’instar de la radio Munuy de Banfora, des opérations « postes-récepteurs » pour en favoriser l’acquisition aux personnes et ménages démunis ;

2) aux pouvoirs publics, de supprimer les taxes et droits qui grèvent l’achat de postes-récepteurs ;

3) aux ONG, de contribuer à l’acquisition des postes-récepteurs en soutenant les opérations initiées par les radios privées pour permettre l’acquisition de poste-récepteurs au plus grand nombre, en particulier par les femmes .

R.12:
Recommandation pour l’ouverture de cycles de formation d’animateurs en langues nationales dans les écoles de formation professionnelle


Compte tenu de l’engouement exceptionnel des populations pour les informations en langues nationales, il est recommandé :

· l’ouverture de cycles courts de formation dans le traitement de l’information en langues nationales dans les écoles de formation professionnelle ;

· l’organisation périodique de formations en langues nationales dans le cadre de séminaires/ateliers.

R.13 : Recommandation pour la mise en place d’un programme d’appui aux radiox communautaires

Compte tenu de la vocation des radios communautaires, orientées essentiellement vers la mise en œuvre de programmes prenant en compte les problématiques du développement des populations, il est recommandé au Conseil supérieur de l'information d’organiser un plaidoyer auprès des autorités pour l’éligibilité des radios communautaires au fonds PPTE dans le cadre d’un projet d’appui au développement des radios communautaires.

Une telle initiative peut être engagée en concertation avec l’AMARC et les partenaires au développement du Burkina Faso dans le cadre du CSLP.

R.14 : Recommandation pour une étude d’inventaire et d’impact des interventions des ONG dans le domaine de la communication pour le développement

A la faveur des tournées effectuées dans les provinces à l’effet de l’élaboration de cette étude, le constat a été fait sur l’existence de bon nombre d’actions conduites par les organismes nationaux et non gouvernementaux en matière de communication pour le changement positif de comportements des populations dans le cadre global de la lutte contre la pauvreté.


Il est par conséquent recommandé à l’AMARC, au Conseil supérieur de l'information et aux ONG de contribuer, aux fins d’une lisibilité et d’une synergie d’ensemble de ces actions, au financement d’une étude d’inventaire et d’impact des actions menées par les canaux d’information, en particulier par la radio, dans le domaine de la communication pour le développement.

CONCLUSION

Au terme de cette étude, la radio communautaire apparaît comme celle qui incarne le mieux l’avenir de la radio privée en Afrique. Mais pour qu’elle puisse continuer de s’affirmer pleinement dans sa vocation et la philosophie de ses programmes orientée vers le développement des populations, il y a de nombreuses entraves à lever. 

Les principales interpellations sont, à cet égard, d’abord à la charge des pouvoirs publics, et ensuite, des radios communautaires elles-mêmes.


Les pouvoirs publics, en particulier le Conseil supérieur de l'information, devraient faire l’effort d’opérer les réajustements réglementaires nécessaires par une délimitation plus rigoureuse et précise des terrains d’action respectifs de la radio communautaire et de la radio commerciale. En effet, il y a des télescopages qui se constatent sur le terrain entre les deux types de radios, notamment sur la publicité commerciale et le régime fiscal, dans un contexte où ni l’activité économique ni le revenu des populations ne permettent à ces radios de générer des ressources suffisantes pour assurer leur fonctionnement régulier et leur durabilité.


Au Burkina Faso, l’implantation prochaine des directions régionales de la radio rurale constituerait une menace sérieuse à la survie des radios communautaires, si elles ne sont pas assujetties à un cahier des charges préalable. La perception de la nécessité que la couverture radiophonique intégrale du territoire national est un impératif de service public doit être conciliée avec l’existence de la radio privée. Si des cahiers de charges ne sont pas élaborés, les directions régionales et les radios locales qui bénéficieront des avantages liés à leur statut exposeront les radios privées aux pires aspérités dans leur fonctionnement et dans leur évolution.


Il y a là l’illustration d’une incohérence de la politique nationale en matière de développement de la radiodiffusion, qui appelle une concertation entre tous les acteurs du secteur (gouvernement, l’instance de régulation, le parlement, radiodiffuseurs et la société civile) pour définir une place précise aux radios privées.


Mais les responsables des radios communautaires devraient eux-mêmes commencer par opérer des reformes fondamentales dans la gestion de leur outil en en assurant l’appropriation effective par les communautés de base, condition indispensable pour garantir la transparence dans leur gestion, et leur implication financière dans le fonctionnement des radios.


Si le développement doit s’appréhender d’abord comme la possibilité offerte aux citoyens de s’approprier des conditions de leur bien-être par l’information, la radio communautaire peut contribuer efficacement -comme elle le fait déjà- à reculer les barrières de l’ignorance, et à faire des populations rurales de véritables citoyens, participant activement aux choix politiques, à la conception et à la mise en œuvre des programmes de développement qui les concernent.


La radio peut, dans ce sens, aider les pays pauvres à faire des sauts qualitatifs dans le processus de leur développement.


Mais ceci reste tributaire de l’affirmation d’une volonté politique forte des pouvoirs publics, pour donner à ceux qui sont encore enfermés dans les arcanes de l’ignorance, les outils appropriés à leur implication consciente dans les orientations fondamentales du développement national. L’information et la communication apparaissent sous cet angle comme un enjeu majeur de développement de l’Afrique. Les défaillances relevées dans le dispositif institutionnel, légal et réglementaire doivent se comprendre comme se logeant dans les œuvres d’étapes, appelées à s’améliorer progressivement en fonction de l’évolution des mentalités et des nécessités d’un plus grand ancrage du processus démocratique.


Nous voulons modestement espérer, dans cette optique, et au-delà des insuffisances qui viendraient à être constatées dans l’approche de certains thèmes définis par les termes de référence, que la présente étude a pu mettre en évidence les problèmes fondamentaux aux solutions desquels la radio communautaire peut davantage s’affirmer comme un précieux outil d’appui au processus de développement économique, social et culturel des populations vivant dans le contexte de pauvreté qu’est celui du Burkina Faso.
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	Auditeur Tansila

	82
	Clément CISSE
	Auditeur 

	84
	Mme SANOU née KIENOU
	Auditrice, ménagère

	84
	Jean Emmanuel KIENOU
	Auditeur 

	85
	Sarouna BAZIE
	CultivateurGoundi

	86
	Sylvie SANDAOGO
	Ménagère Koudougou

	87
	Odile COMPAORE
	Couturière Koudougou

	88
	Benjamin YAMEOGO
	Mécanicien Koudougou

	89
	Noéllie KANDO
	Commerçant Goundi

	90
	Maïmouna OUEDRAOGO
	Commerçant Koudougou

	91
	Safi ZOUNGRANA
	Commerçant Koudougou

	92
	Mariétou YAMEOGO 
	Commerçant Koudougou

	93
	Dominique BAZIE
	Boulanger Koudougou

	94
	Valérie KANZIE
	Commerçant Goundi

	95
	Jacqueline KANMOUNI
	Commerçant Goundi

	96
	Benedicte N’DO
	Commerçant Goundi

	97
	Obou Isaac BAZIE
	Puisatier Goundi

	98
	Safi SOMDA
	Hôtesse LONAB Koudougou

	99
	Opportune ZOUNGRANA
	Ménagère Koudougou

	100
	Alphonse BAZIE
	Commerçant Goundi

	101
	Adama BAZIE
	Agriculteur Goundi

	102
	Chantal KANZEMO
	Ménagère Goundi

	103
	Pierre KALMOGO
	Kinfangué

	104
	Daouda KONKOBO
	Kinfangué

	105
	Rasmané DOMBA
	Kinfangué

	106
	Abdoulaye DICK
	Kinfangué

	107
	Christine TASSEMBEDO
	Kinfangué

	107
	Angèle CONGO
	Kinfangué

	108
	Florentine KABORE
	Kinfangué

	109
	Emilienne KABRE
	Kinfangué

	110
	Harouna SOUMTOURE
	Komsilga

	111
	Christophe BONKOUNGOU
	Komsilga

	112
	Maria BONKOUNGOU
	Komsilga

	113
	Céline ILBOUDO
	Komsilga

	114
	Olivier ILBOUDO
	Komsilga


Total des personnes rencontrées : 167

Liste des abréviations

AJB 
: 
Association des Journalistes du Burkina,

SYNATIC 
: 
Syndicat National des Travailleurs de l’Information et de la Culture,

MBDHP
: 
Mouvement Burkinabé des Droits de l’Homme et des Peuples,

UIDH
: 
Union Inter-africaine des Droits de l’Homme,

CAGI
: 
Commission Générale des Affaires Institutionnelles,

CSLP
: 
Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté,

PPTE
: 
Pays Pauvres Très Endettés,

PNCD
: 
Politique Nationale de Communication pour le Développement,

CFPI
: 
Centre de Formation Professionnelle de l’Information,

CERAM
: 
Centre d’Expertise de Recherche Africain sur les Médias,

CSI
: 
Conseil Supérieur de l'Information

ETUDE D’AUDIT DE LA RADIO COMMUNAUTAIRE

L’association Mondiale des Radios Communautaires (AMARC), désireuse de mettre en place un programme d’appui aux dites radios, a souhaité que leur état des lieux soit dressé dans chaque pays africain.


Dans ce cadre, un questionnaire est adressé à des parlementaires, aux membres du gouvernement, à la société civile et aux radios diffuseurs.


Prière y apporter votre contribution en répondant au questionnaire ci-joint.

QUESTIONNAIRE

1) Avez-vous connaissance de l’existence d’un cadre de référence d’une politique nationale de la communication au Burkina Faso ?

Oui




Non

Si oui, quels en sont les atouts et les contraintes ?

2) Connaissez-vous le Plan National de la communication pour le développement ?

Oui




Non

Si oui, qu’en pensez-vous ?

3) Avez-vous connaissance d’une politique nationale de la radiodiffusion en particulier ?

Oui




Non

Si oui, quelle appréciation en faites-vous ?

4) Avez-vous été partie prenante dans l’élaboration des textes qui régissent actuellement le secteur des médias au Burkina Faso ?

Oui 




Non 

Si oui, quels en sont les atouts et les contraintes ?

5) Quelles améliorations ou amendements souhaiteriez-vous apporter dans ces textes ?

6) L’élaboration de ces textes a-t-elle été influencée par des facteurs internes et externes ? Lesquels ?

7) La scène radiophonique nationale est-elle suffisamment pluraliste ?

8) Quelle critique faites-vous à l’égard du fonctionnement actuel :

· De la radio nationale ?

· Des radios privées ?

9) La radio peut-elle jouer un rôle dans le développement (lutte contre la pauvreté notamment) ?

Sous quel angle ?

10) Quelles sont vos attentes en matière de radiodiffusion ?

11) Dans l’éventualité d’une couverture intégrale du territoire national par la radio nationale, les radios communautaires (ou privées de façon générale) auraient-elles leur place ? Dans quelle mesure ?

12) Connaissez-vous le Conseil supérieur de l'information ?

Si oui, quelle appréciation faites-vous de son action dans la régulation de l’information ?

� Jean Pierre ILBOUDO, Fonctionnaire de la FAO à l’occasion du séminaire sur le bilan d’une décennie d’existence des radios privées au Burkina Faso.
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